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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, dit « décret
missions », assoit l’obligation légale faite au sys-
tème éducatif de la Communauté françaised’of-
frir sans exception aucune, des chances égales à
tous les élèves. Dans ce sens, son article 6 élève
le fait « d’assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale » au rang d’objectif
général de l’enseignement en Communauté fran-
çaise ; l’article 10 proscrit « toute mesure sus-
ceptible d’instaurer une hiérarchie entre établisse-
ments ou entre sections et formes d’enseignement
» ; l’article 11 prévoit que tous les établissements
scolaires quels qu’ils soient « prennent en compte
les origines sociales et culturelles des élèves afin
d’assurer à chacun des chances égales d’insertion
sociale, professionnelle et culturelle » ; l’article 15
met l’accent sur le fait que chaque élève doit pou-
voir progresser à son rythme, notamment par le
biais de la pédagogie différenciée, soit de la dé-
marche d’enseignement qui « consiste à varier les
méthodes pour tenir compte de l’hétérogénéité des
classes ainsi que de la diversité des modes et des
besoins d’apprentissage des élèves ».

Pour tendre vers cette égalité des chances es-
sentielle, cette notion capitale qui représente de-
puis plus d’un siècle le fondement même de l’Ecole
démocratique par excellence, ouverte à tous et au
service de tous, et qui revêt donc explicitement le
prescrit décrétal il y a plus de dix ans déjà, il a
été nécessaire de tenir compte, au fil du temps, de
deux dimensions fondamentales et concomitantes
de l’éducation, mises à jour tant par la recherche
scientifique que par les professionnels de terrain
eux-mêmes, à savoir que :

1o En arrivant dans une école, un enfant n’est pas
égal à un enfant, singulièrement en raison du
milieu socio-économique et culturel dont il est
issu ;

2o Au sein d’un même établissement scolaire, les
interactions entre élèves sont essentielles tant
dans le processus d’apprentissage lui-même
(effet de pairs) que dans la qualité du contexte
pédagogique et des conditions de l’exercice du
métier d’enseignant (effet de contexte pédago-
gique).

C’est la double justification pour laquelle, au
fil des années et des avancées sociales successives,

la Communauté française s’est efforcée de rompre
progressivement, comme d’ailleurs la grande ma-
jorité des autres systèmes éducatifs publics mo-
dernes, avec le principe général du mode d’enca-
drement et de financement des établissements sco-
laires prévalant jusqu’alors et consistant à addi-
tionner simplement « élève après élève » selon son
niveau d’enseignement et la filière dans laquelle
il était inscrit (encadrement et financement dits
« à l’unité » ou « par tête »), sans reconnaître la
spécificité de certains, la diversité de leur milieu
socio-économique et culturel d’origine ou encore
leur concentration plus ou moins homogène dans
quelques établissements scolaires particuliers plu-
tôt qu’au sein d’autres.

De la sorte, des politiques interventionnistes
progressistes de reconnaissance des besoins de
tous les élèves, en ce compris ceux provenant des
milieux socio-économiques et culturels moins fa-
vorisés, et des établissements scolaires ont pro-
gressivement vu le jour et ont été systématisées
notamment par le biais du mécanisme des discri-
minations positives (Décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
œuvre de discriminations positives) – lequel nor-
malisa et objectiva l’expérience des zones d’édu-
cation prioritaires (ZEP) datant de 1989 – et par
celui de la différenciation du financement des éta-
blissements scolaires (Décret du 28 avril 2004 re-
latif à la différenciation du financement des éta-
blissements d’enseignement fondamental et secon-
daire) – lequel permit de concrétiser plus avant et
d’affiner le principe d’une différenciation des mé-
canismes de financement des établissements sco-
laires tel qu’introduit dès 2001 lors du refinance-
ment de la Communauté française (Décret du 12
juillet 2001 visant à améliorer les conditions ma-
térielles des établissements de l’enseignement fon-
damental et secondaire, dit « Saint-Boniface »).

Il s’est agit là de prémices essentiels dans
le déploiement d’une politique scolaire globale
d’attribution équitable des moyens communs, de
meilleure répartition de l’effort public d’éducation
et de dépassement de la stricte notion d’égalité ab-
solue de traitement. Ce nouveau mode de gouver-
nance scolaire impliquait donc que les écoles qui
accueillaient en leur sein, en plus grand nombre
que les autres, des élèves moins favorisés sur
le plan socio-économique et culturel et suscep-
tibles par là de rencontrer plus de difficultés tant
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scolaires qu’extrascolaires tout au long de leur
parcours, reçoivent davantage de moyens publics
pour assurer tout autant leurs missions pédago-
giques et éducatives fondamentales.

En Communauté française, ce principe de «
donner plus à ceux qui en ont le plus besoin »ne se
limite d’ailleurs ni à l’enseignement en général, ni
aux discriminations positives et à la différentiation
du financement en particulier, puisque d’autres
mécanismes semblables de différenciation, rom-
pant eux aussi avec la stricte notion d’égalité abso-
lue de traitement, sont également à l’oeuvre dans
d’autres dispositifs : il s’agit notamment des élèves
dits primo-arrivants au sein des classes-passerelles
dédicacées spécifiquement à cet effet, des périodes
et des maîtres d’adaptation à la langue de l’ensei-
gnement (MALE), des élèves réputés « affectés du
coefficient 1,5 » en raison de circonstances parti-
culières comme par exemple le fait d’avoir été pla-
cés par un juge ou un conseiller d’aide à la jeunesse
dans un home ou dans une famille d’accueil, des
élèves réputés « affectés du coefficient 3 » en rai-
son de leur entrée dans l’enseignement secondaire
sans être en possession du Certificat d’études de
base (CEB), etc.

Plus largement, en Belgique toujours, c’est
également le même principe de «donner plus à
ceux qui en ont le plus besoin » qui a historique-
ment prévalu lors de la mise en oeuvre d’un ensei-
gnement spécialisé particulier à côté de l’enseigne-
ment dit ordinaire, ou encore dans le développe-
ment d’aides individuelles comme les allocations
et les prêts d’études ainsi que les droits d’inscrip-
tion réduits pour certains étudiants dans l’ensei-
gnement supérieur.

***

Cela étant, force est de constater que, aussi
bénéfiques et nécessaires qu’ils soient, les discri-
minations positives et le financement différencié
n’atteignent actuellement que trop partiellement
leurs objectifs d’améliorer durablement l’efficacité
et l’équité du système éducatif de la Communauté
française dans son ensemble. Ainsi, depuis plu-
sieurs années, et principalement depuis le début
des années deux mille, les études et les indica-
teurs, tant nationaux qu’internationaux, montrent
encore combien, en Communauté française, ce
sont surtout les élèves dits « les plus faibles »,
le plus souvent concentrés majoritairement dans
les mêmes établissements scolaires, qui présentent
des résultats scolaires aussi inquiétants que large-
ment insuffisants dans une société moderne ; cela
à l’inverse d’ailleurs de ce que l’on peut observer
dans nombre d’autres pays européens, pourtant

eux aussi soumis à d’importantes manifestations
d’inégalités sociétales, extrascolaires ou encore ré-
sidentielles (les enquêtes PISA 2000, PISA 2003
et PISA 2006 de l’OCDE, le rapport « Les clés
du succès des systèmes scolaires les plus perfor-
mants » publié en 2007 par McKinsey&Company,
les « Indicateurs de l’enseignement » publiés an-
nuellement depuis 2006 par la Communauté fran-
çaise, les différents travaux sur le sujet de Bernard
Delvaux, Vincent Dupriez, Benoît Galand, Chris-
tian Maroy et Vincent Vandenberghe à l’Univer-
sité catholique de Louvain, de Ariane Baye, Mar-
cel Crahay, Dominique Lafontaine et Christian
Monseur à l’Université de Liège, de Vincent Ca-
rette, Pierre Marissal et Bernard Rey à l’Université
libre de Bruxelles, de Marc Demeuse à l’Univer-
sité de Mons-Hainaut, de Rudy Wattiez au CGé,
de Nico Hirtt à l’APED par exemple)(1).

L’excellence et la possibilité d’amener chaque
enfant, chaque élève, au maximum ne sont donc
pas encore garanties partout et pour tous en Com-
munauté française.

En ce qui concerne les discriminations posi-
tives, on constate que ce mécanisme n’engendre à
l’heure actuelle que trop peu de moyens complé-
mentaires alloués aux établissements scolaires bé-
néficiaires et ne concerne dans l’ensemble qu’un
trop petit nombre parmi ceux-ci, ce qui n’est pas
suffisant. Ce mécanisme a également tendance à
spécifier, voire même à marginaliser,certains éta-
blissements scolaires en fonction justement des
discriminations positives et du « traitement pré-
férentiel » dont ils font l’objet. De plus, de part
le fait même que ce mécanisme permet qu’en deçà
d’un seuil socio-économique relativement bas, les
écoles se voient reconnaître la possibilité d’obte-
nir des moyens complémentaires, il souffre d’une
critique fondamentale : soit les écoles sont dans
la liste des établissements bénéficiaires de discri-
minations positives et reçoivent toutes à ce titre
les mêmes moyens complémentaires (évidemment
ventilés au prorata de leur nombre d’élèves), soit
elles ne le sont pas et ne reçoivent donc aucun sou-
tien ou moyen spécifique (effet de seuil). Il n’y a
donc là ni demi-mesure, ni échelonnement dans
l’apport des aides complémentaires : un nombre
trop peu élevé d’élèves et d’établissements sco-
laires peuvent effectivement en bénéficier tandis
que d’autres ne peuvent y prétendre alors que
la composition socio-économique et culturelle de
leur public scolaire le justifierait parfois tout au-
tant.

Fort de ces constats, d’une part pour aller

(1) La majeure partie de ces études et indica-
teurs sont directement disponibles sur le site internet
http ://www.enseignement.be

http://www.enseignement.be
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beaucoup plus loin à l’avenir dans l’assurance de
chances égales d’émancipation sociale pour tous
les élèves dans un environnement pédagogique de
qualité, d’autre part pour dépasser les paradoxes
visés ci-dessus, le présent décret organise, dès l’an-
née scolaire 2009-2010, la mise en oeuvre d’un
ambitieux et innovant mécanisme d’encadrement
différencié en Communauté française au bénéfice
direct des élèves, des établissements scolaires et
du système éducatif tout entier, se substituant et
dépassant très largement celui des discriminations
positives.

Il s’inscrit résolument dans la perspective tra-
cée par la Déclaration commune de 2004 établie
avec tous les Partenaires de l’Ecole (pouvoirs or-
ganisateurs, organisations syndicales, associations
de parents, etc.) et du Contrat pour l’Ecole de
2005 qui entendent tous les deux concrétiser une
école plus juste et plus efficace d’ici 2013.

Plusieurs systèmes éducatifs étrangers mobi-
lisent déjà avec succès ce type d’approches dif-
férenciées globales, résumées dans l’expression «
formules généralisées d’attribution des moyens en
fonction des besoins » ou, plus simplement, « mé-
canismes d’encadrement différencié ».

Le présent décret est dès lors un nouveau pas
fondamental dans la réalisation du Contrat pour
l’Ecole de 2005, et plus particulièrement de ses ob-
jectifs 4 (« Favoriser la mixité sociale dans chaque
établissement scolaire et dans chaque filière ») et 5
(« Mettre sur pied d’égalité les différentes filières
d’enseignement afin que le choix de la filière soit
un choix positif »), ainsi que de la priorité 9 («
Non aux écoles ghettos »).

***

Le mécanisme d’encadrement différencié ainsi
proposé par le présent décret consiste à adjoindre
aux établissements scolaires accueillant en leur
sein un public scolaire moins favorisé que les
autres sur le plan socio-économique et culturel, de
manière objective et proportionnée, à la fois :

1o Un encadrement supplémentaire, sous forme
de moyens humains (professeurs de remédia-
tion, professeurs de français langue étrangère
et d’adaptation à la langue d’enseignement,
enseignants supplémentaires, éducateurs spéci-
fiques, assistants sociaux, puéricultrices, etc.) ;

2o Des moyens de fonctionnement complémen-
taires sous forme de subventions de fonction-
nement et de dotations (ressources pédago-
giques, organisation d’études dirigées, recours
aux services de logopèdes, collaboration avec
des associations pédagogiques locales, etc.).

Ces importants moyens humains et de fonc-
tionnement complémentaires devront permettre
de garantir à chaque élève, dans le respect des
différences de chacun, des chances égales d’éman-
cipation sociale dans un environnement pédago-
gique de qualité. Pour y parvenir, les établis-
sements scolaires auront à développer des ac-
tions pédagogiques complémentaires visant no-
tamment :

1o A renforcer la maîtrise des apprentissages de
base, et de la langue française en particulier,
par tous les élèves ;

2o A lutter contre l’échec, le redoublement et le
retard scolaires ;

3o A favoriser la détection rapide des difficultés
scolaires, l’organisation de la remédiation im-
médiate et la mise en œuvre de pédagogies dif-
férenciées ;

4o A prévenir le décrochage scolaire et, ce fai-
sant, les éventuels phénomènes d’incivilités et
de violence.

Parmi les actions pédagogiques complémen-
taires, une attention toute particulière est portée
à l’adaptation à la langue française pour les élèves
qui ne maîtrisent pas suffisamment celle-ci afin de
leur permettre de s’adapter avec succès aux activi-
tés de la classe dans laquelle ils sont inscrits.

Complémentairement, le présent décret et le
mécanisme d’encadrement différencié qu’il insti-
tue, permettront également de faciliter l’orienta-
tion « par choix positif » des élèves dans leur par-
cours scolaire, de lutter contre tous les mécanismes
de relégation qui peuvent exister au sein du sys-
tème scolaire et à favoriser la mixité sociale au sein
de tous les établissements scolaires. Par là, l’enca-
drement différencié et le présent décret sont donc
également un incitant direct à l’hétérogénéité et à
la diversité des publics scolaires et participent au «
vivre ensemble » et au « faire société » dans toutes
les écoles de la Communauté française.

De manière à soutenir et à maximiser la por-
tée des initiatives visées ci-dessus, le présent décret
prévoit également d’apporter aux équipes éduca-
tives le matériel pédagogique nécessaire et adapté,
en ce compris des opportunités de formations spé-
cifiques dans des domaines comme la remédiation
immédiate et la mise en œuvre de pédagogies dif-
férenciées en cas de difficultés scolaires, l’adapta-
tion à la langue française par les élèves qui ne maî-
trisent pas suffisamment celle-ci, l’hétérogénéité
des publics scolaire, l’interculturalité, le renforce-
ment des relations « familles-école », la gestion et
la prévention du décrochage scolaire, la gestion et
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la prévention des conflits et des phénomènes de
violence.

Il ne s’agit donc nullement de définir « une
autre école » ou « une école à côté de l’école »
avec des objectifs propres et destinée aux élèves
moins favorisés ou à ceux qui rencontrent des dif-
ficultés dans leurs apprentissages et dans leur cur-
sus. Il s’agit au contraire de mettre en place un
mécanisme d’encadrement spécifiquement intégré
au système scolaire public commun qui permette
à chacun de demeurer pleinement au sein de celui-
ci et d’en bénéficier tout autant avec succès.

Pratiquement, s’il rompt de manière propor-
tionnée avec le strict principe d’égalité de finance-
ment et d’encadrement « par tête » des établisse-
ments scolaires dans le but de justement « donner
plus à ceux qui en ont le plus besoin », le pré-
sent décret, malgré la relative « différence de trai-
tement » qu’il induit, n’en maintient pas moins in-
tact le même principe dans sa philosophie géné-
rale et dans son sens historique premier puisqu’il
s’applique totalement indifféremment aux écoles
organisées ou subventionnées par la Communauté
française, quels que soient par exemple leur situa-
tion géographique ou leur réseau d’enseignement.

Dans son avis 46.112/2 du 24 mars 2009, la
section de législation du Conseil d’Etat sollicitée
par le Gouvernement de la Communauté française
n’a d’ailleurs pas manqué de souligné que le dispo-
sitif tel qu’envisagé était « admissible en son prin-
cipe au regard tant du principe d’égalité que de la
liberté d’enseignement » (page 6).

Les moyens humains et de fonctionnement
complémentaires de l’encadrement différencié
sont attribués, pour une période de cinq années re-
nouvelable (ou à tout le moins assortie d’un « pha-
sing out » de deux années additionnelles), à cer-
taines implantations scolaires d’enseignement or-
dinaire maternel, primaire et secondaire de plein
exercice, sur la base d’une procédure objective, lé-
gale et critériée.

Ladite procédure repose sur un principe d’au-
tomaticité établi au départ sur l’indice socio-
économique des implantations, lequel sera actua-
lisé tous les cinq ans pour tenir compte de l’évo-
lution des établissements scolaires et des popula-
tions scolaires qu’ils accueillent : sur la base des
données relatives à l’inscription des élèves et à leur
lieu de résidence, il est ainsi attribué à chaque élève
l’indice socio-économique de son quartier (établi
en fonction de variables objectives comme le ni-
veau de revenu par habitant, le niveau des di-
plômes, le taux de chômage, etc.) et il est calculé
pour chaque implantation la moyenne des indices
attribués aux élèves y inscrits. Les implantations

sont alors classées en fonction de cette moyenne
des indices, de l’implantation présentant l’indice
socio-économique le plus faible à celle présentant
l’indice le plus élevé.

Le nombre d’implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié – et donc d’élèves –
sera largement supérieur au nombre d’implanta-
tions qui bénéficient actuellement des discrimi-
nations positives puisqu’il portera sur 25 % des
élèves (contre 12,5 % ou 13,5 % actuellement
pour les discriminations positives), soit plus ou
moins 200.000 élèves répartis sur toute la Com-
munauté française. Les implantations bénéficiaires
sont celles accueillant le public le moins favorisé
comme déterminé ci-avant, à concurrence de 25 %
du public scolaire total, tant dans l’enseignement
fondamental que secondaire.

Ces moyens complémentaires sont également
progressifs et proportionnés en fonction de la si-
tuation propre de chaque établissement scolaire
car les implantations bénéficiaires sont réparties
en cinq classes distinctes en fonction du classe-
ment. La première classe se voit naturellement at-
tribuer des moyens complémentaires plus impor-
tants que la deuxième, laquelle bénéficie d’un en-
cadrement différencié supérieur aux implantations
de la troisième, et ainsi de suite de manière à assu-
rer la progressivité de l’encadrement différencié et
d’éviter une politique du « tout ou rien » comme
c’est le cas actuellement avec les discriminations
positives.

Au total, ce sont donc deux fois plus d’élèves
qu’aujourd’hui qui verront les moyens de leurs
écoles et implantations être très largement aug-
mentés afin de leur assurer des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité. Par là, du fait également
de l’automaticité de la procédure en cours tous les
cinq ans, le présent décret permet également un
travail administratif très mesuré pour toutes les
implantations bénéficiaires mais également pour
l’ensemble des Services du Gouvernement.

Dès l’année scolaire 2009-2010, la Commu-
nauté française consacrera annuellement plus de
37,5 millions d’euros pour la mise en œuvre spé-
cifique de l’encadrement différencié (apport de 15
millions d’euros complémentaires, dont 80% en
périodes et encadrement), puis plus de 62,5 mil-
lions d’euros dès les années scolaires 2010-2011
et les suivantes (nouvel apport de 25 millions d’eu-
ros complémentaires, dont 80% en périodes et en-
cadrement, soit au total 40 millions d’euros com-
plémentaires sur deux années scolaires). Dans ce
cadre, l’enseignement fondamental et l’enseigne-
ment secondaire se verront soutenus respective-
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ment à hauteur de 20 millions d’euros nouveaux
chacun, lesquels viennent s’ajouter aux anciens
moyens relatifs aux discriminations positives.

Au total, ce sont donc trois fois plus d’inves-
tissements et de moyens publics – et donc de per-
sonnels et de moyens de fonctionnement pour les
établissements scolaires – qu’aujourd’hui qui se-
ront ainsi apportés à cet effet par la Communauté
française.

Par là, le présent décret participe à la structu-
ration du financement public du système d’ensei-
gnement en intégrant notamment les mesures de
discriminations positives, mais aussi en les dépas-
sant et en les remplaçant, rendant plus lisible et
plus transparente pour l’ensemble des acteurs du
système éducatif ce type d’intervention publique.
Ainsi, l’automaticité et la transparence dans la
procédure de détermination des implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié permet-
tront de rendre le dispositif compréhensible et ap-
préhendable par tous les partenaires de l’école, et
en particulier par tous les professionnels de l’édu-
cation. On sait en effet que ce n’était pas tou-
jours le cas des discriminations positives depuis
1998, comme en témoignent par exemple les dé-
clarations de certains enseignants lors des consul-
tations ayant prévalus à la mise en œuvre du
Contrat pour l’Ecole, à la mise en œuvre du pré-
sent décret, ou encore dans le cadre de la consul-
tation des enseignants du fondamental réalisée en
2004 : « Si le principe de la discrimination posi-
tive n’est pas remis en cause, de nombreuses ques-
tions subsistent sur l’arbitraire ressenti dans la re-
connaissance ou non comme école en discrimi-
nation positive : à quelques centaines de mètres
l’une de l’autre, deux établissements apparemment
comparables dans leur recrutement social peuvent
connaître des sorts différents. Les critères d’af-
fectation des financements complémentaires ainsi
perçus ne vont pas de soi (. . . ) » (Van Campen-
houdt, L., Hubert, G., Van Espen, A., Lejeune, A.,
Franssen, A., Huynen, P., Cartuyvels, Y. (2004).
La consultation des enseignants du fondamen-
tal. Bruxelles, Facultés universitaires Saint-Louis,
Centre d’études sociologiques).

Plusieurs mesures d’ordres divers, notamment
organisationnels et statutaires, sont également
prévues par le présent décret pour tout ou partie
des implantations bénéficiaires de l’encadrement
différencié. Il s’agit généralement d’une adapta-
tion de la législation en vigueur dans le cadre
des actuelles discriminations positives, leur ob-
jectif premier demeurant là aussi l’amélioration
constante de la qualité du contexte pédagogique
et des conditions de l’exercice du métier d’ensei-
gnant dans les implantations bénéficiaires de l’en-

cadrement différencié.

L’affectation des moyens humains et de fonc-
tionnement complémentaires relève évidemment
de la stricte compétence et de l’autonomie des
équipes pédagogiques et des pouvoirs organisa-
teurs des implantations concernées au sein du
cadre prévu à cet effet, en concertation avec le
Conseil de participation et les organes de démo-
cratie sociale de celles-ci. Ce sont en effet les
équipes pédagogiques et les pouvoirs organisa-
teurs qui sont les mieux à même de juger de quoi
leur implantation et leurs élèves ont le plus besoin
en priorité.

Dans ce cadre, un projet général d’action d’en-
cadrement différencié (PGAED), en phase avec le
contexte scolaire spécifique de l’implantation et
établi par celle-ci, définit pour une durée de cinq
ans les objectifs poursuivis et l’ensemble des ac-
tions concrètes qui seront menées par le biais de
l’encadrement différencié. Des rapports de suivi et,
le cas échéant, un rapport de fin de projet d’action
d’encadrement différencié, sont également élabo-
rés.

Afin de renforcer au maximum le travail en
commun entre les établissements scolaires et le
tissu associatif local, les partenariats sont encoura-
gés, en ce compris les mises en commun de tout ou
partie des moyens complémentaires par plusieurs
implantations bénéficiaires. Parallèlement, il va de
soi que tout transfert des moyens complémentaires
vers d’autres implantations, a fortiori non bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié, est totalement
exclu, tout autant qu’un usage ou qu’une affecta-
tion des moyens à d’autres fins que celles prévues
par le présent décret.

L’utilisation et l’efficience de l’encadrement
différencié sont également soumises à évaluation,
notamment à travers l’analyse des stratégies mises
en place et la prise en compte des résultats ob-
tenus. Par là, la Communauté française se borne
donc essentiellement à s’assurer que les moyens
complémentaires sont utilisés à bon escient et pro-
duisent les résultats escomptés au bénéfice direct
des élèves.

A cette fin, de manière globale d’abord, la
Commission de pilotage est chargée d’évaluer de
manière continue le dispositif d’encadrement dif-
férencié. Dans l’exercice de cette mission, la Com-
mission de pilotage rédigera tous les trois ans
un rapport à l’adresse du Gouvernement, (dont
le premier est toutefois établi au plus tard deux
ans après l’entrée en vigueur du présent avant-
projet de décret). Ce rapport évaluera notamment
si les objectifs d’assurer à chaque élève des chances
égales d’émancipation sociale dans un environne-
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ment pédagogique de qualité et de promouvoir,
dans les implantations bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié, des actions pédagogiques desti-
nées à atteindre les objectifs du décret missions
sont atteints et dans quelle mesure.

Parallèlement, au cas par cas pour chaque im-
plantation scolaire bénéficiaire de l’encadrement
différencié et en fonction de chaque contexte par-
ticulier, la mise en œuvre de l’encadrement diffé-
rencié s’inscrit également localement dans le cadre
d’une culture de l’évaluation renforcée et mieux
implémentée.

L’engagement de toute l’implantation, de son
équipe pédagogique et de tous ses élèves, dans la
pédagogie de la réussite et la lutte contre l’échec, le
retard et le redoublement scolaire doit être assuré.
Dans ce sens, tant les équipes éducatives et les pou-
voirs organisateurs concernés que les Services du
Gouvernement dans l’exercice de leurs missions
doivent utiliser les différentes sources d’informa-
tions à leur disposition pour mettre en œuvre, éva-
luer et au besoin adapter les stratégies mises en
place dans le cadre de l’encadrement différencié.

Parmi ces sources d’information, on retrouve
notamment en priorité :

1o Les constats issus des évaluations internes et
externes, certificatives ou non certificatives,
menées au sein de l’implantation ;

2o Les indicateurs objectifs, notamment les taux
de réussite et d’échecs, de redoublement et
de retard scolaire, de changements d’établis-
sement, d’orientation des élèves à l’issue du
continuum pédagogique visés à l’article 13 du
décret missions, d’orientation des élèves dans
l’enseignement spécialisé ;

3o Les évaluations, contrôles et rapports produits
par le Service général de l’Inspection dans le
cadre de ces missions.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article fixe le champ d’application du dé-
cret. Celui-ci vise l’enseignement ordinaire des ni-
veaux maternel, primaire et secondaire de plein
exercice. Il ne concerne dès lors pas l’enseignement
spécialisé, l’enseignement en alternance et l’ensei-
gnement de promotion sociale, compte tenu no-
tamment des spécificités de ces types d’enseigne-
ment, notamment les règles d’encadrement et de
comptage.

Art. 2

Cet article fixe l’objet et la règle générale du
décret, à savoir organiser en Communauté fran-
çaise, sur la base de critères socio-économiques
objectifs et uniformes, un encadrement différen-
cié au sein de certaines implantations bénéficiaires
des niveaux maternel, primaire et secondaire de
plein exercice afin d’y assurer, à chaque élève, des
chances égales d’émancipation sociale dans un en-
vironnement pédagogique de qualité.

En d’autres termes, l’objet et la règle générale
du décret sont de consacrer plus de moyens pu-
blics, tant humains que de fonctionnement, aux
implantations qui accueillent en leur sein en plus
grand nombre et en plus grande proportion que
les autres un public scolaire moins favorisé sur le
plan socio-économique et culturel.

Dans ce cadre, ces moyens, tant humains
que de fonctionnement, doivent servir à la mise
en place d’actions pédagogiques complémentaires
destinées à atteindre plus efficacement et plus équi-
tablement les objectifs du décret missions.

Art. 3

Cet article contient, avec l’article 4, l’ensemble
des dispositions critériées et objectives établissant
comment les implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié sont déterminées.

La lettre de la méthode retenue et son esprit
s’inspirent des expériences passées en la matière
en Communauté française et qui ont, moyennant
certaines améliorations successives au fil du temps,
largement démontrer toute leur opportunité :

— Les zones d’éducations prioritaires de 1989 ;

— Le décret du 14 mars 1995 relatif à la promo-
tion d’une école de la réussite dans l’enseigne-

ment fondamental ;

— Le décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipa-
tion sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives ;

— Le décret du 27 mars 2002 modifiant le dé-
cret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les
élèves des chances égales d’émancipation, no-
tamment par la mise en oeuvre de discrimina-
tions positives et portant diverses mesures mo-
dificatives.

Ainsi, le présent dispositif qui donne la prio-
rité aux implantations qui accueillent en leur sein
des enfants issus des quartiers moins favorisés,
voire très défavorisés, s’appuie sur les résultats de
différentes études interuniversitaires dont les prin-
cipales sont :

— DELVAUX, B., DEMEUSE, M., MONSEUR,
C., COLLARD, A., MARISSAL, P., VAN
HAMME, G., (1999). La détermination des
quartiers devant être pris en compte pour l’éta-
blissement de la liste des établissements et im-
plantations à discrimination positive. Etude
interuniversitaire commandité par le Minis-
tère de la Communauté française de Belgique
dans le cadre du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations positives.
Bruxelles, Ministère de la Communauté fran-
çaise ;

— DEMEUSE, M., MARISSAL, P., VAN
HAMME, G., DELVAUX, B. (2002). Pro-
position de l’équipe interuniversitaire destinée
à établir l’indice socio-économique des sec-
teurs statistiques conformément à l’article 4
du décret du 30 juin 1998 visant à assurer
à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en
œuvre de discriminations positives, tel que
modifié par l’article 2 du décret du 27 mars
2002. Bruxelles, Ministère de la Communauté
française ;

— CRAHAY, M. (2004). Les discriminations po-
sitives : ce qu’il y a sous l’étiquette. Quelles
sont les actions projetées par les écoles bénéfi-
ciaires de discriminations positives ? Bruxelles,
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Ministère de la Communauté française ;

— DEMEUSE, M., MARISSAL, P., DELVAUX,
B. (2005). Actualisation des indicateurs socio-
économiques relatifs aux secteurs statistiques
en application de l’article 4 du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en œuvre de discriminations
positives et portant diverses mesures modifica-
tives. Bruxelles, Ministère de la Communauté
française ;

— BOUCHAT, T.-M., DELVAUX, B, HINDRY-
CKX, G. (2005). Discrimination positive et
mobilité scolaire. Bruxelles, Ministère de la
Communauté française ;

— DEMEUSE, M., DEROBERTMASURE, A.,
FRIANT, N., HERREMANS, T., MONSEUR,
C., UYTTENDAEL, S., VERDALE, N. (2007).
Etude exploratoire sur la mise en oeuvre de
nouvelles mesures visant à lutter contre les phé-
nomènes de ségrégation scolaire et d’inéquité
au sein du système éducatif de la Communauté
française de Belgique. Etude réalisée dans le
cadre de la priorité 9 « Non aux écoles ghet-
tos » du Contrat pour l’Ecole. Bruxelles, Mi-
nistère de la Communauté française.

Comme c’est le cas depuis le décret du 27 mars
2002 modifiant le décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation, notamment par la mise en oeuvre de dis-
criminations positives et portant diverses mesures
modificatives, les critères retenus sont essentiel-
lement sociaux et économiques. Ils prennent en
compte des niveaux de vie inférieurs, voire très in-
férieurs, aux moyennes nationales.

Dans ce sens, afin de garantir au mieux l’ob-
jectivité et la mise à jour régulière des données, les
relevés seront établis tous les cinq ans sur la base
d’une enquête scientifique universitaire et avec le
concours des statistiques de la Direction générale
Statistique et Information économique du Service
public fédéral Economie, Petites et Moyennes En-
treprises, Classes moyennes et Energie.

Compte tenu du fait que, sans redoublement,
un même élève demeure théoriquement neuf an-
nées successives dans un établissement d’enseigne-
ment fondamental et six années successives dans
un établissement d’enseignement secondaire, une
mise à jour régulière des données tous les cinq ans
est tout à fait appropriée pour à la fois assurer la
stabilité du dispositif d’encadrement différencié à
moyen terme et, dans le même temps, tenir compte

des variations et de l’évolution éventuelle du pu-
blic scolaire des implantations.

Art. 4

Cet article contient, avec l’article 3, l’ensemble
des dispositions critériées et objectives établissant
comment les implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié sont déterminées.

De manière à apporter des moyens humains
et de fonctionnement complémentaires significa-
tifs a un ensemble d’implantations bénéficiaires
lui-même significatif, ces dernières sont automa-
tiquement celles accueillant le public scolaire le
moins favorisé et dont la somme des nombres
des élèves y inscrits est égale à vingt-cinq pour
cent (25,00 %), respectivement pour l’enseigne-
ment fondamental et pour l’enseignement secon-
daire, du nombre total des élèves inscrits respec-
tivement dans les implantations d’enseignement
fondamental et dans les implantations d’enseigne-
ment secondaire de plein exercice en Communauté
française.

C’est donc bien en fonction du public scolaire
qu’elle scolarise en son sein et de l’origine géogra-
phique de celui-ci que l’implantation bénéficiaire
est automatiquement distinguée : chaque élève y
est personnellement « porteur de son propre in-
dice socio-économique », soit celui de son quar-
tier d’origine, de son lieu de résidence, et c’est la
moyenne de tous les indices des élèves qui permet
de classer les implantations entre elles. Cette mé-
thode permet donc à la fois de tenir compte de
chaque élève individuellement sans pour autant
« stigmatiser » celui-ci et d’être techniquement
réalisable sans imposer de charges administratives
ou techniques supplémentaires aux établissements
scolaires.

De facto, l’attribution des moyens humains et
financiers complémentaires dévolus aux implanta-
tions bénéficiaires par le biais de l’encadrement
différencié revêt lui aussi un caractère automa-
tique.

De manière à assurer la progressivité de l’en-
cadrement différencié et sa concordance avec la si-
tuation locale propre à chaque implantation, les
implantations bénéficiaires de l’encadrement dif-
férencié sont réparties en cinq classes de taille si-
milaire (c’est-à-dire dont la somme des nombres
des élèves y inscrits est égale à cinq pour cent
des élèves inscrits, pour ce ou ces niveaux d’en-
seignement respectifs, dans l’ensemble des établis-
sements scolaires de la Communauté française),
numérotées de 1 à 5. La classe 1 comprenant les
implantations accueillant un public scolaire moins
favorisés sur le plan socio-économique et culturel
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que la classe 2, elle-même accueillant un public
scolaire moins favorisé que la classe 3 et ainsi de
suite.

Toujours pour permettre une progressivité op-
timale de l’octroi des moyens complémentaires,
s’il advient que, du fait de la comptabilisation
de la population scolaire cumulée par tranche de
5,00 % (cinq pour cent), la délimitation supé-
rieure d’une classe telle que visée à l’alinéa pré-
cédant ne correspond qu’à une partie de la popu-
lation scolaire d’une même implantation, la popu-
lation scolaire de cette dernière implantation est
alors considérée comme répartie entre les deux
classes à concurrence du nombre d’élèves concer-
nés dans chacune d’elles.

Contrairement aux discriminations positives
résultant du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives, cette méthode de cinq
paliers successifs permet d’assurer la progressivité
des moyens complémentaires octroyés et d’éviter
par là la politique du « tout ou rien » ou encore
un phénomène de seuil trop important.

Contrairement au financement différencié ré-
sultant du décret du 28 avril 2004 relatif à la diffé-
renciation du financement des établissements d’en-
seignement fondamental et secondaire, lequel pri-
vilégie un dispositif linéaire, cette méthode de cinq
paliers successifs garantit d’abord plus de lisibi-
lité et de transparence pour l’ensemble du système
éducatif, en particulier pour les acteurs de ter-
rain chargés de mettre directement en œuvre l’en-
cadrement différencié. Ensuite, cette méthode de
cinq paliers successifs apparaît nettement mieux
adaptée lorsqu’il s’agit, comme c’est le cas ici, de
moyens humains – en l’occurrence de périodes et
donc d’emplois – lesquels ne peuvent être, tant
pour des raisons sociales élémentaires que pour de
simples justifications techniques, que difficilement
fractionnés linéairement.

De manière à permettre la mise en œuvre du-
rable d’actions pédagogiques complémentaires, les
implantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié le sont pour une période de cinq années au
moins, renouvelable (voir ci-après).

Dans ce cadre, une attention particulière est
également portée sur les élèves primo-arrivants et
sur les élèves mineurs séjournant illégalement sur
le territoire.

Art. 5

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 6

Cet article détermine, pour l’enseignement
fondamental, le montant, l’évolution temporelle
et la répartition des moyens publics complémen-
taires dévolus par la Communauté française pour
les implantations bénéficiaires l’encadrement dif-
férencié.

Ceux-ci sont consacrés pour quatre cin-
quièmes à l’octroi de moyens humains complé-
mentaires (périodes) et pour un cinquième à l’oc-
troi de moyens de fonctionnement complémen-
taires (lesquels peuvent également être affectés,
dans une certaine mesure, à l’engagement de
moyens humains particuliers. Voir ci-après).

Tant pour les moyens humains complémen-
taires que pour les moyens de fonctionnement
complémentaires, la part de chaque implantation
bénéficiaire est attribuée automatiquement au pro-
rata du nombre d’élèves inscrits dans celle-ci au
15 janvier et en fonction, de manière à assu-
rer la progressivité de l’encadrement différencié et
sa concordance avec la situation locale propre à
chaque implantation, de la classe, numérotée de 1
à 5, à laquelle elle appartient et du coefficient at-
tribué à celle-ci.

La philosophie de la répartition par classe
et par élève des moyens complémentaires rela-
tifs à l’encadrement différencié peut être résumée
comme suit : (Voir Tableau 1. Profils de formation)

De manière à éviter toute éventuelle disper-
sion excessive et inefficiente des moyens humains
complémentaires accordés, il est prévu que toute
implantation bénéficiaire reçoive un minimum de
6 périodes, quel que soit le nombre d’élèves y
inscrits. De ce fait, une attention particulière
est apportée aux implantations de plus petite
taille puisque celles-ci ont la garantie de disposer
de moyens humains complémentaires significatifs
dans tous les cas.

Un dispositif de « phasing out » durant deux
années est également prévu pour les implantations
dites « sortantes », soit celles qui, après avoir bé-
néficié de l’encadrement différencié, ne sont éven-
tuellement plus reprises parmi les bénéficiaires
des suites du dernier classement des implanta-
tions opéré dans ce cadre. En d’autres termes, il
s’agit d’implantations ayant fait partie de celles
ayant accueilli un public scolaire compris parmi
les vingt-cinq pour cent (25,00 %) des élèves les
moins favorisés en Communauté française et qui
n’en font plus partie depuis la dernière mise à jour
quinquennale.

Chaque implantation bénéficiaire de l’enca-
drement différencié a ainsi la garantie de se voir
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TAB. 1 – Profils de formation
Classes Pourcentage

d’élèves
par classe

Pourcentage
d’élèves
cumulé

Coefficient
de classe

Part de l’encadrement
différencié par classe

(100%)

Part de
l’encadrement
différencié par
élève (100%)

1 05,00 % 05,00 % 1,50 1,50 * 0,2 = 30,00 % 30,00 % / n
2 05,00 % 10,00 % 1,25 1,25 * 0,2 = 25,00 % 25,00 % / n
3 05,00 % 15,00 % 1,00 1,00 * 0,2 = 20,00 % 20,00 % / n
4 05,00 % 20,00 % 0,75 0,75 * 0,2 = 15,00 % 15,00 % / n
5 05,00 % 25,00 % 0,50 0,50 * 0,2 = 10,00 % 10,00 % / n

n = nombre d’élèves au sein de la classe

accorder des moyens complémentaires soit durant
sept années consécutives (cinq ans + phasing out
de deux ans), soit durant douze années consécu-
tives (cinq ans + cinq ans + phasing out de deux
ans) et ainsi de suite. Pour les implantations sor-
tantes, la diminution des moyens complémentaires
accordés dans le cadre de l’encadrement différen-
cié est dès lors progressive et permet une adapta-
tion plus optimale de l’ensemble de l’équipe péda-
gogique.

Art. 7

Cet article détermine, pour l’enseignement se-
condaire de plein exercice, le montant, l’évolu-
tion temporelle et la répartition des moyens pu-
blics complémentaires dévolus par la Commu-
nauté française pour les implantations bénéfi-
ciaires l’encadrement différencié.

Ceux-ci sont consacrés pour quatre cin-
quièmes à l’octroi de moyens humains complé-
mentaires (périodes) et pour un cinquième à l’oc-
troi de moyens de fonctionnement complémen-
taires (lesquels peuvent également être affectés,
dans une certaine mesure, à l’engagement de
moyens humains particuliers. Voir ci-après).

Tant pour les moyens humains complémen-
taires que pour les moyens de fonctionnement
complémentaires, la part de chaque implantation
bénéficiaire est attribuée automatiquement au pro-
rata du nombre d’élèves inscrits dans celle-ci au
15 janvier et en fonction, de manière à assu-
rer la progressivité de l’encadrement différencié et
sa concordance avec la situation locale propre à
chaque implantation, de la classe, numérotée de 1
à 5, à laquelle elle appartient et du coefficient at-
tribué à celle-ci.

La philosophie de la répartition par classe
et par élève des moyens complémentaires rela-
tifs à l’encadrement différencié peut être résumée
comme suit : (Voir Tableau 2. Profils de formation)

De manière à éviter toute éventuelle disper-
sion excessive et inefficiente des moyens humains
complémentaires accordés, il est prévu que toute
implantation bénéficiaire reçoive un minimum de
12 périodes, quel que soit le nombre d’élèves
y inscrits. De ce fait, une attention particulière
est apportée aux implantations de plus petite
taille puisque celles-ci ont la garantie de disposer
de moyens humains complémentaires significatifs
dans tous les cas.

Un dispositif de « phasing out » durant deux
années est également prévu pour les implantations
dites « sortantes », soit celles qui, après avoir bé-
néficié de l’encadrement différencié, ne sont éven-
tuellement plus reprises parmi les bénéficiaires
des suites du dernier classement des implanta-
tions opéré dans ce cadre. En d’autres termes, il
s’agit d’implantations ayant fait partie de celles
ayant accueilli un public scolaire compris parmi
les 25,00 % des élèves les moins favorisés en Com-
munauté française et qui n’en font plus partie de-
puis la dernière mise à jour quinquennale.

Chaque implantation bénéficiaire de l’enca-
drement différencié a ainsi la garantie de se voir
accorder des moyens complémentaires soit durant
sept années consécutives (cinq ans + phasing out
de deux ans), soit durant douze années consécu-
tives (cinq ans + cinq ans + phasing out de deux
ans) et ainsi de suite. Pour les implantations sor-
tantes, la diminution des moyens complémentaires
accordés dans le cadre de l’encadrement différen-
cié est dès lors progressive et permet une adapta-
tion plus optimale de l’ensemble de l’équipe péda-
gogique.

Art. 8

Cet article détermine que les implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié doivent
établir, en concertation et en fonction de leur
contexte propre, initialement un Projet général
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TAB. 2 – Profils de formation
Classes Pourcentage

d’élèves
par classe

Pourcentage
d’élèves
cumulé

Coefficient
de classe

Part de l’encadrement
différencié par classe

(100%)

Part de
l’encadrement
différencié par
élève (100%)

1 05,00 % 05,00 % 1,50 1,50 * 0,2 = 30,00 % 30,00 % / n
2 05,00 % 10,00 % 1,25 1,25 * 0,2 = 25,00 % 25,00 % / n
3 05,00 % 15,00 % 1,00 1,00 * 0,2 = 20,00 % 20,00 % / n
4 05,00 % 20,00 % 0,75 0,75 * 0,2 = 15,00 % 15,00 % / n
5 05,00 % 25,00 % 0,50 0,50 * 0,2 = 10,00 % 10,00 % / n

n = nombre d’élèves au sein de la classe

d’action d’encadrement différencié (PGAED), an-
nuellement des rapports de suivi du Projet géné-
ral d’action d’encadrement différencié et, le cas
échéant, annuellement un rapport de fin de Projet
général d’action d’encadrement différencié.

Ceux-ci définissent les objectifs poursuivis et
l’ensemble des actions concrètes, envisagés dans le
cadre de l’encadrement différencié tout comme les
informations et les indicateurs permettant de juger
de l’accomplissement des objectifs fixés et l’affec-
tation ventilée des moyens complémentaires. Dans
ce cadre, cet article vise également à assurer le
contrôle du dispositif d’encadrement différencié,
le cas échéant, la procédure prévue à l’article 19
pouvant être enclenchée.

Cet article prévoit encore les modalités rela-
tives aux éventuels partenariats mis en place par
plusieurs équipes éducatives d’implantations d’en-
seignement fondamental ou d’enseignement se-
condaire bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié.

En ce qui concerne l’enseignement directement
organisé par la Communauté française en tant
que pouvoir organisateur, cet article prévoit en-
core que, le cas échéant, le Gouvernement, au titre
de pouvoir organisateur donc, doit pouvoir substi-
tuer son appréciation, en opportunité, à celle du
chef d’établissement sur le PGAED, ses rapports
de suivi et, le cas échéant, son rapport de fin.

Il s’agit par là, à la fois de :

— Préserver les prérogatives de pouvoir organi-
sateur de la Communauté française vis-à-vis
des établissements scolaires qu’elle organise au
même titre que tout autre pouvoir organisa-
teur ;

— Prévenir toute charge administrative excessive
ou tout manque d’efficacité particulier qui ré-
sulterait d’une procédure « automatisée » et

« obligatoire » d’entérinement par le Gouver-
nement de tous les PGAED et autres rapports
élaborés par les établissements scolaires que
la Communauté française organise (alors qu’il
n’en irait pas de même dans l’enseignement
subventionné, libre ou officiel).

Art. 9

Cet article précise, pour l’enseignement fon-
damental, quelles affectations peuvent être déter-
minées pour les moyens humains complémentaires
et les moyens de fonctionnement complémentaires
octroyés dans le cadre de l’encadrement différen-
cié ainsi que les différentes modalités et obliga-
tions légales y afférentes.

Art. 10

Cet article précise, pour l’enseignement se-
condaire de plein exercice, quelles affectations
peuvent être déterminées pour les moyens hu-
mains complémentaires et les moyens de fonction-
nement complémentaires octroyés dans le cadre de
l’encadrement différencié ainsi que les différentes
modalités et obligations légales y afférentes.

Art. 11

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 12

En matière de mesures et règles diverses, cet
article vise tant à assurer la coordination des
normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié nécessi-
tant encore plus que d’autres une attention et un
soutien tout particulier de la part de la Commu-
nauté française.
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De ce fait, l’encadrement des élèves concernés
est renforcé.

Art. 13

En matière de mesures et règles diverses, cet
article vise tant à assurer la coordination des
normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié nécessi-
tant encore plus que d’autres une attention et un
soutien tout particulier de la part de la Commu-
nauté française.

De ce fait, la guidance des élèves, la concerta-
tion au sein des équipes pédagogiques, le rempla-
cement des membres du personnel en congé de ma-
ladie et la stabilité des équipes pédagogiques sont
renforcés.

Art. 14

En matière de mesures et règles diverses, cet
article vise tant à assurer la coordination des
normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié nécessi-
tant encore plus que d’autres une attention et un
soutien tout particulier de la part de la Commu-
nauté française.

De ce fait, il est accordé la priorité dans les
mutations et les changements d’affectation aux
membres du personnel directeur, enseignant, auxi-
liaire d’éducation, puériculteurs, en service pen-
dant 10 années au moins dans ces implantations
et qui le souhaitent.

Art. 15

En matière de mesures et règles diverses, cet
article vise tant à assurer la coordination des
normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié nécessi-
tant encore plus que d’autres une attention et un
soutien tout particulier de la part de la Commu-
nauté française.

De ce fait, le Gouvernement peut poursuivre
les actions menées conjointement dans ce cadre
avec les autres niveaux de pouvoir.

Il s’agira toujours de travaux légers (il ne peut
évidemment être question de travaux lourds, re-
latifs au gros oeuvre, aux modifications d’infra-
structures, etc.) et de soutien à l’équipe éducative

au seul bénéfice direct de l’implantation scolaire
concernée et de ses élèves.

Art. 16

En matière de mesures et règles diverses, cet
article tend à assurer aux implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié et à leurs
élèves qui, le cas échéant, connaîtraient des dif-
ficultés d’une gravité exceptionnelle, une interven-
tion des pouvoirs publics permettant l’engagement
sans délai des moyens humains et de fonctionne-
ment complémentaires qui leurs sont dévolus dans
le cadre de l’encadrement différencié.

Art. 17

Cet article vise à assurer l’évaluation du dis-
positif d’encadrement différencié.

Art. 18

Cet article vise à assurer le contrôle du dispo-
sitif d’encadrement différencié.

Il entend également prévoir que les pouvoirs
organisateurs dont une ou plusieurs implantations
bénéficient de l’encadrement différencié octroyé
par la Communauté française dans le cadre du
présent décret doivent, durant toute la durée de
celui-ci, ne pas réduire par ailleurs leur subven-
tionnement sur fonds propres de cette ou de ces
mêmes implantations, ce afin de pouvoir s’assurer
du renforcement effectif de l’encadrement et du fi-
nancement de celles-ci.

Art. 19

Cet article vise à assurer le contrôle du dispo-
sitif d’encadrement différencié.

A cette fin, il prévoit, le cas échéant, de pou-
voir enclencher un dispositif de sanction graduée
à l’égard de l’enseignement subventionné, libre ou
officiel, au vu de la liberté d’enseignement dont il
jouit.

Pour ce qui concerne l’enseignement directe-
ment organisé par la Communauté française, non
visé directement par cet article, il s’agira alors,
comme c’est le cas pour les autres dispositions dé-
crétales, d’enclencher, le cas échéant, le dispositif
traditionnel des sanctions disciplinaires à l’égard
des chefs d’établissements.

Art. 20

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.



698 (2008-2009) — No 1 ( 16 )

Art. 21

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 22

Cet article vise tant à assurer la coordination
des normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié.

Art. 23

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 24

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 25

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 26

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 27

Cet article vise tant à assurer la coordination
des normes en vigueur qu’à améliorer la qualité du
contexte pédagogique et les conditions de l’exer-
cice du métier d’enseignant dans des implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié.

Il vise également à créer la fonction de
surveillant-éducateur dans l’enseignement fonda-
mental.

Art. 28

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 29

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 30

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 31

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 32

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 33

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 34

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 35

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 36

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 37

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 38

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 39

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 40

Cet article vise à assurer la coordination des
normes en vigueur.

Art. 41

Cet article vise à instaurer un régime transi-
toire durant une année scolaire de manière à assu-
rer le développement progressif optimal, et surtout
sans heurt pour les implantations scolaires concer-
nées, du dispositif d’encadrement différencié sur la
base du dispositif des discriminations positives.
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Art. 42

Cet article vise à instaurer un régime transi-
toire durant une année scolaire de manière à assu-
rer le développement progressif optimal, et surtout
sans heurt pour les implantations scolaires concer-
nées, du dispositif d’encadrement différencié sur la
base du dispositif des discriminations positives.

Art. 43

Cet article vise à instaurer un régime transi-
toire durant une année scolaire de manière à assu-
rer le développement progressif optimal, et surtout
sans heurt pour les implantations scolaires concer-
nées, du dispositif d’encadrement différencié sur la
base du dispositif des discriminations positives.

Art. 44

Cet article vise à instaurer un régime transi-
toire de manière à assurer le développement pro-
gressif optimal, et surtout sans heurt pour les
implantations scolaires concernées, du dispositif
d’encadrement différencié sur la base du disposi-
tif des discriminations positives.

Art. 45

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

ORGANISANT UN ENCADREMENT DIFFÉRENCIÉ AU SEIN DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE AFIN D’ASSURER À CHAQUE ÉLÈVE DES CHANCES ÉGALES

D’ÉMANCIPATION SOCIALE DANS UN ENVIRONNEMENT PÉDAGOGIQUE DE QUALITÉ

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Conseil de la Communauté
française le Projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier

Le présent décret s’applique à l’enseignement
ordinaire maternel, primaire et secondaire de
plein exercice ainsi qu’aux centres psycho-médico-
sociaux.

Art. 2

Le présent décret a pour objet d’organiser
un encadrement différencié au sein des établisse-
ments scolaires organisés ou subventionnés par la
Communauté française relevant des niveaux d’en-
seignement visés à l’article 1er, afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipation
sociale dans un environnement pédagogique de
qualité.

Dans ce cadre, le présent décret vise à différen-
cier l’encadrement et le financement dans certaines
implantations d’enseignement ordinaire maternel,
primaire, fondamental et secondaire de plein exer-
cice, organisées ou subventionnées par la Com-
munauté française, ci-après dénommées « les im-
plantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié ».

La différenciation visée à l’alinéa précédent
consiste en une attribution objective et propor-
tionnée de moyens humains et de moyens finan-
ciers complémentaires et significatifs sur la base de
critères socio-économiques objectifs et uniformes
dans le but d’y promouvoir des actions pédago-
giques complémentaires destinées à atteindre plus

efficacement et plus équitablement les objectifs vi-
sés aux articles 6, en particulier le 4o, 10, 11, 12,
24 et 34 du décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les atteindre, ci-après
dénommé « le décret missions ».

Les synergies avec les associations locales et
régionales agissant dans les quartiers ainsi que les
partenariats entre plusieurs implantations bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié sont encou-
ragés. Dans ce cadre, les moyens humains et les
moyens financiers complémentaires peuvent être
réunis et utilisés en commun par plusieurs implan-
tations bénéficiaires.

Par actions pédagogiques complémentaires
telles que visées par le présent décret, il y a lieu
d’entendre notamment les initiatives visant :

1o A renforcer la maîtrise des apprentissages de
base, et de la langue française en particulier,
par tous les élèves.

2o A lutter contre l’échec, le redoublement et le
retard scolaires.

3o A favoriser la détection rapide des difficultés
scolaires, l’organisation de la remédiation im-
médiate et la mise en œuvre de pédagogies dif-
férenciées.

4o A prévenir le décrochage scolaire et, ce fai-
sant, les éventuels phénomènes d’incivilités et
de violence.

Parmi les actions pédagogiques complémen-
taires, une attention toute particulière est portée
à l’adaptation à la langue française pour les élèves
qui ne maîtrisent pas suffisamment celle-ci afin de
leur permettre de s’adapter avec succès aux activi-
tés de la classe dans laquelle ils sont inscrits.
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CHAPITRE II

De la détermination des implantations
d’enseignement fondamental et d’enseignement

secondaire bénéficiaires de l’encadrement
différencié

Art. 3

Tous les cinq ans, avant le 30 novembre, et
pour la première fois au plus tard pour le 30
novembre 2009, une étude interuniversitaire éta-
blit pour la Communauté française l’indice socio-
économique de chaque secteur statistique, c’est-à-
dire de chaque subdivision territoriale la plus pe-
tite déterminée par la Direction générale Statis-
tique et Information économique du Service pu-
blic fédéral Economie, Petites et Moyennes En-
treprises, Classes moyennes et Energie, au moyen
d’une formule de calcul prenant en compte les
dernières données statistiques disponibles pour les
critères suivants :

1o Revenu par habitant

2o Niveau des diplômes

3o Taux de chômage, taux d’activité et taux de bé-
néficiaires du revenu mensuel minimum moyen
garanti

4o Activités professionnelles

5o Confort des logements

Chacun des critères est déterminé en fonction
d’une ou de plusieurs variables.

L’indice socio-économique de chaque secteur
statistique est exprimé à l’aide d’un indice compo-
site dont une valeur faible indique un niveau socio-
économique moins favorisé. La formule de calcul
de cet indice est soumise à l’approbation du Gou-
vernement de la Communauté française, ci-après
dénommé « le Gouvernement », et fait apparaître
les variables déterminant chacun des critères et la
part respective de chacune d’elles dans le cadre de
la formule de calcul.

Le cas échéant, afin de parfaire la typolo-
gie socio-économique des différents secteurs sta-
tistiques ou de suppléer à un ou plusieurs critères
pour lesquels les données statistiques seraient in-
disponibles, incomplètes ou désuètes, l’étude vi-
sée à l’alinéa 1er peut proposer de faire interve-
nir dans la formule d’autres critères déterminés en
fonction d’une ou de plusieurs variables, lesquels
sont également soumis à l’approbation du Gouver-
nement.

Art. 4

Tous les cinq ans, avant le 31 janvier, et pour
la première fois au plus tard pour le 31 janvier
2010, sur la base des dernières données dispo-
nibles au 15 janvier relatives à l’inscription des
élèves et à leur lieu de résidence, il est attribué à
chaque élève, par les Services du Gouvernement,
l’indice socio-économique le plus récent du sec-
teur statistique de son lieu de résidence et il est cal-
culé pour chaque implantation d’enseignement or-
dinaire maternel, primaire, fondamental et secon-
daire de plein exercice, organisé ou subventionné
par la Communauté française, la moyenne des in-
dices attribués aux élèves y inscrits.

Pour les élèves mineurs séjournant illégale-
ment sur le territoire tels que visés à l’article 40
du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation so-
ciale, notamment par la mise en œuvre de discri-
minations positives, et pour les élèves considérés
comme primo-arrivants en vertu du décret du 14
juin 2001 visant à l’insertion des élèves primo-
arrivants dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, il est attri-
bué comme indice socio-économique la moyenne
arithmétique des indices des 50 secteurs statis-
tiques les plus bas parmi ceux visés à l’article 3,
alinéa 1er.

Pour les élèves dont les données ne sont
pas disponibles, les Services du Gouvernement
attribuent comme indice socio-économique la
moyenne des indices de l’implantation fréquentée.

En fonction de la moyenne des indices visée à
l’alinéa 1er, les Services du Gouvernement fixent,
d’une part, le classement des implantations de
l’enseignement fondamental et, d’autre part, celui
des implantations de l’enseignement secondaire.
Dans les deux cas, les implantations sont classées
de manière croissante, en débutant par l’implanta-
tion qui obtient l’indice socio-économique moyen
le plus faible et en terminant par celle qui présente
l’indice socio-économique moyen le plus élevé.

Les implantations telles qu’ordonnées confor-
mément à l’alinéa précédent sont réparties, en
fonction de leur population scolaire cumulée, en
vingt classes comportant chacune 5,00 % (cinq
pour cent) de la population de l’enseignement fon-
damental d’une part, secondaire de plein exercice
d’autre part. Ces classes sont numérotées de 1 à
20, de celle comportant l’indice socio-économique
moyen le plus faible à celle qui comporte l’indice
socio-économique moyen le plus élevé.

Si, du fait de la comptabilisation de la popula-
tion scolaire cumulée par tranche de 5,00 % (cinq
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pour cent), la délimitation supérieure d’une classe
telle que visée à l’alinéa précédant ne correspond
qu’à une partie de la population scolaire d’une
même implantation, la population scolaire de cette
dernière implantation est considérée comme répar-
tie entre les deux classes en commençant par com-
pléter la classe dont le coefficient est le plus favo-
rable. Le cas échéant, pour l’application des cha-
pitres IV et VI du présent décret, les implantations
visées par le présent alinéa sont réputées apparte-
nir à la classe la plus favorable.

Sur cette base, les implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié pour cinq années au
moins (cycle quinquennal) sont celles qui relèvent
totalement ou partiellement des classes numéro-
tées de 1 à 5, soit celles qui, dans l’ordre du
classement visé au présent article, sont les moins
favorisées et dont la somme des nombres des
élèves y inscrits est égale à 25,00 % (vingt-cinq
pour cent), respectivement pour l’enseignement
fondamental et pour l’enseignement secondaire,
du nombre total des élèves inscrits respectivement
dans les implantations d’enseignement fondamen-
tal et dans les implantations d’enseignement se-
condaire de plein exercice en Communauté fran-
çaise. A contrario, les autres implantations, qui re-
lèvent totalement ou partiellement des classes nu-
mérotées de 6 à 20, sont réputées non bénéficiaires
de l’encadrement différencié.

Les listes des implantations de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire bé-
néficiaires de l’encadrement différencié ainsi que la
classe à laquelle elles appartiennent sont approu-
vées tous les cinq ans par le Gouvernement, avant
le 28 février, et pour la première fois au plus tard
pour le 28 février 2010.

Art. 5

Les indications de délai fixées aux articles 3,
4, 6, et 7 renvoient à l’année scolaire précédant
celle durant laquelle les moyens humains et les
moyens de fonctionnement supplémentaires sont
affectés pour la première des cinq années aux im-
plantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié telles que visées à l’article 4.

CHAPITRE III

Des moyens complémentaires dévolus aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement

différencié et de leur affectation

Art. 6

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental, à
partir de l’année scolaire 2010-2011, des périodes

et des crédits supplémentaires sont octroyés com-
plémentairement et exclusivement aux implanta-
tions bénéficiaires de l’encadrement différencié vi-
sées à l’article 4.

Dans aucun cas ces périodes et ces crédits sup-
plémentaires ne peuvent bénéficier à des implanta-
tions non bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié ou à d’autres fins que celles visées par le présent
décret.

§ 2. 18.381 périodes supplémentaires sont af-
fectées directement par les Services du Gouver-
nement aux implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié et aux implantations sortantes
sous forme de capital-périodes pour l’obtention
des moyens humains visés à l’article 9, § 1er.

Dans un premier temps, des périodes sont
octroyées aux implantations sortantes, soit celles
qui, après avoir été reprises totalement ou partiel-
lement parmi les classes 1 à 5 visées à l’article 4,
et avoir bénéficié durant cinq ans au moins des
moyens de l’encadrement différencié, ne sont plus
reprises sur la liste visée à l’article 4, dernier ali-
néa, des suites du dernier classement opéré dans
ce cadre. La première année scolaire où l’implan-
tation est sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 %
(cinquante pour cent) des périodes qui lui ont été
accordées l’année scolaire précédente. L’année sco-
laire suivante, celle-ci bénéficie de 25,00 % (vingt-
cinq pour cent) des périodes qui lui ont été accor-
dées deux ans auparavant. La part de chaque im-
plantation sortante est arrondie à l’unité inférieure
et ne peut être inférieure à 6 périodes.

Après avoir soustrait de l’ensemble des pé-
riodes visé à l’alinéa 1er, les périodes déterminées
à l’alinéa 2 et, le cas échéant, les périodes visées
à l’article 44, les Services du Gouvernement af-
fectent les périodes restantes.

La part d’encadrement différencié proméritée
pour son implantation par chaque élève d’une
classe donnée est le résultat d’une fraction dont
le numérateur est le produit des périodes res-
tantes visées à l’alinéa 3 par le coefficient de classe
propre à l’élève concerné et dont le dénominateur
est le nombre d’élèves régulièrement inscrits dans
l’ensemble des implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié au 15 janvier. La part de
chaque implantation bénéficiaire de l’encadrement
différencié est arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédent
est fonction de la classe à laquelle appartient en
tout ou en partie l’implantation conformément à
l’article 4, alinéas 4 à 8. Il équivaut à :

1o 1,50 pour les implantations relevant de la
classe 1.
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2o 1,25 pour les implantations relevant de la
classe 2.

3o 1,00 pour les implantations relevant de la
classe 3.

4o 0,75 pour les implantations relevant de la
classe 4.

5o 0,50 pour les implantations relevant de la
classe 5.

Toute implantation visée aux alinéas 2 et 4 re-
çoit un minimum de 6 périodes.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un mon-
tant annuel de huit millions nonante deux mille
euros (8.092.000 EUR) sont affectés directement
par les Services du Gouvernement aux implanta-
tions bénéficiaires de l’encadrement différencié et
aux implantations sortantes sous forme de moyens
de fonctionnement visés à l’article 9, § 2. A par-
tir de l’année budgétaire 2011, le montant de ces
crédits est indexé chaque année civile en fonc-
tion de l’évolution de l’indice général des prix à
la consommation à la date du 1er janvier.

Dans un premier temps, des moyens de fonc-
tionnement sont octroyés aux implantations sor-
tantes. La première année scolaire où l’implan-
tation est sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 %
(cinquante pour cent) des moyens de fonctionne-
ment qui lui ont été accordés l’année scolaire pré-
cédente. L’année scolaire suivante, celle-ci bénéfi-
cie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des moyens
de fonctionnement qui lui ont été accordés deux
ans auparavant.

Après avoir soustrait de l’ensemble des
moyens de fonctionnement visé à l’alinéa 1er, les
montants déterminés à l’alinéa 2, les Services du
Gouvernement affectent les moyens de fonction-
nement restant.

La part de moyens de fonctionnement supplé-
mentaires proméritée pour son implantation par
chaque élève d’une classe donnée est le résultat
d’une fraction dont le numérateur est le produit
des moyens de fonctionnement restant visés à l’ali-
néa 3 par le coefficient de classe propre à l’élève
concerné et dont le dénominateur est le nombre
d’élèves régulièrement inscrits dans l’ensemble des
implantations bénéficiaires de l’encadrement dif-
férencié au 15 janvier. La part de chaque implan-
tation bénéficiaire de l’encadrement différencié est
arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précé-
dant équivaut aux mêmes valeurs que celles visées
au § 2, alinéa 5.

§ 4. Tous les cinq ans, avant le 15 avril de
chaque année, et pour la première fois au plus tard

pour le 15 avril 2010, les Services du Gouverne-
ment informent les chefs d’établissement concer-
nés pour l’enseignement fondamental organisé par
la Communauté française ainsi que les pouvoirs
organisateurs concernés pour l’enseignement fon-
damental subventionné par la Communauté fran-
çaise, chacun pour ce qui le concerne, des ré-
partitions des moyens humains et des moyens de
fonctionnement affectés aux implantations bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié tels que déter-
minés conformément aux §§ 2 et 3. Ces moyens
humains et de fonctionnement sont octroyés an-
nuellement durant cinq années successives, hormis
les éventuels cas prévus à l’article 19.

Art. 7

Dans l’enseignement secondaire, à partir de
l’année scolaire 2010-2011, des périodes et des
crédits supplémentaires sont octroyés complémen-
tairement et exclusivement aux implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié visées à
l’article 4.

Dans aucun cas ces périodes et ces crédits sup-
plémentaires ne peuvent bénéficier à des implanta-
tions non bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié ou à d’autres fins que celles visées par le présent
décret.

§ 2. 14.058 périodes supplémentaires sont af-
fectées directement par les Services du Gouver-
nement aux implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié et aux implantations sortantes
sous forme de périodes-professeurs (NTPP) pour
l’obtention des moyens humains visés à l’article
10, § 1er.

Dans un premier temps, des périodes sont
octroyées aux implantations sortantes, soit celles
qui, après avoir été reprises totalement ou partiel-
lement parmi les classes 1 à 5 visées à l’article 4,
et avoir bénéficié durant cinq ans au moins des
moyens de l’encadrement différencié, ne sont plus
reprises sur la liste visée à l’article 4, dernier ali-
néa, des suites du dernier classement opéré dans
ce cadre. La première année scolaire où l’implan-
tation est sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 %
(cinquante pour cent) des périodes qui lui ont été
accordées l’année scolaire précédente. L’année sco-
laire suivante, celle-ci bénéficie de 25,00 % (vingt-
cinq pour cent) des périodes qui lui ont été accor-
dées deux ans auparavant. La part de chaque im-
plantation sortante est arrondie à l’unité inférieure
et ne peut être inférieure à moins de 12 périodes.

Après avoir soustrait de l’ensemble des pé-
riodes visé à l’alinéa 1er, les périodes déterminées à
l’alinéa 2, les Services du Gouvernement affectent
les périodes restantes.
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La part d’encadrement différencié proméritée
pour son implantation par chaque élève d’une
classe donnée est le résultat d’une fraction dont
le numérateur est le produit des périodes res-
tantes visées à l’alinéa 3 par le coefficient de classe
propre à l’élève concerné et dont le dénominateur
est le nombre d’élèves régulièrement inscrits dans
l’ensemble des implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié au 15 janvier. La part de
chaque implantation bénéficiaire de l’encadrement
différencié est arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédent
est fonction de la classe à laquelle appartient en
tout ou en partie l’implantation conformément à
l’article 4, alinéas 4 à 8. Il équivaut à :

1o 1,50 pour les implantations relevant de la
classe 1.

2o 1,25 pour les implantations relevant de la
classe 2.

3o 1,00 pour les implantations relevant de la
classe 3.

4o 0,75 pour les implantations relevant de la
classe 4.

5o 0,50 pour les implantations relevant de la
classe 5.

Toute implantation visée aux alinéas 2 et 4 re-
çoit un minimum de 12 périodes.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un mon-
tant annuel de cinq millions huit cent trente-
quatre mille euros (5.834.000 EUR) sont affec-
tés directement par les Services du Gouvernement
aux implantations bénéficiaires de l’encadrement
différencié et aux implantations sortantes sous
forme de moyens de fonctionnement visés à l’ar-
ticle 10, § 2. A partir de l’année budgétaire 2011,
le montant de ces crédits est indexé chaque année
civile en fonction de l’évolution de l’indice géné-
ral des prix à la consommation à la date du 1er
janvier.

Dans un premier temps, des moyens de fonc-
tionnement sont octroyés aux implantations sor-
tantes. La première année scolaire où l’implan-
tation est sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 %
(cinquante pour cent) des moyens de fonctionne-
ment qui lui ont été accordés l’année scolaire pré-
cédente. L’année scolaire suivante, celle-ci bénéfi-
cie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des moyens
de fonctionnement qui lui ont été accordés deux
ans auparavant.

Après avoir soustrait de l’ensemble des
moyens de fonctionnement visé à l’alinéa 1er, les
montants déterminés à l’alinéa 2, les Services du

Gouvernement affectent les moyens de fonction-
nement restant.

La part de moyens de fonctionnement supplé-
mentaires proméritée pour son implantation par
chaque élève d’une classe donnée est le résultat
d’une fraction dont le numérateur est le produit
des moyens de fonctionnement restant visés à l’ali-
néa 3 par le coefficient de classe propre à l’élève
concerné et dont le dénominateur est le nombre
d’élèves régulièrement inscrits dans l’ensemble des
implantations bénéficiaires de l’encadrement dif-
férencié au 15 janvier. La part de chaque implan-
tation bénéficiaire de l’encadrement différencié est
arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précé-
dant équivaut aux mêmes valeurs que celles visées
au § 2, alinéa 5.

§ 4. Tous les cinq ans, avant le 15 avril de
chaque année, et pour la première fois au plus tard
pour le 15 avril 2010, les Services du Gouverne-
ment informent les chefs d’établissement concer-
nés pour l’enseignement secondaire organisé par
la Communauté française ainsi que les pouvoirs
organisateurs concernés pour l’enseignement se-
condaire subventionné par la Communauté fran-
çaise, chacun pour ce qui le concerne, des ré-
partitions des moyens humains et des moyens de
fonctionnement affectés aux implantations bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié tels que déter-
minés conformément aux §§ 2 et 3 Ces moyens
humains et de fonctionnement sont octroyés an-
nuellement durant cinq années successives, hormis
les éventuels cas prévus à l’article 19.

Article 8

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental et
dans l’enseignement secondaire, durant l’année
scolaire précédant celle durant laquelle les moyens
humains et de fonctionnement supplémentaires
sont affectés pour la première des cinq années aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié, pour le 30 juin, et pour la première fois au
plus tard pour le 30 juin 2010, un Projet général
d’action d’encadrement différencié (PGAED) est
élaboré, pour chaque implantation concernée, par
le chef d’établissement en concertation avec l’en-
semble de l’équipe éducative de l’implantation
dans l’enseignement organisé par la Communauté
française et par le pouvoir organisateur en concer-
tation avec l’ensemble de l’équipe éducative de
l’implantation dans l’enseignement subventionné
par la Communauté française, suivant un modèle-
type arrêté par le Gouvernement. Dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, le
PGAED peut également être approuvé par le Gou-
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vernement sur sa demande et, le cas échéant, être
modifié.

Par « équipe éducative » telle que visée dans
le présent décret, il faut entendre l’ensemble des
membres du personnel exerçant toute ou partie de
leur fonction dans une même implantation, à l’ex-
clusion des personnels administratifs, de maîtrise,
gens de métier et de service.

Le PGAED est conclu après avoir pris les avis
respectifs du Conseil de participation visé à l’ar-
ticle 69 du décret missions et du comité de concer-
tation de base dans l’enseignement organisé par la
Communauté française ou de la commission pa-
ritaire locale dans l’enseignement officiel subven-
tionné par la Communauté française ou de l’ins-
tance concernée dans l’enseignement libre subven-
tionné par la Communauté française.

L’avis du Comité de concertation de base dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise ou de la Commission paritaire locale dans
l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française ou de l’instance concernée dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française visé à l’alinéa précédent est
recueilli conformément, chacun pour ce qui les
concerne, aux dispositions :

1o De la loi du 19 décembre 1974 organisant les
relations entre les autorités publiques et les
syndicats des agents relevant de ces autorités.

2o Des articles 85 à 96 du décret du 6 juin 1994
fixant le statut des membres du personnel sub-
sidié de l’enseignement officiel subventionné.

3o Relatives aux conseils d’entreprise, ou, à dé-
faut, au comité pour la protection du travail,
ou, à défaut, dans les instances de concertation
locales, ou à défaut auprès des délégations syn-
dicales.

Le PGAED définit pour une durée de cinq
ans les objectifs poursuivis et l’ensemble des ac-
tions concrètes, notamment les actions pédago-
giques complémentaires, visés à l’article 2, et en-
visagés sur une durée de cinq ans dans le cadre de
l’encadrement différencié.

Les objectifs poursuivis et l’ensemble des ac-
tions concrètes doivent être en adéquation et
prendre en compte :

1o L’engagement de toute l’implantation, de son
équipe pédagogique et de tous ses élèves, dans
la pédagogie de la réussite et la lutte contre
l’échec, le retard et le redoublement scolaire.

2o Les besoins spécifiques du terrain et le contexte
de l’implantation concernée, notamment son

environnement et le travail mené en collabora-
tion avec le centre psycho-médico-social. Dans
ce cadre, ils peuvent favoriser la création de
synergies avec les associations locales et ré-
gionales agissant dans les quartiers, notam-
ment dans les domaines pédagogiques, éduca-
tifs, culturels et sportifs.

3o Le projet d’établissement visé aux articles 67
et 68 du décret missions.

4o Les constats issus des évaluations internes et
externes, certificatives ou non certificatives,
menées au sein de l’implantation notamment
dans le cadre du décret du 2 juin 2006 rela-
tif à l’évaluation externe des acquis des élèves
de l’enseignement obligatoire et au certificat
d’études de base au terme de l’enseignement
primaire.

5o Les indicateurs objectifs, notamment les taux
de réussite et d’échecs scolaires en ce compris
ceux obtenus aux évaluations visées au 4o, de
redoublement et de retard scolaire, de change-
ments d’établissement, d’orientation des élèves
à l’issue du continuum pédagogique visés à
l’article 13 du décret missions, d’orientation
des élèves dans l’enseignement spécialisé.

6o Les évaluations, contrôles et rapports produits
par le Service général de l’Inspection dans le
cadre de ces missions telles que définies par le
décret du 8 mars 2007 relatif au service gé-
néral de l’inspection, au service de conseil et
de soutien pédagogiques de l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, aux cel-
lules de conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française et au statut des membres du
personnel du service général de l’inspection et
des conseillers pédagogiques, notamment ses
articles 6 et 7.

Pour mener à bien les objectifs poursuivis et
l’ensemble des actions concrètes, le PGAED in-
dique l’affectation ventilée, dans le cadre des ar-
ticles 9 ou 10, qui sera faite des moyens humains
et des moyens de fonctionnement attribués com-
plémentairement dans le cadre du présent décret.

Le cas échéant, le PGAED peut être élaboré en
partenariat par plusieurs équipes éducatives d’im-
plantations d’enseignement fondamental ou d’en-
seignement secondaire qui peuvent dépendre de
pouvoirs organisateurs distincts et/ou relever de
l’enseignement fondamental ou secondaire. Dans
ce cadre, chaque implantation partenaire inter-
vient dans l’affectation ventilée visée à l’alinéa pré-
cédent.

Le cas échéant, le PGAED peut être amendé
annuellement.
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Le PGAED est tenu à disposition des Ser-
vices du Gouvernement qui, chacun pour ce qui
les concerne et sans préjudice de la liberté des
méthodes pédagogiques, peuvent s’assurer de son
adéquation avec le présent décret et de sa mise en
œuvre.

§ 2. Dans l’enseignement fondamental et dans
l’enseignement secondaire, chaque année durant
les cinq années scolaires durant lesquelles des
moyens humains et de fonctionnement supplé-
mentaires sont affectés aux implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié, pour le 30
juin, et pour la première fois au plus tard pour
le 30 juin 2011, un rapport de suivi du PGAED
visé au § 1er est élaboré par le chef d’établisse-
ment en concertation avec l’ensemble de l’équipe
éducative de l’implantation dans l’enseignement
organisé par la Communauté française et par le
pouvoir organisateur en concertation avec l’en-
semble de l’équipe éducative de l’implantation
dans l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, suivant un modèle-type arrêté par
le Gouvernement. Dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, le rapport de suivi
du PGAED peut également être approuvé par le
Gouvernement sur sa demande et, le cas échéant,
être modifié.

Le rapport de suivi du PGAED est élaboré
après avoir pris les avis respectifs du Conseil de
participation visé à l’article 69 du décret missions
et du comité de concertation de base dans l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française
ou de la commission paritaire locale dans l’en-
seignement officiel subventionné ou de l’instance
concernée dans l’enseignement libre subventionné
selon les mêmes dispositions que celles visées au §
1er.

Le rapport de suivi du PGAED contient les in-
formations et les indicateurs permettant de juger
de l’accomplissement des objectifs fixés. Dans ce
cadre, il présente l’évolution des informations vi-
sées au § 1er, alinéa 6, en particulier 4o à 6o. Le
cas échéant, il contient les ajustements jugés né-
cessaires par rapport au PGAED initial.

Le rapport de suivi du PGAED indique l’af-
fectation ventilée, sur l’année scolaire écoulée et
pour l’année scolaire qui suit, des moyens humains
et des moyens de fonctionnement attribués dans le
cadre des articles 6 ou 7. Le cas échéant, le rapport
de suivi du PGAED est élaboré en partenariat et
l’intervention de chaque implantation partenaire
est détaillée.

Le rapport de suivi du PGAED est tenu à dis-
position des Services du Gouvernement qui, cha-
cun pour ce qui les concerne et sans préjudice de la

liberté des méthodes pédagogiques, peuvent s’as-
surer de son adéquation avec le présent décret et
de sa mise en œuvre. A cette fin, les pièces justi-
ficatives des dépenses engagées dans le cadre de
l’encadrement différencié sont également tenues à
disposition.

§ 3. Dans l’enseignement fondamental et dans
l’enseignement secondaire, chaque année durant
les deux années scolaires durant lesquelles des
moyens humains et de fonctionnement supplé-
mentaires sont affectés aux implantations sor-
tantes, pour le 30 juin, et pour la première fois
au plus tard pour le 30 juin 2016, un rap-
port de fin du PGAED pour la sixième et la
septième et dernière années scolaires durant les-
quelles des moyens humains et de fonctionnement
supplémentaires sont affectés aux implantations
sortantes est élaboré par le chef d’établissement
en concertation avec l’ensemble de l’équipe édu-
cative de l’implantation dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française et par le
pouvoir organisateur en concertation avec l’en-
semble de l’équipe éducative de l’implantation
dans l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, suivant un modèle-type arrêté par
le Gouvernement. Dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, le rapport de fin
du PGAED peut également être approuvé par le
pouvoir organisateur sur sa demande et, le cas
échéant, être modifié.

Le rapport de fin du PGAED est élaboré après
avoir pris les avis respectifs du Conseil de parti-
cipation visé à l’article 69 du décret missions et
du comité de comité de concertation de base dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise ou de la commission paritaire locale dans
l’enseignement officiel subventionné ou de l’ins-
tance concernée dans l’enseignement libre subven-
tionné selon les mêmes dispositions que celles vi-
sées au § 1er.

Le rapport de fin du PGAED contient les in-
formations et les indicateurs permettant de juger
de l’accomplissement des objectifs fixés. Dans ce
cadre, il présente l’évolution des informations vi-
sées au § 1er, alinéa 6, en particulier 4o à 6o. Le
cas échéant, il contient les ajustements jugés né-
cessaires par rapport au PGAED initial.

Le rapport de fin du PGAED indique l’affec-
tation ventilée qui a été faite sur l’année écoulée
des moyens humains et des moyens de fonction-
nement attribués dans le cadre des articles 6 ou 7.
Le cas échéant, le rapport de fin du PGAED est
élaboré en partenariat et l’intervention de chaque
implantation partenaire est détaillée.

Le rapport de fin du PGAED est tenu à dispo-
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sition des Services du Gouvernement qui, chacun
pour ce qui les concerne et sans préjudice de la
liberté des méthodes pédagogiques, peuvent s’as-
surer de son adéquation avec le présent décret et
de sa mise en œuvre. A cette fin les pièces justi-
ficatives des dépenses engagées dans le cadre de
l’encadrement différencié sont également tenues à
disposition.

Art. 9

§ 1erDans l’enseignement fondamental, les
moyens humains sous forme de capital-périodes
visés à l’article 6, § 2, peuvent permettre :

1o L’engagement ou la désignation d’instituteurs
primaires à raison d’au moins 6 périodes sous
forme de capital-périodes supplémentaires.

2o L’engagement ou la désignation d’instituteurs
maternels à raison d’au moins 1 emploi quart-
temps, cet emploi étant converti en capital-
périodes à raison de 24 périodes par charge
complète.

3o L’engagement ou la désignation de maîtres
d’éducation physique à raison d’au moins 6 pé-
riodes sous forme de capital-périodes supplé-
mentaires.

4o L’engagement ou la désignation de maîtres de
psychomotricité à raison d’au moins 6 pé-
riodes sous forme de capital-périodes supplé-
mentaires.

5o L’engagement ou la désignation, à titre tem-
poraire et pour une durée déterminée, dans
le centre psycho-médico-social compétent pour
une ou plusieurs implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié et avec mise à dispo-
sition spécifique pour cette ou ces implanta-
tions, d’un auxiliaire social, d’un auxiliaire pa-
ramédical, d’un auxiliaire psycho-pédagogique
ou d’un conseiller psychopédagogique supplé-
mentaire d’au moins un quart-temps, cet em-
ploi étant converti en capital-périodes, à raison
de 24 périodes par charge complète.

6o L’engagement ou la désignation d’éducateurs à
raison d’au moins 1 emploi quart-temps, cet
emploi étant converti en capital-périodes à rai-
son de 24 périodes par charge complète.

7o L’engagement ou la désignation de puéricul-
trices et puériculteurs à raison d’au moins 1
emploi quart-temps, cet emploi étant converti
en capital-périodes, à raison de 24 périodes par
charge complète.

Dans les cas visés au 1o à 7o à l’alinéa précé-
dent :

1o Les moyens humains sous forme de capital-
périodes sont attribués après concertation
avec les organisations syndicales représenta-
tives conformément à l’article 8.

2o Les services prestés dans ce cadre sont en tout
point assimilés aux services prestés dans le
cadre organique.

3o L’accès à ces emplois est soumis aux mêmes
dispositions statutaires que ceux du cadre or-
ganique.

4o Les emplois ainsi créés peuvent donner lieu à
nomination ou engagement à titre définitif hor-
mis ceux visés au 5o du précédent alinéa.

Complémentairement aux dispositifs établis
par l’article 32 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement et par le décret du 14 juin 2001
visant à l’insertion des élèves primo-arrivants dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française, de manière à renforcer la
maîtrise des apprentissages de base, et de la langue
française en particulier, par tous les élèves, les
moyens humains visés au présent article peuvent
notamment être utilisés sous la forme de périodes
et/ou de classes plus spécifiquement dédicacées à
l’adaptation à la langue française pour les élèves
qui ne maîtrisent pas suffisamment celle-ci afin de
leur permettre de s’adapter avec succès aux activi-
tés de la classe dans laquelle ils sont inscrits. Le
cas échéant, une telle activité pédagogique peut
être organisée au-delà de l’horaire hebdomadaire
de l’élève.

§ 2. Les moyens de fonctionnement visés à
l’article 6, § 3, peuvent permettre :

1o L’engagement de personnel non enseignant,
notamment sous contrat de travail à durée dé-
terminée, sous contrat de prestation de services
ou sous contrat de collaboration, notamment :

a) Des logopèdes

b) Du personnel chargé de l’encadrement des
élèves en dehors des heures de cours, en ce
compris de l’étude dirigée

c) Des associations ou des organismes pédago-
giques, éducatifs, culturels et sportifs

d) Des médiateurs

e) Des bibliothécaires et responsables multi-
médias

2o L’engagement d’agents contractuels subven-
tionnés, en collaboration avec les régions, no-
tamment :

a) Des enseignants
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b) Des éducateurs

c) Des assistants sociaux

d) Des puéricultrices et des puériculteurs

e) Des logopèdes

f) Des médiateurs

g) Des bibliothécaires et responsables multi-
médias

3o L’engagement de personnel non enseignant
sous contrat de travail dans le cadre d’un pro-
gramme de transition professionnelle, en colla-
boration avec les régions, notamment :

a) Du personnel chargé de travaux d’embellis-
sement, d’aménagement et de réhabilitation
légère de locaux ou des abords, tels que des
travaux de peinture et de menuiserie

b) Du personnel chargé d’apporter un soutien
à l’équipe éducative

4o Le remplacement des enseignants, dans le
cadre de la formation continuée, notamment
par l’organisation d’activités pédagogiques
d’animation visées à l’article 16, alinéa 3, du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation
en cours de carrière des membres du personnel
des établissements d’enseignement fondamen-
tal ordinaire.

5o L’organisation et la participation de membres
de l’équipe éducative, ainsi que leur remplace-
ment éventuel s’il s’agit d’enseignants, dans ou
en dehors de l’implantation, à des formations
et séminaires spécifiques dans les domaines
suivants : remédiation immédiate et mise en
œuvre de pédagogies différenciées en cas de
difficultés scolaires, adaptation à la langue
française par les élèves qui ne maîtrisent pas
suffisamment celle-ci, hétérogénéité des publics
scolaires, interculturalité, renforcement des re-
lations « familles-école », gestion et prévention
du décrochage scolaire, gestion et prévention
des conflits et des phénomènes de violence.

6o Des actions en commun, notamment dans le
cadre de la mise en oeuvre des articles 6 et 8, 9o

et 10o, du décret missions, avec les services du
secteur de l’Aide à la jeunesse fixés à l’article
1er du décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à
la jeunesse, et plus spécifiquement les services
d’aide en milieu ouvert agréés en application
de l’Arrêté du 15 mars 1999 relatif aux condi-
tions particulières d’agrément et d’octroi des
subventions pour les services d’aide en milieu
ouvert.

7o Au bénéfice des élèves de l’implantation, la
création d’espaces de rencontres, l’installa-
tion et le fonctionnement de bibliothèques, de

centres de documentation et de ressources mul-
timédias, l’achat de livres, de manuels sco-
laires, de journaux, de revues et périodiques,
de logiciels scolaires et d’autres supports d’in-
formation.

8o La prise en charge, tant pour les élèves de l’im-
plantation que pour les membres du personnel
accompagnant, des frais de participation aux
activités pédagogiques, éducatives, culturelles
et sportives comme notamment les droits d’en-
trée et de participation, que celles-ci soient or-
ganisées dans ou en dehors de l’implantation,
le cas échéant en ce compris la prise en charge
de frais de déplacements en résultant.

9o L’aménagement et l’embellissement des locaux
ou des abords de l’implantation.

10o L’achat de matériel destiné spécifiquement à
l’implantation.

Art. 10

§ 1erDans l’enseignement secondaire, les
moyens humains sous forme de périodes-
professeurs visés à l’article 7, § 2, peuvent
permettre :

1o L’engagement ou la désignation d’enseignants.
2o L’engagement ou la désignation de personnel

auxiliaire d’éducation.
3o L’engagement ou la désignation de proviseur

ou de sous-directeur, à raison exclusivement de
28 périodes pour un temps plein ou de 14 pé-
riodes pour un mi-temps, lequel peut être im-
puté pour partie à charge des moyens humains
sous forme de périodes-professeurs visés à l’ar-
ticle 7, § 2 et pour partie à charge du nombre
total de périodes-professeurs accordé en appli-
cation du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de
plein exercice.

4o L’engagement ou la désignation, à titre tem-
poraire et pour une durée déterminée, dans
le centre psycho-médico-social compétent pour
une ou plusieurs implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié et avec mise à dispo-
sition spécifique pour cette ou ces implanta-
tions, d’un auxiliaire social, d’un auxiliaire pa-
ramédical, d’un auxiliaire psycho-pédagogique
ou d’un conseiller psychopédagogique supplé-
mentaire d’au moins un quart-temps, cet em-
ploi étant converti en périodes-professeurs, à
raison de 22 périodes par charge complète.

Dans les cas visés au 1o à 4o :

1o Les moyens humains sous forme de périodes-
professeurs sont attribués après concertation
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avec les organisations syndicales représenta-
tives conformément à l’article 8.

2o Les services prestés dans ce cadre sont en tout
point assimilés aux services prestes dans le
cadre organique.

3o L’accès à ces emplois est soumis aux mêmes
dispositions statutaires que ceux du cadre or-
ganique.

4o Les emplois ainsi créés peuvent donner lieu à
nomination ou engagement à titre définitif hor-
mis ceux visés au 4o du précédent alinéa.

Complémentairement au dispositif établi par
le décret du 14 juin 2001 visant à l’insertion des
élèves primo-arrivants dans l’enseignement orga-
nisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise, de manière à renforcer la maîtrise des ap-
prentissages de base, et de la langue française en
particulier, par tous les élèves, les moyens humains
visés au présent article peuvent notamment être
utilisés sous la forme de périodes et/ou de classes
plus spécifiquement dédicacées à l’adaptation à la
langue française pour les élèves qui ne maîtrisent
pas suffisamment celle-ci afin de leur permettre
de s’intégrer avec succès aux activités de la classe
dans laquelle ils sont inscrits. Le cas échéant, une
telle activité pédagogique peut être organisée au-
delà de l’horaire hebdomadaire de l’élève.

§ 2. Les moyens de fonctionnement visés à
l’article 7, § 3, peuvent permettre :

1o L’engagement de personnel non enseignant,
notamment sous contrat de travail à durée dé-
terminée, sous contrat de prestation de services
ou sous contrat de collaboration, notamment :

a) Des logopèdes

b) Du personnel chargé de l’encadrement des
élèves en dehors des heures de cours, en ce
compris de l’étude dirigée

c) Des associations ou des organismes pédago-
giques, éducatifs, culturels et sportifs

d) Des médiateurs

e) Des bibliothécaires et responsables multi-
médias

2o L’engagement d’agents contractuels subven-
tionnés, en collaboration avec les régions, no-
tamment :

a) Des enseignants

b) Des éducateurs

c) Des assistants sociaux

d) Des bibliothécaires, des spécialistes des mé-
dias, de l’audiovisuel et de l’animation
socio-culturelle

e) Des logopèdes

f) Des médiateurs

g) Des bibliothécaires et responsables multi-
médias

3o L’engagement de personnel non enseignant
sous contrat de travail dans le cadre d’un pro-
gramme de transition professionnelle, en colla-
boration avec les régions, notamment :

a) Du personnel chargé de travaux d’embellis-
sement, d’aménagement et de réhabilitation
légère de locaux ou des abords, tels que des
travaux de peinture et de menuiserie

b) Du personnel chargé d’apporter un soutien
à l’équipe éducative

4o Le remplacement des enseignants des deux pre-
mières années de l’enseignement secondaire
dans le cadre de la formation continuée, no-
tamment par l’organisation d’activités à ca-
ractère socio-culturel visées par le décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours
de carrière dans l’enseignement spécialisé, l’en-
seignement secondaire ordinaire et les centres
psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière.

5o L’organisation et la participation de membres
de l’équipe éducative, ainsi que leur remplace-
ment éventuel s’il s’agit d’enseignants, dans ou
en dehors de l’implantation, à des formations
et séminaires spécifiques dans les domaines
suivants : remédiation immédiate et mise en
œuvre de pédagogies différenciées en cas de
difficultés scolaires, adaptation à la langue
française par les élèves qui ne maîtrisent pas
suffisamment celle-ci, hétérogénéité des publics
scolaire, interculturalité, renforcement des re-
lations « familles-école », gestion et prévention
du décrochage scolaire, gestion et prévention
des conflits et des phénomènes de violence.

6o Des actions en commun, notamment dans le
cadre de la mise en oeuvre des articles 6 et 8, 9o

et 10o, du décret missions, avec les services du
secteur de l’Aide à la jeunesse fixés à l’article
1er du décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à
la jeunesse, et plus spécifiquement les services
d’aide en milieu ouvert agréés en application
de l’Arrêté du 15 mars 1999 relatif aux condi-
tions particulières d’agrément et d’octroi des
subventions pour les services d’aide en milieu
ouvert.

7o Au bénéfice des élèves de l’implantation, la
création d’espaces de rencontres, l’installa-
tion et le fonctionnement de bibliothèques, de
centres de documentation et de ressources mul-
timédias, l’achat de livres, de manuels sco-
laires, de journaux, de revues et périodiques,
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de logiciels scolaires et d’autres supports d’in-
formation.

8o La prise en charge, tant pour les élèves de l’im-
plantation que pour les membres du personnel
accompagnant, des frais de participation aux
activités pédagogiques, éducatives, culturelles
et sportives comme notamment les droits d’en-
trée et de participation, que celles-ci soient or-
ganisées dans ou en dehors de l’implantation,
le cas échéant en ce compris la prise en charge
de frais de déplacements en résultant.

9o L’aménagement et l’embellissement des locaux
ou des abords de l’implantation.

10o L’achat de matériel destiné spécifiquement à
l’implantation.

Art. 11

Les crédits supplémentaires visés aux articles
6, § 3, et 7, § 3, sont engagés entièrement sur le
budget de l’année civile où l’année scolaire prend
fin.

CHAPITRE IV

Des mesures et règles diverses applicables à
certaines implantations bénéficiaires de

l’encadrement différencié

Art. 12

§ 1er. Les emplois visés à l’article 3 de l’ar-
rêté royal du 15 avril 1977 fixant les règles et les
conditions de calcul du nombre d’emplois dans
certaines fonctions du personnel auxiliaire d’édu-
cation et du personnel administratif des établis-
sements d’enseignement secondaire peuvent être
créés ou subventionnés, selon l’ordre de dévolu-
tion qui y est fixé, à concurrence d’un emploi par
tranche complète :

1o De 70 élèves dans les implantations d’ensei-
gnement secondaire bénéficiaires de l’encadrement
différencié appartenant à la classe 1 ;

2o De 80 élèves dans les implantations d’ensei-
gnement secondaire bénéficiaires de l’encadrement
différencié appartenant à la classe 2 ou 3.

§ 2. Dans l’arrêté royal visé au § 1er, il est
apporté la modification suivante : l’article 4 est
remplacé par les termes : « Article 4. - Dans les
implantations d’enseignement secondaire bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié en vertu du dé-
cret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque
élève des chances égales d’émancipation sociale

dans un environnement pédagogique de qualité,
les emplois visés à l’article 3 peuvent être créés
ou subventionnés, selon l’ordre de dévolution qui
y est fixé, à concurrence d’un emploi par tranche
complète :

1o De 70 élèves dans les implantations d’ensei-
gnement secondaire bénéficiaires de l’encadrement
différencié appartenant à la classe 1 ;

2o De 80 élèves dans les implantations d’ensei-
gnement secondaire bénéficiaires de l’encadrement
différencié appartenant à la classe 2 ou 3.

Les emplois ainsi créés peuvent donner lieu à
nomination ou engagement à titre définitif.»

Art. 13

Dans les implantations d’enseignement secon-
daire bénéficiaires de l’encadrement différencié ap-
partenant à la classe 1 :

1o L’utilisation des périodes-professeurs visées à
l’article 10 permet de contribuer à l’améliora-
tion des conditions de travail par la guidance
des élèves et la concertation au sein des équipes
éducatives.

2o Par dérogation à l’arrêté royal du 30 décembre
1959 relatif aux congés de maladie et de mater-
nité des membres du personnel de l’enseigne-
ment de l’Etat, le remplacement des membres
du personnel en congé de maladie est autorisé
dès que cette absence compte au moins 5 jours.

3o Chaque année, à partir du 1er octobre, il ne
sera procédé à aucune réaffectation ou com-
plément de charge d’un membre du personnel
qui conduirait à licencier ou à réduire la charge
d’un membre du personnel temporaire.

Art. 14

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, la priorité dans les changements
d’affectation des membres du personnel directeur,
enseignant ou auxiliaire d’éducation, est accordée
à ceux qui ont été en service, pendant 10 années
au moins, dans une implantation bénéficiaire de
l’encadrement différencié de classe 1, 2 ou 3 et/ou
dans une implantation bénéficiaire de l’encadre-
ment différencié visée à l’article 39 et/ou dans une
implantation bénéficiaire des discriminations posi-
tives telles qu’elles étaient déterminées par l’article
4 ainsi que par l’article 64 du décret du 30 juin
1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la
mise en œuvre de discriminations positives.

Dans l’enseignement officiel subventionné par
la Communauté française, la priorité dans les
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changements d’affectation des membres du per-
sonnel directeur, enseignant ou auxiliaire d’éduca-
tion, est accordée à ceux qui ont été en service,
pendant 10 années au moins, dans une implan-
tation bénéficiaire de l’encadrement différencié de
classe 1, 2 ou 3 et/ou dans une implantation bé-
néficiaire de l’encadrement différencié visée à l’ar-
ticle 39 et/ou dans une implantation bénéficiaire
des discriminations positives telles qu’elles étaient
déterminées par l’article 4 ainsi que par l’article 64
du décret du 30 juin 1998 précité.

Dans l’enseignement libre subventionné par
la Communauté française, la priorité visée à l’ar-
ticle 29quater, 2o, du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement libre subventionné est ac-
cordée aux membres du personnel engagés dans
une fonction de recrutement qui ont été en service,
pendant 10 années au moins, dans une implanta-
tion bénéficiaire de l’encadrement différencié de
classe 1, 2 ou 3 et/ou dans une implantation bé-
néficiaire de l’encadrement différencié visée à l’ar-
ticle 39 et/ou dans une implantation bénéficiaire
des discriminations positives telles qu’elles étaient
déterminées par l’article 4 ainsi que par l’article 64
du décret du 30 juin 1998 précité.

Le délai de 10 années au moins visé au pré-
sent article est suspendu lorsqu’un membre du per-
sonnel visé aux alinéas précédents bénéficie d’un
congé pour exercer provisoirement une autre fonc-
tion en vertu de l’article 14 de l’arrêté royal du
15 janvier 1974 pris en application de l’article
160 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et en-
seignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du
personnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, au-
près d’un centre-relais, conformément au Chapitre
V du décret du 12 mai 2004 portant diverses me-
sures de lutte contre le décrochage scolaire, l’ex-
clusion et la violence à l’école et, notamment, la
création du Centre de rescolarisation et de reso-
cialisation de la Communauté française, durant le
temps de ce congé.

Le présent article s’applique aux changements
d’affectations prévus par le décret du 2 juin 2006
relatif au cadre organique et au statut des puéricul-
teurs des établissements d’enseignement maternel
ordinaire organisés et subventionnés par la Com-
munauté française.

Art. 15

Dans la limite des possibilités budgétaires, le
Gouvernement peut intervenir dans la part des
Pouvoirs publics afin de faciliter l’engagement de
personnel non enseignant sous contrat de travail
dans le cadre d’un programme de transition pro-
fessionnelle au sein des implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié :

1o Pour des travaux d’embellissement, d’aména-
gement et de réhabilitation légère de locaux ou
des abords, tels des travaux de peinture, de me-
nuiserie.

2o Pour un soutien à l’équipe éducative.

Art. 16

Dans des circonstances d’une gravité excep-
tionnelle dont il est juge, le Gouvernement peut
déroger aux obligations de délai, de consulta-
tion et de concertation prévues aux articles 7 à
11 et permettre l’engagement, dans l’urgence, des
moyens humains et des moyens de fonctionnement
complémentaires nécessaires au bon fonctionne-
ment d’une implantation bénéficiaire de l’encadre-
ment différencié.

CHAPITRE V

De l’évaluation continue du dispositif
d’encadrement différencié et du contrôle

Art. 17

La Commission de pilotage créée par le décret
du 27 mars 2002 relatif au pilotage du système
éducatif de la Communauté française est char-
gée d’observer, de suivre et d’évaluer de manière
continue le dispositif d’encadrement différencié tel
qu’établi par le présent décret.

Dans l’exercice de cette mission, la Commis-
sion de pilotage mobilise les moyens logistiques
dont elle dispose et procède à toutes les expertises
et auditions utiles, dont celles de chefs d’établisse-
ment et de membres d’équipes éducatives de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié, de pouvoirs organisateurs de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire, de
membres du Service général de l’Inspection, d’ex-
perts universitaires. Elle s’appuie également sur les
résultats et constats issus des évaluations externes
internationales, des évaluations externes menées
dans le cadre du décret du 2 juin 2006 relatif à
l’évaluation externe des acquis des élèves de l’en-
seignement obligatoire et au certificat d’études de
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base au terme de l’enseignement primaire et des
indicateurs objectifs, notamment les taux de réus-
site et d’échecs scolaires, de redoublement et de
retard scolaire, de changements d’établissement,
d’orientation des élèves à l’issue du continuum pé-
dagogique visés à l’article 13 du décret missions,
d’orientation des élèves dans l’enseignement spé-
cialisé.

Sur la base de ses observations, la Commis-
sion de pilotage rédige tous les trois ans un rapport
à l’adresse du Gouvernement, dont le premier est
toutefois établi au plus tard deux ans après l’entrée
en vigueur du présent décret. Ce rapport évalue
notamment si les objectifs d’assurer à chaque élève
des chances égales d’émancipation sociale dans
un environnement pédagogique de qualité et de
promouvoir, dans les implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié, des actions pédago-
giques destinées à atteindre les objectifs visé aux
articles 6, en particulier le 4o, 10, 11, 12, 24 et 34
du décret missions sont atteints et dans quelle me-
sure. Le rapport contient les propositions qui, le
cas échéant, permettraient de mieux atteindre ou
de parfaire ceux-ci.

Art. 18

Les pouvoirs organisateurs dont une ou plu-
sieurs implantations bénéficient de l’encadrement
différencié octroyé par la Communauté française
dans le cadre du présent décret doivent, durant
toute la période au cours de laquelle ils bénéfi-
cient de celui-ci, ne pas réduire les moyens qu’ils
accordent sur fonds propres à ces mêmes implan-
tations.

Les Services du Gouvernement assurent l’ap-
plication et le contrôle du respect du présent dé-
cret par les établissements scolaires, les différentes
implantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié et leurs pouvoirs organisateurs respectifs.

Art. 19

Lorsque les Services du Gouvernement dis-
posent d’éléments indiquant qu’un pouvoir or-
ganisateur dans l’enseignement subventionné par
la Communauté française affecte tout ou partie
des moyens complémentaires tant humains que de
fonctionnement, attribués dans le cadre du présent
décret, à d’autres fins ou à d’autres implantations
que celles légalement prévues, ou encore qu’il ne se
conforme pas à l’article 18, ils entendent le repré-
sentant du pouvoir organisateur et transmettent le
dossier ainsi constitué au Ministre compétent.

Sur cette base, en cas de faits établis, le
Ministre compétent peut mettre en demeure le

pouvoir organisateur dans l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française de faire ces-
ser sans délai tout agissement non conforme et de
rembourser à la Communauté française le mon-
tant des moyens complémentaires, tant humains
que de fonctionnement, ainsi affectés non confor-
mément. Dans le même temps, le Gouvernement
peut faire diminuer, à hauteur de 50,00 % (cin-
quante pour cent) et pour chacune des implanta-
tions concernées, l’attribution de moyens humains
et de moyens de fonctionnement complémentaires
dans le cadre de l’encadrement différencié pour
l’année scolaire qui suit.

Le cas échéant, en cas de récidive établie ou
de refus d’obtempérer, le Gouvernement fait dimi-
nuer, à hauteur de 100,00 % (cent pour cent) et
pour chacune des implantations concernées, l’at-
tribution de moyens humains et de moyens de
fonctionnement complémentaires dans le cadre de
l’encadrement différencié pour deux années sco-
laires au moins.

CHAPITRE VI

Dispositions modificatives et abrogatoires

Art. 20

Dans la loi du 29 mai 1959 modifiant cer-
taines dispositions de la législation de l’enseigne-
ment, les modifications suivantes sont apportées :

1o A l’article 3, § 3, alinéa 7, 8o, il est ajouté un
dernier alinéa libellé comme tel : « Par implan-
tations en discriminations positives, sont visées
également les implantations classées confor-
mément à l’article 4, alinéa 4 du décret du
JJ/MM/AAAA organisant un encadrement dif-
férencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer
à chaque élève des chances égales d’émanci-
pation sociale dans un environnement péda-
gogique de qualité qui, dans l’ordre de ces
classements, scolarisent en leur sein 12,5%
des élèves pour l’enseignement fondamental et
13,5% des élèves pour l’enseignement secon-
daire ».

2o A l’article 24, § 2, alinéa 2, 2oquater, il est
ajouté les termes « et respecter les dispositions
fixées par le décret du JJ/MM/AAAA précité »
après les termes « discriminations positives ».

Art. 21

Dans le décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide
à la jeunesse, la modification suivante est appor-
tée : à l’article 28, § 1er, les termes « le président de
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la Commission des discriminations positives créée
par le décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en oeuvre de dis-
criminations positives, ou son délégué » sont rem-
placés par les termes « le Fonctionnaire dirigeant
de la Direction générale de l’enseignement obliga-
toire, ou son délégué ».

Art. 22

Dans le décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1o A l’article 4, 8o, les termes « 250, pour un
établissement mentionné dans la liste des éta-
blissements à aider de manière très prioritaire,
fixée par le Gouvernement conformément à
l’article 10 du décret du 27 octobre 1994 orga-
nisant la concertation dans l’enseignement se-
condaire » sont remplacés par les termes « 250,
pour un établissement dont la ou les implan-
tations d’enseignement secondaire sont béné-
ficiaires de l’encadrement différencié et appar-
tiennent à la classe 1 tel que déterminée par
le décret du JJ/MM/AAAA organisant un en-
cadrement différencié au sein des établisse-
ments scolaires de la Communauté française
afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité ».

2o A l’article 20, § 4, les termes « octroyées sur
base de l’article 11 du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « octroyées sur la
base de l’article 10 du décret du JJ/MM/AAAA
précité ».

3o A l’article 21, § 1er, les termes « à l’excep-
tion des établissements ou implantations bé-
néficiaires de discriminations positives recon-
nues comme prioritaires et du complément
de périodes-professeurs accordé en vertu de
l’article 11 du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « à l’exception
des implantations bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié de classe 1 et du complément
de périodes-professeurs accordé aux implanta-
tions bénéficiaires de l’encadrement différencié
de classe 2, 3, 4 et 5 en vertu du décret du
JJ/MM/AAAA précité ».

4o A l’article 21quater, le troisième alinéa est sup-
primé.

Art. 23

Dans le décret du 1er février 1993 fixant le sta-
tut des membres du personnel subsidiés de l’ensei-
gnement libre subventionné, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1o A l’article 3, § 1erbis, les termes « sauf la déro-
gation prévue par l’article 14 du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en oeuvre de discriminations
positives » sont remplacés par les termes « sauf
la dérogation prévue à l’article 13, 2o, du dé-
cret du JJ/MM/AAAA organisant un encadre-
ment différencié au sein des établissements sco-
laires de la Communauté française afin d’assu-
rer à chaque élève des chances égales d’éman-
cipation sociale dans un environnement péda-
gogique de qualité ».

2o A l’article 29quater, 2o, les termes « dans le res-
pect de l’article 18 du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « dans le respect
de l’article 14 du décret du JJ/MM/AAAA pré-
cité ».

3o A l’article 34quater, § 3, les termes « le respect
par les pouvoirs organisateurs de l’article 18
du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipa-
tion sociale, notamment par la mise en oeuvre
de discriminations positives lorsqu’ils affectent
les candidats » sont remplacés par les termes
« le respect par les pouvoirs organisateurs de
l’article 14 du décret du JJ/MM/AAAA pré-
cité lorsqu’ils affectent les candidats ».

4o A l’article 34quater, § 5, alinéas 4, 5 et 6, les
termes « contrôle le respect de l’article 18 du
décret du 30 juin 1998 précité » sont remplacés
par les termes « contrôle le respect de l’article
14 du décret du JJ/MM/AAAA précité ».

5o A l’article 71quater, 2o, b), les termes « de
l’article 18 du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « de l’article 14
du décret du JJ/MM/AAAA précité ».
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Art. 24

Dans le décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et orga-
nisant les structures propres à les atteindre, les
modifications suivantes sont apportées : à l’article
80, § 1er, alinéa 13 et à l’article 88, § 1er, ali-
néa 12, les termes « dressé par l’Administration
en application de l’article 4, § 2, alinéa 4, du dé-
cret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les
élèves des chances égales d’émancipation sociale,
notamment par la mise en oeuvre de discrimina-
tions positives » sont remplacés par les termes
« dressé en application des articles 3 et 4 du dé-
cret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque
élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité ».

Art. 25

Dans le décret du 2 juin 1998 organisant l’en-
seignement secondaire artistique à horaire réduit
subventionné par la Communauté française, la
modification suivante est apportée : à l’article 27,
alinéa 5, les termes « inscrits dans les établisse-
ments ou implantations d’enseignement ordinaire
fondamental et secondaire à discrimination posi-
tive » sont remplacés par les termes « inscrits dans
les implantations d’enseignement fondamental et
secondaire bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié de classe 1, 2, et 3 telles que déterminées en
vertu du décret du JJ/MM/AAAA organisant un
encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assu-
rer à chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédagogique
de qualité ».

Art. 26

Dans le décret du 30 juin 1998 visant à assurer
à tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en œuvre de dis-
criminations positives, les modifications suivantes
sont apportées :

1o Les articles 2, 1o, 3, 1o, 14o et 15o, le Chapitre
2 et l’article 36, § 2, sont abrogés.

2o A l’article 36, § 1er, les termes « Dans le cadre
du budget visé à l’article 10, » sont supprimés.

3o A l’article 60, alinéa 1er, les termes « La Com-
mission des discriminations positives visée à
l’article 6 évalue annuellement » sont rempla-
cés par les termes « Le Conseil supérieur éva-
lue » et l’alinéa 2 est supprimé.

Art. 27

Dans le décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et

primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement, les modifications suivantes

sont apportées :

1o A l’article 34, alinéa 6, les termes « de discri-
minations positives visée à l’article 4, § 4, du
décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en oeuvre de
discriminations positives » sont remplacés par
les termes « de l’encadrement différencié défi-
nies par le décret du JJ/MM/AAAA organisant
un encadrement différencié au sein des établis-
sements scolaires de la Communauté française
afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité. »

2o A l’article 36, l’alinéa 3 est remplacé par les
termes : « Les dispositions du présent article
ne s’appliquent pas aux implantations bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié de classe 1,
2 et 3 et au complément de capital-périodes ac-
cordé aux implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié de classe 4 et 5 en vertu
du décret du JJ/MM/AAAA précité. »

3o A l’article 37, l’alinéa 4 est remplacé par les
termes : « Les dispositions des alinéas 1er et 2
du présent article ne s’appliquent pas aux im-
plantations bénéficiaires de l’encadrement dif-
férencié de classe 1, 2 et 3 et au complément
de capital-périodes accordé aux implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié de
classe 4 et 5 en vertu du décret du JJ/MM/AAA
précité ».

4o A l’article 46, alinéa 6, les termes « de discri-
minations positives visée à l’article 4, § 4, du
décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en oeuvre de
discriminations positives » sont remplacés par
les termes « de l’encadrement différencié défi-
nies par le décret du JJ/MM/AAAA précité ».

5o Il est ajouté un article 51bis libellé comme suit :
« Dans le cadre du décret du JJ/MM/AAAA
précité, la fonction de surveillant éducateur
peut être organisée à temps plein ou à temps
partiel à raison d’au moins 1 emploi quart-
temps dans les implantations d’enseignement
maternel, primaire et fondamental bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié en vertu du
décret du JJ/MM/AAA précité. Cette fonction
comprend 36 heures de prestation par semaine
pour un temps plein ».
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6o Il est ajouté un article 51ter libellé comme suit :
« Dans le cadre du décret du JJ/MM/AAAA
précité, la fonction de puériculteur peut être or-
ganisée à temps plein ou à temps partiel à rai-
son d’au moins 1 emploi quart-temps dans les
implantations d’enseignement maternel et fon-
damental bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié en vertu du décret du JJ/MM/AAA pré-
cité. Cette fonction comprend 36 heures de
prestation par semaine pour un temps plein et
est soumise aux règles statutaires. »

Art. 28

Dans le décret du 7 juin 2001 relatif aux avan-
tages sociaux, la modification suivante est appor-
tée : à l’article 5, § 2, les termes « bénéficiaires de
discriminations positives » sont remplacés par les
termes « bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié ».

Art. 29

Dans le décret du 14 juin 2001 visant à l’in-
sertion des élèves primo-arrivants dans l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française, la modification suivante est ap-
portée : à l’article 5, alinéa 3, les termes « et sur
proposition motivée de la Commission des discri-
minations positives, » sont supprimés.

Art. 30

Dans le décret du 20 décembre 2001 relatif à
la promotion de la santé à l’école, la modification
suivante est apportée : à l’article 21, § 2, alinéa 2,
les termes « visée à l’article 4 du décret du 30 juin
1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale notamment par la
mise en oeuvre de discriminations positives » sont
remplacés par les termes « visée à l’article 3 du dé-
cret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque
élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité ».

Art. 31

Dans le décret du 27 mars 2002 relatif au pi-
lotage du système éducatif, la modification sui-
vante est apportée : à l’article 3, il est ajouté un
dernier alinéa rédigé comme suit : « 14. D’ob-
server, de suivre et d’évaluer le dispositif d’enca-
drement différencié tel qu’établi par le décret du
JJ/MM/AAAA organisant un encadrement diffé-
rencié au sein des établissements scolaires de la
Communauté française afin d’assurer à chaque

élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité.
Dans l’exercice de cette mission, la Commission
de pilotage mobilise les moyens logistiques dont
elle dispose et procède à toutes les expertises et
auditions utiles, dont celles de chefs d’établisse-
ment et de membres d’équipes éducatives de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié, de pouvoirs organisateurs de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire, de
membres du Service général de l’Inspection, d’ex-
perts universitaires. Sur la base de ses observa-
tions, la Commission de pilotage rédige tous les
trois ans un rapport à l’adresse du Gouvernement,
dont le premier est toutefois établi au plus tard
le 1er juin 2011. Ce rapport évalue notamment si
les objectifs d’assurer à chaque élève des chances
égales d’émancipation sociale dans un environne-
ment pédagogique de qualité et de promouvoir,
dans les implantations bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié, des actions pédagogiques desti-
nées à atteindre les objectifs visés aux articles 6,
en particulier le 4o, 10, 11, 12, 24 et 34 du dé-
cret missions sont atteints et dans quelle mesure.
Le rapport contient les propositions qui, le cas
échéant, permettraient de mieux atteindre ou de
parfaire ceux-ci. »

Art. 32

Dans le décret du 28 avril 2004 relatif à
la différenciation du financement des établisse-
ments d’enseignement fondamental et secondaire,
les modifications suivantes sont apportées :

1o A l’article 11, § 2, alinéa 2, les termes « confor-
mément à l’article 4, § 2, du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, no-
tamment par la mise en oeuvre de discrimina-
tions positives » sont remplacés par les termes
« conformément aux articles 3 et 4 du décret
du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédago-
gique de qualité ».

2o A l’article 11, § 2, alinéa 3, les termes « confor-
mément à l’article 4, § 1er, du décret du 30 juin
1998 précité » sont remplacés par les termes
« conformément aux articles 3 et 4 du décret
du JJ/MM/AAAA précité ».
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Art. 33

Dans le décret du 24 mars 2006 relatif à la
mise en oeuvre, la promotion et le renforcement
des collaborations entre la culture et l’enseigne-
ment, la modification suivante est apportée : à
l’article 6, les termes « aux écoles en discrimi-
nations positives au sens du décret du 30 juin
1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la
mise en œuvre de discriminations positives » sont
remplacés par les termes « aux implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié conformé-
ment au décret du JJ/MM/AAAA organisant un
encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assu-
rer à chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédagogique
de qualité».

Art. 34

Dans le décret du 20 juillet 2006 relatif à la
concertation des organes de représentation et de
coordination des Pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement et des Centres P.M.S. subventionnés,
la modification suivante est apportée : à l’article
4, k), il est ajouté les termes « et la politique d’en-
cadrement différencié » après les termes « La po-
litique de discrimination positive ».

Art. 35

Dans le décret du 2 février 2007 fixant le sta-
tut des directeurs, les modifications suivantes sont
apportées : à l’article 15, alinéa 1er et alinéa 4, les
termes « les discriminations positives » sont rem-
placés par les termes « l’encadrement différencié ».

Art. 36

Dans le décret du 8 mars 2007 relatif au ser-
vice général de l’inspection, au service de conseil et
de soutien pédagogiques de l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, aux cellules de
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française
et au statut des membres du personnel du service
général de l’inspection et des conseillers pédago-
giques, les modifications suivantes sont apportées :

1o A l’article 6, § 1er, 2o, g), les termes « de dis-
criminations positives visés aux articles 8, 9,
10, 11 et 12 du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations posi-
tive » sont remplacés par les termes « d’en-
cadrement différencié visés dans le décret du

JJ/MM/AAAA organisant un encadrement dif-
férencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédago-
gique de qualité ».

2o A l’article 9, § 1er, 2o, f), les termes « de dis-
criminations positives visés aux articles 8, 9,
10, 11 et 12 du décret du 30 juin 1998 pré-
cité » sont remplacés par les termes « d’en-
cadrement différencié visés dans le décret du
JJ/MM/AAAA organisant un encadrement dif-
férencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédago-
gique de qualité ».

3o A l’article 50, § 1er, 2o, alinéas 3, 4 et 5, il
est ajouté les termes « l’encadrement différen-
cié et » avant les termes « les discriminations
positives ».

Art. 37

Dans le décret du 26 avril 2007 garantissant
l’équipement pédagogique de l’enseignement qua-
lifiant, la modification suivante est apportée : à
l’article 3, 1o, f), les termes « et aux établissements
en discrimination positive » sont remplacés par les
termes « et aux implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié de classe 1, 2 ou 3 confor-
mément au décret du JJ/MM/AAAA organisant un
encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assu-
rer à chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédagogique
de qualité ».

Art. 38

Dans le décret du 16 novembre 2007 relatif au
programme prioritaire de travaux en faveur des
bâtiments scolaires de l’enseignement fondamen-
tal ordinaire et spécialisé, de l’enseignement secon-
daire ordinaire, spécialisé et de promotion sociale,
de l’enseignement artistique à horaire réduit, des
centres psycho-médico-sociaux ainsi que des inter-
nats de l’enseignement fondamental et secondaire,
ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés
par la Communauté française, les modifications
suivantes sont apportées :

1o A l’article 6, § 2, les termes, « d’être admise
aux subventions prévues dans le cadre de l’ap-
plication de l’article 4, § 4, du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, no-
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tamment par la mise en oeuvre de discrimina-
tions positives » sont remplacés par les termes
« d’être bénéficiaire de l’encadrement différen-
cié de classe 1, 2 ou 3 conformément au dé-
cret au décret du JJ/MM/AAAA organisant un
encadrement différencié au sein des établisse-
ments scolaires de la Communauté française
afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité ».

2o A l’article 8, § 1er, alinéa 2, les termes « de
discriminations positives en vertu du décret du
30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, no-
tamment par la mise en oeuvre de discrimina-
tions positives » sont remplacés par les termes
« de l’encadrement différencié de classe 1, 2 ou
3 conformément au décret du JJ/MM/AAAA
organisant un encadrement différencié au sein
des établissements scolaires de la Communauté
française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un
environnement pédagogique de qualité ».

Art. 39

Dans le décret du JJ/MM/AAAA organisant
le renforcement différencié du cadre du person-
nel technique des centres psycho-médico-sociaux,
la modification suivante est apportée : à l’article
2, 10o, les termes « tel qu’établi conformément à
l’article 4, §§ 1er et 2 du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives » sont rempla-
cés par les termes : « tel qu’établi conformément
aux articles 3 et 4 du décret du JJ/MM/AAA or-
ganisant un encadrement différencié au sein des
établissements scolaires de la Communauté fran-
çaise afin d’assurer à chaque élève des chances
égales d’émancipation sociale dans un environne-
ment pédagogique de qualité ».

Art. 40

Sont abrogés à la date où sont adoptés les ar-
rêtés visés à l’article 4 du présent décret :

1o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 20 juillet 2005 approuvant le
choix des variables et la formule de calcul de
l’indice socio-économique de chaque secteur
statistique en application de l’article 4, § 1er,
du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipa-
tion sociale, notamment par la mise en oeuvre
de discriminations positives.

2o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 30 septembre 2005 établissant,
dans l’enseignement secondaire, la liste des éta-
blissements ou implantations bénéficiaires de
discriminations positives et des établissements
ou implantations prioritaires, en application
de l’article 4, § 4, du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives.

3o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 30 septembre 2005 établissant,
dans l’enseignement fondamental, la liste des
implantations bénéficiaires de discriminations
positives, en application de l’article 4, § 4, du
décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en œuvre de
discriminations positives.

CHAPITRE VII

Dispositions transitoires

Art. 41

Aussi longtemps que n’ont pas été adoptés les
arrêtés visés à l’article 4 du présent décret, sont
considérés comme bénéficiaires de l’encadrement
différencié :

1o Dans l’enseignement fondamental ordinaire,
les implantations d’enseignement fondamen-
tal, primaire et maternel, déterminées en ap-
plication de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 30 septembre 2005
établissant, dans l’enseignement fondamental,
la liste des implantations bénéficiaires de dis-
criminations positives, en application de l’ar-
ticle 4, § 4, du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives.
Dans ce cadre, ces implantations sont réputées
appartenir toutes à la fois aux classes 1, 2 et 3
de l’encadrement différencié.

2o Dans l’enseignement secondaire ordinaire, les
établissements et implantations déterminés en
application de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 30 septembre 2005
établissant, dans l’enseignement secondaire, la
liste des établissements ou implantations béné-
ficiaires de discriminations positives et des éta-
blissements ou implantations prioritaires, en
application de l’article 4, § 4, du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
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chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en œuvre de discriminations
positives. Dans ce cadre, les établissements ou
implantations prioritaires sont tous réputés ap-
partenir à la classe 1 de l’encadrement différen-
cié alors que les autres sont réputés appartenir
tous à la fois aux classes 2 et 3.

Art. 42

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental, pour
l’année scolaire 2009-2010, des périodes et des
crédits supplémentaires sont octroyés complémen-
tairement et exclusivement aux implantations dé-
terminées en application de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 30 sep-
tembre 2005 établissant, dans l’enseignement fon-
damental, la liste des implantations bénéficiaires
de discriminations positives, en application de l’ar-
ticle 4, § 4, du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives.

Pour l’année scolaire 2009-2010, les implan-
tations visées à l’alinéa précédent se voient attri-
buer les mêmes moyens humains et moyens de
fonctionnement complémentaires que ceux attri-
bués dans le cadre des discriminations positives
pour l’année scolaire 2008-2009, assortis de la
majoration visée au présent article.

Cette majoration et l’ensemble des moyens hu-
mains et moyens de fonctionnement complémen-
taires doivent s’inscrire dans la prolongation et
l’amplification du projet d’action de discrimina-
tions positives en cours dans l’implantation sur
la base du décret du 30 juin 1998 précité. Le cas
échéant, ils peuvent également s’inscrirent dans la
prévision et la mise en œuvre progressive d’un fu-
tur Projet général d’action d’encadrement diffé-
rencié (PGAED) au sein de l’implantation.

§ 2. 4.293 périodes supplémentaires sont af-
fectées directement par les Services du Gouverne-
ment aux implantations visées au § 1er sous forme
de capital-périodes pour l’obtention des moyens
humains visés à l’article 8, § 3, du décret du 30
juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les périodes visées à l’alinéa précédent
par une fraction dont le numérateur est le nombre
d’élèves régulièrement inscrits le 15 janvier dans
l’implantation pour laquelle la part est calculée et
dont le dénominateur est le nombre d’élèves ré-
gulièrement inscrits au 15 janvier dans l’ensemble
des implantations visées au § 1er.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un mon-

tant de un million cinq cent mille euros (1.500.000
EUR) sont affectés directement par les Services du
Gouvernement aux implantations visées au § 1er
sous forme de moyens de fonctionnement visés à
l’article 8, § 3, du décret du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les moyens de fonctionnement visés à
l’alinéa précédent par une fraction dont le numé-
rateur est le nombre d’élèves régulièrement inscrits
le 15 janvier dans l’implantation pour laquelle la
part est calculée et dont le dénominateur est le
nombre d’élèves régulièrement inscrits au 15 jan-
vier dans l’ensemble des implantations visées au
§ 1er.

§ 4. Avant le 30 juin 2009, les Services du
Gouvernement informent les chefs d’établissement
concernés pour l’enseignement organisé par la
Communauté française ainsi que les pouvoirs or-
ganisateurs concernés pour l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française, chacun
pour ce qui le concerne, de la répartition de la ma-
joration visée au présent article.

Art. 43

§ 1er. Dans l’enseignement secondaire, pour
l’année scolaire 2009-2010, des périodes et des
crédits supplémentaires sont octroyés complémen-
tairement et exclusivement aux implantations dé-
terminées en application de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 30 sep-
tembre 2005 établissant, dans l’enseignement se-
condaire, la liste des établissements ou des im-
plantations bénéficiaires de discriminations posi-
tives, en application de l’article 4, § 4, du décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en œuvre de discriminations po-
sitives.

Pour l’année scolaire 2009-2010, les implan-
tations visées à l’alinéa précédent se voient attri-
buer les mêmes moyens humains et moyens de
fonctionnement complémentaires que ceux attri-
bués dans le cadre des discriminations positives
pour l’année scolaire 2008-2009, assortis de la
majoration visée au présent article.

Cette majoration et l’ensemble des moyens hu-
mains et moyens de fonctionnement complémen-
taires doivent s’inscrire dans la prolongation et
l’amplification du projet d’action de discrimina-
tions positives en cours dans l’implantation sur
la base du décret du 30 juin 1998 précité. Le cas
échéant, ils peuvent également s’inscrire dans la
prévision et la mise en œuvre progressive d’un fu-
tur Projet général d’action d’encadrement diffé-
rencié (PGAED) au sein de l’implantation.



( 37 ) 698 (2008-2009) — No 1

§ 2. 3.668 périodes supplémentaires sont af-
fectées directement par les Services du Gouver-
nement aux implantations visées au § 1er sous
forme de périodes-professeurs pour l’obtention
des moyens humains visés à l’article 11 du décret
du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les périodes visées à l’alinéa précédent
par une fraction dont le numérateur est le nombre
d’élèves régulièrement inscrits le 15 janvier dans
l’implantation pour laquelle la part est calculée et
dont le dénominateur est le nombre d’élèves ré-
gulièrement inscrits au 15 janvier dans l’ensemble
des implantations visées au § 1er.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un mon-
tant de un million cinq cent mille euros (1.500.000
EUR) sont affectés directement par les Services du
Gouvernement aux implantations visées au § 1er
sous forme de moyens de fonctionnement visés à
l’article 12 du décret du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les moyens de fonctionnement visés à
l’alinéa précédent par une fraction dont le numé-
rateur est le nombre d’élèves régulièrement inscrits
le 15 janvier dans l’implantation pour laquelle la
part est calculée et dont le dénominateur est le
nombre d’élèves régulièrement inscrits au 15 jan-
vier dans l’ensemble des implantations visées au
§ 1er.

§ 4. Avant le 30 juin 2009, les Services du
Gouvernement informent les chefs d’établissement
concernés pour l’enseignement organisé par la
Communauté française ainsi que les pouvoirs or-
ganisateurs concernés pour l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française, chacun
pour ce qui le concerne, de la répartition de la ma-
joration visée au présent article.

Art. 44

Dans l’enseignement fondamental et dans l’en-
seignement secondaire, s’il s’avère que des implan-
tations visées dans les arrêtés du Gouvernement de
la Communauté française du 30 septembre 2005
précités ne sont pas visées, lors de leur adoption,
par les arrêtés visés à l’article 4 du présent décret,
celles-ci sont réputées sortantes et, pour l’année
scolaire 2010-2011, bénéficient de 50,00 % (cin-
quante pour cent) des périodes et des moyens de
fonctionnement qui leur ont été accordés l’année
scolaire précédente et, pour l’année scolaire 2011-
2012, de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des pé-
riodes et des moyens de fonctionnement qui leur
ont été accordés deux ans auparavant. La part de
chaque implantation sortante est arrondie à l’unité
inférieure et ne peut être inférieure à moins de 6

périodes.

Dans l’enseignement fondamental et dans l’en-
seignement secondaire, s’il s’avère que des implan-
tations visées dans les arrêtés du Gouvernement de
la Communauté française du 30 septembre 2005
précités sont également visées, lors de leur adop-
tion, par les arrêtés visés à l’article 4 du présent
décret et appartiennent aux classes 1 à 3, mais ne
bénéficieraient pas, par ce biais, d’au moins autant
de périodes et de moyens de fonctionnement com-
plémentaires que ceux accordés pour l’année sco-
laire 2008-2009 par le biais des discriminations
positives, ces implantations voient, pour les an-
nées scolaires 2010-2011 et 2011-2012, leurs pé-
riodes et moyens de fonctionnement complémen-
taires être portés au même niveau que ceux oc-
troyés pour l’année scolaire 2008-2009.

Le deuxième alinéa du présent article ne s’ap-
plique pas ou plus aux implantations y visées qui,
entre le 15 janvier 2009 et le 15 janvier 2010 ou
entre le 15 janvier 2009 et le 15 janvier 2011,
connaissent une variation à la baisse de leur po-
pulation scolaire de l’ordre de plus de 10 %.

CHAPITRE VIII

Entrée en vigueur

Art. 45

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin
2009.

Bruxelles, le 3 avril 2009

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

ORGANISANT UN ENCADREMENT DIFFÉRENCIÉ AU SEIN DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE AFIN D’ASSURER À CHAQUE ÉLÈVE DES CHANCES ÉGALES

D’ÉMANCIPATION SOCIALE DANS UN ENVIRONNEMENT PÉDAGOGIQUE DE QUALITÉ

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseignement
obligatoire,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Conseil de la Communauté fran-
çaise le Projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier

Le présent décret s’applique à l’enseignement ordi-
naire maternel, primaire et secondaire de plein exercice
ainsi qu’aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 2

Le présent décret a pour objet d’organiser un enca-
drement différencié au sein des établissements scolaires
organisés ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise relevant des niveaux d’enseignement visés à l’ar-
ticle 1er, afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement pédago-
gique de qualité.

Dans ce cadre, le présent décret vise à différencier
l’encadrement et le financement dans certaines implan-
tations d’enseignement ordinaire maternel, primaire,
fondamental et secondaire de plein exercice, organisées
ou subventionnées par la Communauté française, ci-
après dénommées « les implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié ».

La différenciation visée à l’alinéa précédent consiste
en une attribution objective et proportionnée de moyens
humains et de moyens financiers complémentaires et
significatifs sur la base de critères socio-économiques
objectifs et uniformes dans le but d’y promouvoir des
actions pédagogiques complémentaires destinées à at-
teindre plus efficacement et plus équitablement les ob-
jectifs visés aux articles 6, en particulier le 4o, 10, 11,
12, 24 et 34 du décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fondamental

et de l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre, ci-après dénommé « le dé-
cret missions ».

Les synergies avec les associations locales et régio-
nales agissant dans les quartiers ainsi que les partena-
riats entre plusieurs implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié sont encouragés. Dans ce cadre,
les moyens humains et les moyens financiers complé-
mentaires peuvent être réunis et utilisés en commun par
plusieurs implantations bénéficiaires.

Par actions pédagogiques complémentaires telles
que visées par le présent décret, il y a lieu d’entendre
notamment les initiatives visant :

1o A renforcer la maîtrise des apprentissages de base,
et de la langue française en particulier, par tous les
élèves.

2o A lutter contre l’échec, le redoublement et le retard
scolaires.

3o A favoriser la détection rapide des difficultés sco-
laires, l’organisation de la remédiation immédiate et
la mise en œuvre de pédagogies différenciées.

4o A prévenir le décrochage scolaire et, ce faisant, les
éventuels phénomènes d’incivilités et de violence.

Parmi les actions pédagogiques complémentaires,
une attention toute particulière est portée à l’adapta-
tion à la langue française pour les élèves qui ne maî-
trisent pas suffisamment celle-ci afin de leur permettre
de s’adapter avec succès aux activités de la classe dans
laquelle ils sont inscrits.

CHAPITRE II

De la détermination des implantations d’enseignement
fondamental et d’enseignement secondaire bénéficiaires

de l’encadrement différencié

Art. 3

Tous les cinq ans, avant le 30 novembre, et pour la
première fois au plus tard pour le 30 novembre 2009,
une étude interuniversitaire établit pour la Commu-
nauté française, soit pour la région de langue française
et pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale, l’indice
socio-économique de chaque secteur statistique, soit de
chaque subdivision territoriale la plus petite déterminée
par la Direction générale Statistique et Information éco-
nomique du Service public fédéral Economie, Petites et
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Moyennes Entreprises, Classes moyennes et Energie, au
moyen d’une formule de calcul prenant en compte les
dernières données statistiques disponibles pour les cri-
tères suivants :

1o Revenu par habitant.

2o Niveau des diplômes.

3o Taux de chômage, taux d’activité et taux de bénéfi-
ciaires du revenu mensuel minimum moyen garanti.

4o Activités professionnelles.

5o Confort des logements.

Chacun des critères est déterminé en fonction d’une
ou de plusieurs variables.

L’indice socio-économique de chaque secteur statis-
tique est exprimé à l’aide d’un indice composite dont
une valeur faible indique un niveau socio-économique
moins favorisé. La formule de calcul de cet indice est
soumise à l’approbation du Gouvernement de la Com-
munauté française, ci-après dénommé « le Gouverne-
ment », et fait apparaître les variables déterminant cha-
cun des critères et la part respective de chacune d’elles
dans le cadre de la formule de calcul.

Le cas échéant, afin de parfaire la typologie socio-
économique des différents secteurs statistiques ou de
suppléer à un ou plusieurs critères pour lesquels les don-
nées statistiques seraient indisponibles, incomplètes ou
désuètes, l’étude visée à l’alinéa 1er peut proposer de
faire intervenir dans la formule d’autres critères déter-
minés en fonction d’une ou de plusieurs variables, les-
quels sont également soumis à l’approbation du Gou-
vernement.

Art. 4

Tous les cinq ans, avant le 31 janvier, et pour la
première fois au plus tard pour le 31 janvier 2010, sur
la base des dernières données disponibles au 15 janvier
relatives à l’inscription des élèves et à leur lieu de ré-
sidence, il est attribué à chaque élève, par les Services
du Gouvernement, l’indice socio-économique le plus ré-
cent du secteur statistique de son lieu de résidence et
il est calculé pour chaque implantation d’enseignement
ordinaire maternel, primaire, fondamental et secondaire
de plein exercice, organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, la moyenne des indices attribués aux
élèves y inscrits.

Pour les élèves mineurs séjournant illégalement sur
le territoire tels que visés à l’article 40 du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives, et pour les élèves
considérés comme primo-arrivants en vertu du décret
du 14 juin 2001 visant à l’insertion des élèves primo-
arrivants dans l’enseignement organisé ou subventionné

par la Communauté française, il est attribué comme in-
dice socio-économique la moyenne arithmétique des in-
dices des 50 secteurs statistiques les plus bas parmi ceux
visés à l’article 3, alinéa 1er.

Pour les élèves dont les données ne sont pas dispo-
nibles, les Services du Gouvernement attribuent comme
indice socio-économique la moyenne des indices de l’im-
plantation fréquentée.

En fonction de la moyenne des indices visée à l’ali-
néa 1er, les Services du Gouvernement fixent, d’une
part, le classement des implantations de l’enseignement
fondamental et, d’autre part, celui des implantations
de l’enseignement secondaire. Dans les deux cas, les
implantations sont classées de manière croissante, en
débutant par l’implantation qui obtient l’indice socio-
économique moyen le plus faible et en terminant par
celle qui présente l’indice socio-économique moyen le
plus élevé.

Les implantations telles qu’ordonnées conformé-
ment à l’alinéa précédent sont réparties, en fonction de
leur population scolaire cumulée, en vingt classes com-
portant chacune 5,00 % (cinq pour cent) de la popula-
tion de l’enseignement fondamental d’une part, secon-
daire de plein exercice d’autre part. Ces classes sont nu-
mérotées de 1 à 20, de celle comportant l’indice socio-
économique moyen le plus faible à celle qui comporte
l’indice socio-économique moyen le plus élevé.

Si, du fait de la comptabilisation de la population
scolaire cumulée par tranche de 5,00 % (cinq pour
cent), la délimitation supérieure d’une classe telle que
visée à l’alinéa précédant ne correspond qu’à une par-
tie de la population scolaire d’une même implantation,
la population scolaire de cette dernière implantation
est considérée comme répartie entre les deux classes en
commençant par compléter la classe dont le coefficient
est le plus favorable. Le cas échéant, pour l’application
des chapitres IV et VI du présent décret, les implanta-
tions visées par le présent alinéa sont réputées apparte-
nir à la classe la plus favorable.

Sur cette base, les implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié pour cinq années au moins
(cycle quinquennal) sont celles qui relèvent totalement
ou partiellement des classes numérotées de 1 à 5, soit
celles qui, dans l’ordre du classement visé au présent
article, sont les moins favorisées et dont la somme
des nombres des élèves y inscrits est égale à 25,00 %
(vingt-cinq pour cent), respectivement pour l’enseigne-
ment fondamental et pour l’enseignement secondaire,
du nombre total des élèves inscrits respectivement dans
les implantations d’enseignement fondamental et dans
les implantations d’enseignement secondaire de plein
exercice en Communauté française. A contrario, les
autres implantations, qui relèvent totalement ou partiel-
lement des classes numérotées de 6 à 20, sont réputées
non bénéficiaires de l’encadrement différencié.
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Les listes des implantations de l’enseignement fon-
damental et de l’enseignement secondaire bénéficiaires
de l’encadrement différencié ainsi que la classe à laquelle
elles appartiennent sont approuvées tous les cinq ans
par le Gouvernement, avant le 28 février, et pour la pre-
mière fois au plus tard pour le 28 février 2010.

Art. 5

Les indications de délai fixées aux articles 3, 4, 6,
et 7 renvoient à l’année scolaire précédant celle durant
laquelle les moyens humains et les moyens de fonction-
nement supplémentaires sont affectés pour la première
des cinq années aux implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié telles que visées à l’article 4.

CHAPITRE III

Des moyens complémentaires dévolus aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement différencié

et de leur affectation

Art. 6

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental, à partir de
l’année scolaire 2010-2011, des périodes et des crédits
supplémentaires sont octroyés complémentairement et
exclusivement aux implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié visées à l’article 4.

Dans aucun cas ces périodes et ces crédits supplé-
mentaires ne peuvent bénéficier à des implantations non
bénéficiaires de l’encadrement différencié ou à d’autres
fins que celles visées par le présent décret.

§ 2. 18.381 périodes supplémentaires sont affec-
tées directement par les Services du Gouvernement aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement différencié
et aux implantations sortantes sous forme de capital-
périodes pour l’obtention des moyens humains visés à
l’article 9, § 1er.

Dans un premier temps, des périodes sont octroyées
aux implantations sortantes, soit celles qui, après avoir
été reprises totalement ou partiellement parmi les classes
1 à 5 visées à l’article 4, et avoir bénéficié durant cinq
ans au moins des moyens de l’encadrement différencié,
ne sont plus reprises sur la liste visée à l’article 4, dernier
alinéa, des suites du dernier classement opéré dans ce
cadre. La première année scolaire où l’implantation est
sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 % (cinquante pour
cent) des périodes qui lui ont été accordées l’année sco-
laire précédente. L’année scolaire suivante, celle-ci bé-
néficie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des périodes
qui lui ont été accordées deux ans auparavant. La part
de chaque implantation sortante est arrondie à l’unité
inférieure et ne peut être inférieure à 6 périodes.

Après avoir soustrait de l’ensemble des périodes
visé à l’alinéa 1er, les périodes déterminées à l’alinéa

2 et, le cas échéant, les périodes visées à l’article 44,
les Services du Gouvernement affectent les périodes res-
tantes.

La part d’encadrement différencié proméritée pour
son implantation par chaque élève d’une classe donnée
est le résultat d’une fraction dont le numérateur est le
produit des périodes restantes visées à l’alinéa 3 par le
coefficient de classe propre à l’élève concerné et dont
le dénominateur est le nombre d’élèves régulièrement
inscrits dans l’ensemble des implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié au 15 janvier. La part de
chaque implantation bénéficiaire de l’encadrement dif-
férencié est arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédent est
fonction de la classe à laquelle appartient en tout ou en
partie l’implantation conformément à l’article 4, alinéas
4 à 8. Il équivaut à :

1o 1,50 pour les implantations relevant de la classe 1.

2o 1,25 pour les implantations relevant de la classe 2.

3o 1,00 pour les implantations relevant de la classe 3.

4o 0,75 pour les implantations relevant de la classe 4.

5o 0,50 pour les implantations relevant de la classe 5.

Toute implantation visée aux alinéas 2 et 4 reçoit
un minimum de 6 périodes.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un mon-
tant annuel de huit millions nonante deux mille euros
(8.092.000 EUR) sont affectés directement par les Ser-
vices du Gouvernement aux implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié et aux implantations sor-
tantes sous forme de moyens de fonctionnement visés à
l’article 9, § 2. A partir de l’année budgétaire 2011, le
montant de ces crédits est indexé chaque année civile en
fonction de l’évolution de l’indice général des prix à la
consommation à la date du 1er janvier.

Dans un premier temps, des moyens de fonction-
nement sont octroyés aux implantations sortantes. La
première année scolaire où l’implantation est sortante,
celle-ci bénéficie de 50,00 % (cinquante pour cent) des
moyens de fonctionnement qui lui ont été accordés
l’année scolaire précédente. L’année scolaire suivante,
celle-ci bénéficie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des
moyens de fonctionnement qui lui ont été accordés deux
ans auparavant.

Après avoir soustrait de l’ensemble des moyens de
fonctionnement visé à l’alinéa 1er, les montants détermi-
nés à l’alinéa 2, les Services du Gouvernement affectent
les moyens de fonctionnement restant.

La part de moyens de fonctionnement supplémen-
taires proméritée pour son implantation par chaque
élève d’une classe donnée est le résultat d’une fraction
dont le numérateur est le produit des moyens de fonc-
tionnement restant visés à l’alinéa 3 par le coefficient de
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classe propre à l’élève concerné et dont le dénominateur
est le nombre d’élèves régulièrement inscrits dans l’en-
semble des implantations bénéficiaires de l’encadrement
différencié au 15 janvier. La part de chaque implanta-
tion bénéficiaire de l’encadrement différencié est arron-
die à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédant
équivaut aux mêmes valeurs que celles visées au § 2,
alinéa 5.

§ 4. Tous les cinq ans, avant le 15 avril de chaque
année, et pour la première fois au plus tard pour le
15 avril 2010, les Services du Gouvernement informent
les chefs d’établissement concernés pour l’enseignement
fondamental organisé par la Communauté française
ainsi que les pouvoirs organisateurs concernés pour
l’enseignement fondamental subventionné par la Com-
munauté française, chacun pour ce qui le concerne, des
répartitions des moyens humains et des moyens de fonc-
tionnement affectés aux implantations bénéficiaires de
l’encadrement différencié tels que déterminés conformé-
ment aux §§ 2 et 3. Ces moyens humains et de fonction-
nement sont octroyés annuellement durant cinq années
successives, hormis les éventuels cas prévus à l’article
19.

Art. 7

§ 1er. Dans l’enseignement secondaire, à partir de
l’année scolaire 2010-2011, des périodes et des crédits
supplémentaires sont octroyés complémentairement et
exclusivement aux implantations bénéficiaires de l’en-
cadrement différencié visées à l’article 4.

Dans aucun cas ces périodes et ces crédits supplé-
mentaires ne peuvent bénéficier à des implantations non
bénéficiaires de l’encadrement différencié ou à d’autres
fins que celles visées par le présent décret.

§ 2. 14.058 périodes supplémentaires sont affec-
tées directement par les Services du Gouvernement aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement différencié
et aux implantations sortantes sous forme de périodes-
professeurs (NTPP) pour l’obtention des moyens hu-
mains visés à l’article 10, § 1er.

Dans un premier temps, des périodes sont octroyées
aux implantations sortantes, soit celles qui, après avoir
été reprises totalement ou partiellement parmi les classes
1 à 5 visées à l’article 4, et avoir bénéficié durant cinq
ans au moins des moyens de l’encadrement différencié,
ne sont plus reprises sur la liste visée à l’article 4, dernier
alinéa, des suites du dernier classement opéré dans ce
cadre. La première année scolaire où l’implantation est
sortante, celle-ci bénéficie de 50,00 % (cinquante pour
cent) des périodes qui lui ont été accordées l’année sco-
laire précédente. L’année scolaire suivante, celle-ci béné-
ficie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des périodes qui
lui ont été accordées deux ans auparavant. La part de

chaque implantation sortante est arrondie à l’unité infé-
rieure et ne peut être inférieure à moins de 12 périodes.

Après avoir soustrait de l’ensemble des périodes
visé à l’alinéa 1er, les périodes déterminées à l’alinéa 2,
les Services du Gouvernement affectent les périodes res-
tantes.

La part d’encadrement différencié proméritée pour
son implantation par chaque élève d’une classe donnée
est le résultat d’une fraction dont le numérateur est le
produit des périodes restantes visées à l’alinéa 3 par le
coefficient de classe propre à l’élève concerné et dont
le dénominateur est le nombre d’élèves régulièrement
inscrits dans l’ensemble des implantations bénéficiaires
de l’encadrement différencié au 15 janvier. La part de
chaque implantation bénéficiaire de l’encadrement dif-
férencié est arrondie à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédent est
fonction de la classe à laquelle appartient en tout ou en
partie l’implantation conformément à l’article 4, alinéas
4 à 8. Il équivaut à :

1o 1,50 pour les implantations relevant de la classe 1.

2o 1,25 pour les implantations relevant de la classe 2.

3o 1,00 pour les implantations relevant de la classe 3.

4o 0,75 pour les implantations relevant de la classe 4.

5o 0,50 pour les implantations relevant de la classe 5.

Toute implantation visée aux alinéas 2 et 4 reçoit
un minimum de 12 périodes.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un montant
annuel de cinq millions huit cent trente-quatre mille
euros (5.834.000 EUR) sont affectés directement par
les Services du Gouvernement aux implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié et aux implanta-
tions sortantes sous forme de moyens de fonctionne-
ment visés à l’article 10, § 2. A partir de l’année budgé-
taire 2011, le montant de ces crédits est indexé chaque
année civile en fonction de l’évolution de l’indice géné-
ral des prix à la consommation à la date du 1er janvier.

Dans un premier temps, des moyens de fonction-
nement sont octroyés aux implantations sortantes. La
première année scolaire où l’implantation est sortante,
celle-ci bénéficie de 50,00 % (cinquante pour cent) des
moyens de fonctionnement qui lui ont été accordés
l’année scolaire précédente. L’année scolaire suivante,
celle-ci bénéficie de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des
moyens de fonctionnement qui lui ont été accordés deux
ans auparavant.

Après avoir soustrait de l’ensemble des moyens de
fonctionnement visé à l’alinéa 1er, les montants détermi-
nés à l’alinéa 2, les Services du Gouvernement affectent
les moyens de fonctionnement restant.

La part de moyens de fonctionnement supplémen-
taires proméritée pour son implantation par chaque
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élève d’une classe donnée est le résultat d’une fraction
dont le numérateur est le produit des moyens de fonc-
tionnement restant visés à l’alinéa 3 par le coefficient de
classe propre à l’élève concerné et dont le dénominateur
est le nombre d’élèves régulièrement inscrits dans l’en-
semble des implantations bénéficiaires de l’encadrement
différencié au 15 janvier. La part de chaque implanta-
tion bénéficiaire de l’encadrement différencié est arron-
die à l’unité inférieure.

Le coefficient de classe visé à l’alinéa précédant
équivaut aux mêmes valeurs que celles visées au § 2,
alinéa 5.

§ 4. Tous les cinq ans, avant le 15 avril de chaque
année, et pour la première fois au plus tard pour le 15
avril 2010, les Services du Gouvernement informent les
chefs d’établissement concernés pour l’enseignement se-
condaire organisé par la Communauté française ainsi
que les pouvoirs organisateurs concernés pour l’ensei-
gnement secondaire subventionné par la Communauté
française, chacun pour ce qui le concerne, des réparti-
tions des moyens humains et des moyens de fonctionne-
ment affectés aux implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié tels que déterminés conformément
aux §§ 2 et 3 Ces moyens humains et de fonctionnement
sont octroyés annuellement durant cinq années succes-
sives, hormis les éventuels cas prévus à l’article 19.

Art. 8

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental et dans
l’enseignement secondaire, durant l’année scolaire pré-
cédant celle durant laquelle les moyens humains et
de fonctionnement supplémentaires sont affectés pour
la première des cinq années aux implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié, pour le 30 juin,
et pour la première fois au plus tard pour le 30 juin
2010, un Projet général d’action d’encadrement diffé-
rencié (PGAED) est élaboré, pour chaque implantation
concernée, par le chef d’établissement en concertation
avec l’ensemble de l’équipe éducative de l’implantation
dans l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise et par le pouvoir organisateur en concertation
avec l’ensemble de l’équipe éducative de l’implantation
dans l’enseignement subventionné par la Communauté
française, suivant un modèle-type arrêté par le Gou-
vernement. Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, le PGAED peut également être ap-
prouvé par le Gouvernement sur sa demande et, le cas
échéant, être modifié.

Par « équipe éducative » telle que visée dans le pré-
sent décret, il faut entendre l’ensemble des membres du
personnel exerçant toute ou partie de leur fonction dans
une même implantation, à l’exclusion des personnels
administratifs, de maîtrise, gens de métier et de service.

Le PGAED est conclu après avoir pris les avis res-
pectifs du Conseil de participation visé à l’article 69 du

décret missions et du comité de concertation de base
dans l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise ou de la commission paritaire locale dans l’ensei-
gnement officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise ou de l’instance concernée dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française.

L’avis du Comité de concertation de base dans l’en-
seignement organisé par la Communauté française ou
de la Commission paritaire locale dans l’enseignement
officiel subventionné par la Communauté française ou
de l’instance concernée dans l’enseignement libre sub-
ventionné par la Communauté française visé à l’alinéa
précédent est recueilli conformément, chacun pour ce
qui les concerne, aux dispositions :

1o De la loi du 19 décembre 1974 organisant les rela-
tions entre les autorités publiques et les syndicats des
agents relevant de ces autorités.

2o Des articles 85 à 96 du décret du 6 juin 1994 fixant
le statut des membres du personnel subsidié de l’en-
seignement officiel subventionné.

3o Relatives aux conseils d’entreprise, ou, à défaut, au
comité pour la protection du travail, ou, à défaut,
dans les instances de concertation locales, ou à dé-
faut auprès des délégations syndicales.

Le PGAED définit pour une durée de cinq ans les
objectifs poursuivis et l’ensemble des actions concrètes,
notamment les actions pédagogiques complémentaires,
visés à l’article 2, et envisagés sur une durée de cinq ans
dans le cadre de l’encadrement différencié.

Les objectifs poursuivis et l’ensemble des actions
concrètes doivent être en adéquation et prendre en
compte :

1o L’engagement de toute l’implantation, de son équipe
pédagogique et de tous ses élèves, dans la pédagogie
de la réussite et la lutte contre l’échec, le retard et le
redoublement scolaire.

2o Les besoins spécifiques du terrain et le contexte de
l’implantation concernée, notamment son environ-
nement et le travail mené en collaboration avec
le centre psycho-médico-social. Dans ce cadre, ils
peuvent favoriser la création de synergies avec les
associations locales et régionales agissant dans les
quartiers, notamment dans les domaines pédago-
giques, éducatifs, culturels et sportifs.

3o Le projet d’établissement visé aux articles 67 et 68
du décret missions.

4o Les constats issus des évaluations internes et ex-
ternes, certificatives ou non certificatives, menées au
sein de l’implantation notamment dans le cadre du
décret du 2 juin 2006 relatif à l’évaluation externe
des acquis des élèves de l’enseignement obligatoire
et au certificat d’études de base au terme de l’ensei-
gnement primaire.
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5o Les indicateurs objectifs, notamment les taux de
réussite et d’échecs scolaires en ce compris ceux ob-
tenus aux évaluations visées au 4o, de redoublement
et de retard scolaire, de changements d’établisse-
ment, d’orientation des élèves à l’issue du continuum
pédagogique visés à l’article 13 du décret missions,
d’orientation des élèves dans l’enseignement spécia-
lisé.

6o Les évaluations, contrôles et rapports produits par le
Service général de l’Inspection dans le cadre de ces
missions telles que définies par le décret du 8 mars
2007 relatif au service général de l’inspection, au ser-
vice de conseil et de soutien pédagogiques de l’en-
seignement organisé par la Communauté française,
aux cellules de conseil et de soutien pédagogiques
de l’enseignement subventionné par la Communauté
française et au statut des membres du personnel du
service général de l’inspection et des conseillers pé-
dagogiques, notamment ses articles 6 et 7.

Pour mener à bien les objectifs poursuivis et l’en-
semble des actions concrètes, le PGAED indique l’affec-
tation ventilée, dans le cadre des articles 9 ou 10, qui
sera faite des moyens humains et des moyens de fonc-
tionnement attribués complémentairement dans le cadre
du présent décret.

Le cas échéant, le PGAED peut être élaboré en
partenariat par plusieurs équipes éducatives d’implan-
tations d’enseignement fondamental ou d’enseignement
secondaire qui peuvent dépendre de pouvoirs organi-
sateurs distincts et/ou relever de l’enseignement fonda-
mental ou secondaire. Dans ce cadre, chaque implanta-
tion partenaire intervient dans l’affectation ventilée vi-
sée à l’alinéa précédent.

Le cas échéant, le PGAED peut être amendé annuel-
lement.

Le PGAED est tenu à disposition des Services du
Gouvernement qui, chacun pour ce qui les concerne et
sans préjudice de la liberté des méthodes pédagogiques,
peuvent s’assurer de son adéquation avec le présent dé-
cret et de sa mise en œuvre.

§ 2. Dans l’enseignement fondamental et dans l’en-
seignement secondaire, chaque année durant les cinq
années scolaires durant lesquelles des moyens humains
et de fonctionnement supplémentaires sont affectés aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement différen-
cié, pour le 30 juin, et pour la première fois au plus tard
pour le 30 juin 2011, un rapport de suivi du PGAED
visé au § 1er est élaboré par le chef d’établissement
en concertation avec l’ensemble de l’équipe éducative
de l’implantation dans l’enseignement organisé par la
Communauté française et par le pouvoir organisateur
en concertation avec l’ensemble de l’équipe éducative
de l’implantation dans l’enseignement subventionné par
la Communauté française, suivant un modèle-type ar-
rêté par le Gouvernement. Dans l’enseignement orga-

nisé par la Communauté française, le rapport de suivi
du PGAED peut également être approuvé par le Gou-
vernement sur sa demande et, le cas échéant, être modi-
fié.

Le rapport de suivi du PGAED est élaboré après
avoir pris les avis respectifs du Conseil de participation
visé à l’article 69 du décret missions et du comité de
concertation de base dans l’enseignement organisé par
la Communauté française ou de la commission paritaire
locale dans l’enseignement officiel subventionné ou de
l’instance concernée dans l’enseignement libre subven-
tionné selon les mêmes dispositions que celles visées au
§ 1er.

Le rapport de suivi du PGAED contient les infor-
mations et les indicateurs permettant de juger de l’ac-
complissement des objectifs fixés. Dans ce cadre, il pré-
sente l’évolution des informations visées au § 1er, ali-
néa 6, en particulier 4o à 6o. Le cas échéant, il contient
les ajustements jugés nécessaires par rapport au PGAED
initial.

Le rapport de suivi du PGAED indique l’affecta-
tion ventilée, sur l’année scolaire écoulée et pour l’année
scolaire qui suit, des moyens humains et des moyens de
fonctionnement attribués dans le cadre des articles 6 ou
7. Le cas échéant, le rapport de suivi du PGAED est
élaboré en partenariat et l’intervention de chaque im-
plantation partenaire est détaillée.

Le rapport de suivi du PGAED est tenu à dispo-
sition des Services du Gouvernement qui, chacun pour
ce qui les concerne et sans préjudice de la liberté des
méthodes pédagogiques, peuvent s’assurer de son adé-
quation avec le présent décret et de sa mise en œuvre. A
cette fin, les pièces justificatives des dépenses engagées
dans le cadre de l’encadrement différencié sont égale-
ment tenues à disposition.

§ 3. Dans l’enseignement fondamental et dans l’en-
seignement secondaire, chaque année durant les deux
années scolaires durant lesquelles des moyens humains
et de fonctionnement supplémentaires sont affectés aux
implantations sortantes, pour le 30 juin, et pour la
première fois au plus tard pour le 30 juin 2016, un
rapport de fin du PGAED pour la sixième et la sep-
tième et dernière années scolaires durant lesquelles des
moyens humains et de fonctionnement supplémentaires
sont affectés aux implantations sortantes est élaboré par
le chef d’établissement en concertation avec l’ensemble
de l’équipe éducative de l’implantation dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française et par le
pouvoir organisateur en concertation avec l’ensemble
de l’équipe éducative de l’implantation dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française, sui-
vant un modèle-type arrêté par le Gouvernement. Dans
l’enseignement organisé par la Communauté française,
le rapport de fin du PGAED peut également être ap-
prouvé par le pouvoir organisateur sur sa demande et,
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le cas échéant, être modifié.

Le rapport de fin du PGAED est élaboré après avoir
pris les avis respectifs du Conseil de participation visé à
l’article 69 du décret missions et du comité de comité de
concertation de base dans l’enseignement organisé par
la Communauté française ou de la commission paritaire
locale dans l’enseignement officiel subventionné ou de
l’instance concernée dans l’enseignement libre subven-
tionné selon les mêmes dispositions que celles visées au
§ 1er.

Le rapport de fin du PGAED contient les informa-
tions et les indicateurs permettant de juger de l’accom-
plissement des objectifs fixés. Dans ce cadre, il présente
l’évolution des informations visées au § 1er, alinéa 6, en
particulier 4o à 6o. Le cas échéant, il contient les ajuste-
ments jugés nécessaires par rapport au PGAED initial.

Le rapport de fin du PGAED indique l’affectation
ventilée qui a été faite sur l’année écoulée des moyens
humains et des moyens de fonctionnement attribués
dans le cadre des articles 6 ou 7. Le cas échéant, le
rapport de fin du PGAED est élaboré en partenariat et
l’intervention de chaque implantation partenaire est dé-
taillée.

Le rapport de fin du PGAED est tenu à disposi-
tion des Services du Gouvernement qui, chacun pour
ce qui les concerne et sans préjudice de la liberté des
méthodes pédagogiques, peuvent s’assurer de son adé-
quation avec le présent décret et de sa mise en œuvre.
A cette fin les pièces justificatives des dépenses engagées
dans le cadre de l’encadrement différencié sont égale-
ment tenues à disposition.

Art. 9

Dans l’enseignement fondamental, les moyens hu-
mains sous forme de capital-périodes visés à l’article 6,
§ 2, peuvent permettre :

1o L’engagement ou la désignation d’instituteurs pri-
maires à raison d’au moins 6 périodes sous forme
de capital-périodes supplémentaires.

2o L’engagement ou la désignation d’instituteurs mater-
nels à raison d’au moins 1 emploi quart-temps, cet
emploi étant converti en capital-périodes à raison de
24 périodes par charge complète.

3o L’engagement ou la désignation de maîtres d’éduca-
tion physique à raison d’au moins 6 périodes sous
forme de capital-périodes supplémentaires.

4o L’engagement ou la désignation de maîtres de psy-
chomotricité à raison d’au moins 6 périodes sous
forme de capital-périodes supplémentaires.

5o L’engagement ou la désignation, à titre tempo-
raire et pour une durée déterminée, dans le centre
psycho-médico-social compétent pour une ou plu-
sieurs implantations bénéficiaires de l’encadrement

différencié et avec mise à disposition spécifique pour
cette ou ces implantations, d’un auxiliaire social,
d’un auxiliaire paramédical, d’un auxiliaire psycho-
pédagogique ou d’un conseiller psychopédagogique
supplémentaire d’au moins un quart-temps, cet em-
ploi étant converti en capital-périodes, à raison de
24 périodes par charge complète.

6o L’engagement ou la désignation d’éducateurs à rai-
son d’au moins 1 emploi quart-temps, cet emploi
étant converti en capital-périodes à raison de 24 pé-
riodes par charge complète.

7o L’engagement ou la désignation de puéricultrices et
puériculteurs à raison d’au moins 1 emploi quart-
temps, cet emploi étant converti en capital-périodes,
à raison de 24 périodes par charge complète.

8o Les moyens humains sous forme de capital-périodes
sont attribués après concertation avec les organi-
sations syndicales représentatives conformément à
l’article 8.

9o Les services prestés dans ce cadre sont en tout point
assimilés aux services prestés dans le cadre orga-
nique.

10o L’accès à ces emplois est soumis aux mêmes disposi-
tions statutaires que ceux du cadre organique.

11o Les emplois ainsi créés peuvent donner lieu à nomi-
nation ou engagement à titre définitif hormis ceux
visés au 5o du précédent alinéa.

Complémentairement aux dispositifs établis par
l’article 32 du décret du 13 juillet 1998 portant organi-
sation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire
et modifiant la réglementation de l’enseignement et par
le décret du 14 juin 2001 visant à l’insertion des élèves
primo-arrivants dans l’enseignement organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française, de manière à
renforcer la maîtrise des apprentissages de base, et de
la langue française en particulier, par tous les élèves,
les moyens humains visés au présent article peuvent no-
tamment être utilisés sous la forme de périodes et/ou de
classes plus spécifiquement dédicacées à l’adaptation à
la langue française pour les élèves qui ne maîtrisent pas
suffisamment celle-ci afin de leur permettre de s’adap-
ter avec succès aux activités de la classe dans laquelle ils
sont inscrits. Le cas échéant, une telle activité pédago-
gique peut être organisée au-delà de l’horaire hebdoma-
daire de l’élève.

§ 2. Les moyens de fonctionnement visés à l’article
6, § 3, peuvent permettre :

1o L’engagement de personnel non enseignant, no-
tamment sous contrat de travail à durée détermi-
née, sous contrat de prestation de services ou sous
contrat de collaboration, notamment :

a) Des logopèdes
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b) Du personnel chargé de l’encadrement des élèves
en dehors des heures de cours, en ce compris de
l’étude dirigée

c) Des associations ou des organismes pédago-
giques, éducatifs, culturels et sportifs

d) Des médiateurs

e) Des bibliothécaires et responsables multimédias

2o L’engagement d’agents contractuels subventionnés,
en collaboration avec les régions, notamment :

a) Des enseignants

b) Des éducateurs

c) Des assistants sociaux

d) Des puéricultrices et des puériculteurs

e) Des logopèdes

f) Des médiateurs

g) Des bibliothécaires et responsables multimédias

3o L’engagement de personnel non enseignant sous
contrat de travail dans le cadre d’un programme de
transition professionnelle, en collaboration avec les
régions, notamment :

a) Du personnel chargé de travaux d’embellisse-
ment, d’aménagement et de réhabilitation légère
de locaux ou des abords, tels que des travaux de
peinture et de menuiserie

b) Du personnel chargé d’apporter un soutien à
l’équipe éducative

4o Le remplacement des enseignants, dans le cadre de
la formation continuée, notamment par l’organisa-
tion d’activités pédagogiques d’animation visées à
l’article 16, alinéa 3, du décret du 11 juillet 2002 re-
latif à la formation en cours de carrière des membres
du personnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire.

5o L’organisation et la participation de membres de
l’équipe éducative, ainsi que leur remplacement
éventuel s’il s’agit d’enseignants, dans ou en dehors
de l’implantation, à des formations et séminaires
spécifiques dans les domaines suivants : remédia-
tion immédiate et mise en œuvre de pédagogies dif-
férenciées en cas de difficultés scolaires, adaptation
à la langue française par les élèves qui ne maîtrisent
pas suffisamment celle-ci, hétérogénéité des publics
scolaires, interculturalité, renforcement des relations
« familles-école », gestion et prévention du décro-
chage scolaire, gestion et prévention des conflits et
des phénomènes de violence.

6o Des actions en commun, notamment dans le cadre
de la mise en oeuvre des articles 6 et 8, 9o et 10o, du
décret missions, avec les services du secteur de l’Aide
à la jeunesse fixés à l’article 1er du décret du 4 mars
1991 relatif à l’Aide à la jeunesse, et plus spécifi-
quement les services d’aide en milieu ouvert agréés

en application de l’Arrêté du 15 mars 1999 relatif
aux conditions particulières d’agrément et d’octroi
des subventions pour les services d’aide en milieu
ouvert.

7o Au bénéfice des élèves de l’implantation, la création
d’espaces de rencontres, l’installation et le fonction-
nement de bibliothèques, de centres de documenta-
tion et de ressources multimédias, l’achat de livres,
de manuels scolaires, de journaux, de revues et pé-
riodiques, de logiciels scolaires et d’autres supports
d’information.

8o La prise en charge, tant pour les élèves de l’implan-
tation que pour les membres du personnel accompa-
gnant, des frais de participation aux activités péda-
gogiques, éducatives, culturelles et sportives comme
notamment les droits d’entrée et de participation,
que celles-ci soient organisées dans ou en dehors de
l’implantation, le cas échéant en ce compris la prise
en charge de frais de déplacements en résultant.

9o L’aménagement et l’embellissement des locaux ou
des abords de l’implantation.

10o L’achat de matériel destiné spécifiquement à l’im-
plantation.

Art. 10

§ 1erDans l’enseignement secondaire, les moyens
humains sous forme de périodes-professeurs visés à l’ar-
ticle 7, § 2, peuvent permettre :

1o L’engagement ou la désignation d’enseignants.

2o L’engagement ou la désignation de personnel auxi-
liaire d’éducation.

3o L’engagement ou la désignation de proviseur ou de
sous-directeur, à raison exclusivement de 28 pé-
riodes pour un temps plein ou de 14 périodes pour
un mi-temps, lequel peut être imputé pour partie à
charge des moyens humains sous forme de périodes-
professeurs visés à l’article 7, § 2 et pour partie à
charge du nombre total de périodes-professeurs ac-
cordé en application du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice.

4o L’engagement ou la désignation, à titre tempo-
raire et pour une durée déterminée, dans le centre
psycho-médico-social compétent pour une ou plu-
sieurs implantations bénéficiaires de l’encadrement
différencié et avec mise à disposition spécifique pour
cette ou ces implantations, d’un auxiliaire social,
d’un auxiliaire paramédical, d’un auxiliaire psycho-
pédagogique ou d’un conseiller psychopédagogique
supplémentaire d’au moins un quart-temps, cet em-
ploi étant converti en périodes-professeurs, à raison
de 22 périodes par charge complète.

Dans les cas visés au 1o à 4o :
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1o Les moyens humains sous forme de périodes-
professeurs sont attribués après concertation avec
les organisations syndicales représentatives confor-
mément à l’article 8.

2o Les services prestés dans ce cadre sont en tout point
assimilés aux services prestes dans le cadre orga-
nique.

3o L’accès à ces emplois est soumis aux mêmes disposi-
tions statutaires que ceux du cadre organique.

4o Les emplois ainsi créés peuvent donner lieu à nomi-
nation ou engagement à titre définitif hormis ceux
visés au 4o du précédent alinéa.

Complémentairement au dispositif établi par le dé-
cret du 14 juin 2001 visant à l’insertion des élèves
primo-arrivants dans l’enseignement organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française, de manière à
renforcer la maîtrise des apprentissages de base, et de
la langue française en particulier, par tous les élèves,
les moyens humains visés au présent article peuvent no-
tamment être utilisés sous la forme de périodes et/ou de
classes plus spécifiquement dédicacées à l’adaptation à
la langue française pour les élèves qui ne maîtrisent pas
suffisamment celle-ci afin de leur permettre de s’intégrer
avec succès aux activités de la classe dans laquelle ils
sont inscrits. Le cas échéant, une telle activité pédago-
gique peut être organisée au-delà de l’horaire hebdoma-
daire de l’élève.

§ 2. Les moyens de fonctionnement visés à l’article
7, § 3, peuvent permettre :

1o L’engagement de personnel non enseignant, no-
tamment sous contrat de travail à durée détermi-
née, sous contrat de prestation de services ou sous
contrat de collaboration, notamment :

a) Des logopèdes

b) Du personnel chargé de l’encadrement des élèves
en dehors des heures de cours, en ce compris de
l’étude dirigée

c) Des associations ou des organismes pédago-
giques, éducatifs, culturels et sportifs

d) Des médiateurs

e) Des bibliothécaires et responsables multimédias

2o L’engagement d’agents contractuels subventionnés,
en collaboration avec les régions, notamment :

a) Des enseignants

b) Des éducateurs

c) Des assistants sociaux

d) Des bibliothécaires, des spécialistes des médias,
de l’audiovisuel et de l’animation socio-culturelle

e) Des logopèdes

f) Des médiateurs

g) Des bibliothécaires et responsables multimédias

3o L’engagement de personnel non enseignant sous
contrat de travail dans le cadre d’un programme de
transition professionnelle, en collaboration avec les
régions, notamment :

a) Du personnel chargé de travaux d’embellisse-
ment, d’aménagement et de réhabilitation légère
de locaux ou des abords, tels que des travaux de
peinture et de menuiserie

b) Du personnel chargé d’apporter un soutien à
l’équipe éducative

4o Le remplacement des enseignants des deux pre-
mières années de l’enseignement secondaire dans le
cadre de la formation continuée, notamment par
l’organisation d’activités à caractère socio-culturel
visées par le décret du 11 juillet 2002 relatif à la
formation en cours de carrière dans l’enseignement
spécialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et les
centres psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière.

5o L’organisation et la participation de membres de
l’équipe éducative, ainsi que leur remplacement
éventuel s’il s’agit d’enseignants, dans ou en dehors
de l’implantation, à des formations et séminaires
spécifiques dans les domaines suivants : remédia-
tion immédiate et mise en œuvre de pédagogies dif-
férenciées en cas de difficultés scolaires, adaptation
à la langue française par les élèves qui ne maîtrisent
pas suffisamment celle-ci, hétérogénéité des publics
scolaire, interculturalité, renforcement des relations
« familles-école », gestion et prévention du décro-
chage scolaire, gestion et prévention des conflits et
des phénomènes de violence.

6o Des actions en commun, notamment dans le cadre
de la mise en oeuvre des articles 6 et 8, 9o et 10o, du
décret missions, avec les services du secteur de l’Aide
à la jeunesse fixés à l’article 1er du décret du 4 mars
1991 relatif à l’Aide à la jeunesse, et plus spécifi-
quement les services d’aide en milieu ouvert agréés
en application de l’Arrêté du 15 mars 1999 relatif
aux conditions particulières d’agrément et d’octroi
des subventions pour les services d’aide en milieu
ouvert.

7o Au bénéfice des élèves de l’implantation, la création
d’espaces de rencontres, l’installation et le fonction-
nement de bibliothèques, de centres de documenta-
tion et de ressources multimédias, l’achat de livres,
de manuels scolaires, de journaux, de revues et pé-
riodiques, de logiciels scolaires et d’autres supports
d’information.

8o La prise en charge, tant pour les élèves de l’implan-
tation que pour les membres du personnel accompa-
gnant, des frais de participation aux activités péda-
gogiques, éducatives, culturelles et sportives comme
notamment les droits d’entrée et de participation,
que celles-ci soient organisées dans ou en dehors de
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l’implantation, le cas échéant en ce compris la prise
en charge de frais de déplacements en résultant.

9o L’aménagement et l’embellissement des locaux ou
des abords de l’implantation.

10o L’achat de matériel destiné spécifiquement à l’im-
plantation.

Art. 11

Les crédits supplémentaires visés aux articles 6, §
3, et 7, § 3, sont engagés entièrement sur le budget de
l’année civile où l’année scolaire prend fin.

CHAPITRE IV

Des mesures diverses applicables à certaines
implantations bénéficiaires de l’encadrement différencié

Art. 12

Par dérogation à l’article 4 de l’arrêté royal du 15
avril 1977 fixant les règles et les conditions de calcul du
nombre d’emplois dans certaines fonctions du person-
nel auxiliaire d’éducation et du personnel administratif
des établissements d’enseignement secondaire, les em-
plois visés à l’article 3 du même arrêté peuvent être créés
ou subventionnés, selon l’ordre de dévolution qui y est
fixé, à concurrence d’un emploi par tranche complète :

1o De 70 élèves dans les implantations d’enseignement
secondaire bénéficiaires de l’encadrement différencié
appartenant à la classe 1.

2o De 80 élèves dans les implantations d’enseignement
secondaire bénéficiaires de l’encadrement différencié
appartenant à la classe 2 ou 3.

Art. 13

Dans les implantations d’enseignement secondaire
bénéficiaires de l’encadrement différencié appartenant à
la classe 1 :

1o L’utilisation des périodes-professeurs visées à l’ar-
ticle 10 permet de contribuer à l’amélioration des
conditions de travail par la guidance des élèves et la
concertation au sein des équipes éducatives.

2o Par dérogation à l’arrêté royal du 30 décembre 1959
relatif aux congés de maladie et de maternité des
membres du personnel de l’enseignement de l’Etat,
le remplacement des membres du personnel en congé
de maladie est autorisé dès que cette absence compte
au moins 5 jours.

3o Chaque année, à partir du 1er octobre, il ne sera
procédé à aucune réaffectation ou complément de
charge d’un membre du personnel qui conduirait à
licencier ou à réduire la charge d’un membre du per-
sonnel temporaire.

Art. 14

Dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, la priorité dans les changements d’affecta-
tion des membres du personnel directeur, enseignant ou
auxiliaire d’éducation, est accordée à ceux qui ont été
en service, pendant 10 années au moins, dans une im-
plantation bénéficiaire de l’encadrement différencié de
classe 1, 2 ou 3 et/ou dans une implantation bénéfi-
ciaire de l’encadrement différencié visée à l’article 39
et/ou dans une implantation bénéficiaire des discrimi-
nations positives telles qu’elles étaient déterminées par
l’article 4 ainsi que par l’article 64 du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives.

Dans l’enseignement officiel subventionné par la
Communauté française, la priorité dans les change-
ments d’affectation des membres du personnel direc-
teur, enseignant ou auxiliaire d’éducation, est accordée
à ceux qui ont été en service, pendant 10 années au
moins, dans une implantation bénéficiaire de l’encadre-
ment différencié de classe 1, 2 ou 3 et/ou dans une im-
plantation bénéficiaire de l’encadrement différencié vi-
sée à l’article 39 et/ou dans une implantation bénéfi-
ciaire des discriminations positives telles qu’elles étaient
déterminées par l’article 4 ainsi que par l’article 64 du
décret du 30 juin 1998 précité.

Dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, la priorité visée à l’article
29quater, 2o, du décret du 1er février 1993 fixant le
statut des membres du personnel subsidiés de l’ensei-
gnement libre subventionné est accordée aux membres
du personnel engagés dans une fonction de recrutement
qui ont été en service, pendant 10 années au moins, dans
une implantation bénéficiaire de l’encadrement différen-
cié de classe 1, 2 ou 3 et/ou dans une implantation béné-
ficiaire de l’encadrement différencié visée à l’article 39
et/ou dans une implantation bénéficiaire des discrimi-
nations positives telles qu’elles étaient déterminées par
l’article 4 ainsi que par l’article 64 du décret du 30 juin
1998 précité.

Le délai de 10 années au moins visé au présent ar-
ticle est suspendu lorsqu’un membre du personnel visé
aux alinéas précédents bénéficie d’un congé pour exer-
cer provisoirement une autre fonction en vertu de l’ar-
ticle 14 de l’arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en ap-
plication de l’article 160 de l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation,
du personnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
de promotion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres du per-
sonnel du service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, auprès d’un centre-relais, confor-
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mément au Chapitre V du décret du 12 mai 2004 por-
tant diverses mesures de lutte contre le décrochage sco-
laire, l’exclusion et la violence à l’école et, notamment,
la création du Centre de rescolarisation et de resociali-
sation de la Communauté française, durant le temps de
ce congé.

Le présent article s’applique aux changements d’af-
fectations prévus par le décret du 2 juin 2006 relatif au
cadre organique et au statut des puériculteurs des éta-
blissements d’enseignement maternel ordinaire organi-
sés et subventionnés par la Communauté française.

Art. 15

Dans la limite des possibilités budgétaires, le Gou-
vernement peut intervenir dans la part des Pouvoirs pu-
blics afin de faciliter l’engagement de personnel non en-
seignant sous contrat de travail dans le cadre d’un pro-
gramme de transition professionnelle au sein des im-
plantations bénéficiaires de l’encadrement différencié :

1o Pour des travaux d’embellissement, d’aménagement
et de réhabilitation légère de locaux ou des abords,
tels des travaux de peinture, de menuiserie.

2o Pour un soutien à l’équipe éducative.

Art. 16

Dans des circonstances d’une gravité exceptionnelle
dont il est juge, le Gouvernement peut déroger aux obli-
gations de délai, de consultation et de concertation pré-
vues aux articles 7 à 11 et permettre l’engagement, dans
l’urgence, des moyens humains et des moyens de fonc-
tionnement complémentaires nécessaires au bon fonc-
tionnement d’une implantation bénéficiaire de l’enca-
drement différencié.

CHAPITRE V

De l’évaluation continue du dispositif d’encadrement
différencié et du contrôle

Art. 17

La Commission de pilotage créée par le décret du
27 mars 2002 relatif au pilotage du système éduca-
tif de la Communauté française est chargée d’observer,
de suivre et d’évaluer de manière continue le disposi-
tif d’encadrement différencié tel qu’établi par le présent
décret.

Dans l’exercice de cette mission, la Commission de
pilotage mobilise les moyens logistiques dont elle dis-
pose et procède à toutes les expertises et auditions utiles,
dont celles de chefs d’établissement et de membres
d’équipes éducatives de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié, de pouvoirs organisateurs de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secondaire,

de membres du Service général de l’Inspection, d’experts
universitaires. Elle s’appuie également sur les résultats et
constats issus des évaluations externes internationales,
des évaluations externes menées dans le cadre du décret
du 2 juin 2006 relatif à l’évaluation externe des acquis
des élèves de l’enseignement obligatoire et au certificat
d’études de base au terme de l’enseignement primaire et
des indicateurs objectifs, notamment les taux de réus-
site et d’échecs scolaires, de redoublement et de retard
scolaire, de changements d’établissement, d’orientation
des élèves à l’issue du continuum pédagogique visés à
l’article 13 du décret missions, d’orientation des élèves
dans l’enseignement spécialisé.

Sur la base de ses observations, la Commission de
pilotage rédige tous les trois ans un rapport à l’adresse
du Gouvernement, dont le premier est toutefois établi
au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du pré-
sent décret. Ce rapport évalue notamment si les objectifs
d’assurer à chaque élève des chances égales d’émanci-
pation sociale dans un environnement pédagogique de
qualité et de promouvoir, dans les implantations bénéfi-
ciaires de l’encadrement différencié, des actions pédago-
giques destinées à atteindre les objectifs visé aux articles
6, en particulier le 4o, 10, 11, 12, 24 et 34 du décret
missions sont atteints et dans quelle mesure. Le rap-
port contient les propositions qui, le cas échéant, per-
mettraient de mieux atteindre ou de parfaire ceux-ci.

Art. 18

Les pouvoirs organisateurs dont une ou plusieurs
implantations bénéficient de l’encadrement différencié
octroyé par la Communauté française dans le cadre du
présent décret s’engagent, durant toute la période au
cours de laquelle ils bénéficient de celui-ci, à ne pas ré-
duire les moyens qu’ils accordent sur fonds propres à
ces mêmes implantations.

Les Services du Gouvernement assurent l’applica-
tion et le contrôle du respect du présent décret par
les établissements scolaires, les différentes implantations
bénéficiaires de l’encadrement différencié et leurs pou-
voirs organisateurs respectifs.

Art. 19

Lorsque les Services du Gouvernement disposent
d’éléments indiquant qu’un chef d’établissement dans
l’enseignement organisé par la Communauté française
ou qu’un pouvoir organisateur dans l’enseignement sub-
ventionné par la Communauté française affecte tout
ou partie des moyens complémentaires tant humains
que de fonctionnement, attribués dans le cadre du pré-
sent décret, à d’autres fins ou à d’autres implantations
que celles légalement prévues, ou encore qu’il ne se
conforme pas à l’article 18, ils entendent, selon le cas,
le chef d’établissement dans l’enseignement organisé par
la Communauté française ou le représentant du pouvoir
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organisateur dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française et transmettent le dossier ainsi
constitué au Ministre compétent.

Sur cette base, en cas de faits établis, le Ministre
compétent peut mettre en demeure le chef d’établisse-
ment dans l’enseignement organisé par la Communauté
française ou le pouvoir organisateur dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française de
faire cesser sans délai tout agissement non conforme
et de rembourser à la Communauté française le mon-
tant des moyens complémentaires, tant humains que de
fonctionnement, ainsi affectés non conformément. Dans
le même temps, le Gouvernement peut faire diminuer,
à hauteur de 50,00 % (cinquante pour cent) et pour
chacune des implantations concernées, l’attribution de
moyens humains et de moyens de fonctionnement com-
plémentaires dans le cadre de l’encadrement différencié
pour l’année scolaire qui suit.

Le cas échéant, en cas de récidive établie ou de
refus d’obtempérer, le Gouvernement fait diminuer, à
hauteur de 100,00 % (cent pour cent) et pour chacune
des implantations concernées, l’attribution de moyens
humains et de moyens de fonctionnement complémen-
taires dans le cadre de l’encadrement différencié pour
deux années scolaires au moins.

CHAPITRE VI

Dispositions modificatives et abrogatoires

Art. 20

Dans la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dis-
positions de la législation de l’enseignement, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o A l’article 3, § 3, alinéa 7, 8o, il est ajouté un dernier
alinéa libellé comme tel : « Par implantations en dis-
criminations positives, sont visées également les im-
plantations classées conformément à l’article 4, ali-
néa 4 du décret du JJ/MM/AAAA organisant un en-
cadrement différencié au sein des établissements sco-
laires de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipation so-
ciale dans un environnement pédagogique de qualité
qui, dans l’ordre de ces classements, scolarisent en
leur sein 12,5% des élèves pour l’enseignement fon-
damental et 13,5% des élèves pour l’enseignement
secondaire ».

2o A l’article 24, § 2, alinéa 2, 2oquater, il est ajouté
les termes « et respecter les dispositions fixées par le
décret du JJ/MM/AAAA précité » après les termes
« discriminations positives ».

Art. 21

Dans le décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à
la jeunesse, la modification suivante est apportée : à
l’article 28, § 1er, les termes « le président de la Com-
mission des discriminations positives créée par le décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en oeuvre de discriminations positives, ou son
délégué » sont remplacés par les termes « le Fonction-
naire dirigeant de la Direction générale de l’enseigne-
ment obligatoire, ou son délégué ».

Art. 22

Dans le décret du 29 juillet 1992 portant organisa-
tion de l’enseignement secondaire de plein exercice, les
modifications suivantes sont apportées :

1o A l’article 4, 8o, les termes « 250, pour un établis-
sement mentionné dans la liste des établissements à
aider de manière très prioritaire, fixée par le Gou-
vernement conformément à l’article 10 du décret du
27 octobre 1994 organisant la concertation dans
l’enseignement secondaire » sont remplacés par les
termes « 250, pour un établissement dont la ou
les implantations d’enseignement secondaire sont
bénéficiaires de l’encadrement différencié et appar-
tiennent à la classe 1 tel que déterminée par le dé-
cret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de la
Communauté française afin d’assurer à chaque élève
des chances égales d’émancipation sociale dans un
environnement pédagogique de qualité ».

2o A l’article 20, § 4, les termes « octroyées sur base
de l’article 11 du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives » sont remplacés par les
termes « octroyées sur la base de l’article 10 du dé-
cret du JJ/MM/AAAA précité ».

3o A l’article 21, § 1er, les termes « à l’exception des
établissements ou implantations bénéficiaires de dis-
criminations positives reconnues comme prioritaires
et du complément de périodes-professeurs accordé
en vertu de l’article 11 du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives » sont remplacés
par les termes « à l’exception des implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié de classe 1 et
du complément de périodes-professeurs accordé aux
implantations bénéficiaires de l’encadrement diffé-
rencié de classe 2, 3, 4 et 5 en vertu du décret du
JJ/MM/AAAA précité ».

4o A l’article 21quater, le troisième alinéa est supprimé.
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Art. 23

Dans le décret du 1er février 1993 fixant le statut
des membres du personnel subsidiés de l’enseignement
libre subventionné, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1o A l’article 3, § 1erbis, les termes « sauf la dérogation
prévue par l’article 14 du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives » sont remplacés
par les termes « sauf la dérogation prévue à l’article
13, 2o, du décret du JJ/MM/AAAA organisant un
encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assu-
rer à chaque élève des chances égales d’émancipa-
tion sociale dans un environnement pédagogique de
qualité ».

2o A l’article 29quater, 2o, les termes « dans le respect
de l’article 18 du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en oeuvre
de discriminations positives » sont remplacés par les
termes « dans le respect de l’article 14 du décret du
JJ/MM/AAAA précité ».

3o A l’article 34quater, § 3, les termes « le respect par
les pouvoirs organisateurs de l’article 18 du décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en oeuvre de discriminations positives
lorsqu’ils affectent les candidats » sont remplacés
par les termes « le respect par les pouvoirs organi-
sateurs de l’article 14 du décret du JJ/MM/AAAA
précité lorsqu’ils affectent les candidats ».

4o A l’article 34quater, § 5, alinéas 4, 5 et 6, les termes
« contrôle le respect de l’article 18 du décret du 30
juin 1998 précité » sont remplacés par les termes
« contrôle le respect de l’article 14 du décret du
JJ/MM/AAAA précité ».

5o A l’article 71quater, 2o, b), les termes « de l’article
18 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation sociale,
notamment par la mise en oeuvre de discriminations
positives » sont remplacés par les termes « de l’ar-
ticle 14 du décret du JJ/MM/AAAA précité ».

Art. 24

Dans le décret du 24 juillet 1997 définissant les mis-
sions prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre, les modifications suivantes sont
apportées : à l’article 80, § 1er, alinéa 13 et à l’article
88, § 1er, alinéa 12, les termes « dressé par l’Adminis-
tration en application de l’article 4, § 2, alinéa 4, du
décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves

des chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en oeuvre de discriminations positives » sont
remplacés par les termes « dressé en application des
articles 3 et 4 du décret du JJ/MM/AAAA organisant
un encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité ».

Art. 25

Dans le décret du 2 juin 1998 organisant l’ensei-
gnement secondaire artistique à horaire réduit subven-
tionné par la Communauté française, la modification
suivante est apportée : à l’article 27, alinéa 5, les termes
« inscrits dans les établissements ou implantations d’en-
seignement ordinaire fondamental et secondaire à dis-
crimination positive » sont remplacés par les termes
« inscrits dans les implantations d’enseignement fonda-
mental et secondaire bénéficiaire de l’encadrement dif-
férencié de classe 1, 2, et 3 ».

Art. 26

Dans le décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipation so-
ciale, notamment par la mise en œuvre de discrimina-
tions positives, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1o Les articles 2, 1o, 3, 1o, 14o et 15o, le Chapitre 2 et
l’article 36, § 2, sont abrogés.

2o A l’article 36, § 1er, les termes « Dans le cadre du
budget visé à l’article 10, » sont supprimés.

3o A l’article 60, alinéa 1er, les termes « La Commis-
sion des discriminations positives visée à l’article 6
évalue annuellement » sont remplacés par les termes
« Le Conseil supérieur évalue » et l’alinéa 2 est sup-
primé.

Art. 27

Dans le décret du 13 juillet 1998 portant organisa-
tion de l’enseignement maternel et primaire ordinaire et
modifiant la réglementation de l’enseignement, les mo-
difications suivantes sont apportées :

1o A l’article 34, alinéa 6, les termes « de discrimina-
tions positives visée à l’article 4, § 4, du décret du
30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en oeuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « de l’encadrement
différencié définies par le décret du JJ/MM/AAAA
organisant un encadrement différencié au sein des
établissements scolaires de la Communauté fran-
çaise afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement pé-
dagogique de qualité ».
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2o A l’article 36, l’alinéa 3 est remplacé par les termes :
« Les dispositions du présent article ne s’appliquent
pas aux implantations bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié de classe 1, 2 et 3 et au complément
de capital-périodes accordé aux implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié de classe 4 et 5
en vertu du décret du JJ/MM/AAAA précité. ».

3o A l’article 37, l’alinéa 4 est remplacé par les termes :
« Les dispositions des alinéas 1er et 2 du présent
article ne s’appliquent pas aux implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié de classe 1,
2 et 3 et au complément de capital-périodes ac-
cordé aux implantations bénéficiaires de l’encadre-
ment différencié de classe 4 et 5 en vertu du décret
du JJ/MM/AAA précité ».

4o A l’article 46, alinéa 6, les termes « de discrimina-
tions positives visée à l’article 4, § 4, du décret du
30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en oeuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « de l’encadrement dif-
férencié définies par le décret du JJ/MM/AAAA pré-
cité ».

5o Il est ajouté un article 51bis libellé comme suit :
« Dans le cadre du décret du JJ/MM/AAAA pré-
cité, la fonction de surveillant éducateur peut être
organisée à temps plein ou à temps partiel à raison
d’au moins 1 emploi quart-temps dans les implan-
tations d’enseignement maternel, primaire et fonda-
mental bénéficiaires de l’encadrement différencié en
vertu du décret du JJ/MM/AAA précité. Cette fonc-
tion comprend 36 heures de prestation par semaine
pour un temps plein ».

Art. 28

Dans le décret du 7 juin 2001 relatif aux avantages
sociaux, la modification suivante est apportée : à l’ar-
ticle 5, § 2, les termes « bénéficiaires de discriminations
positives » sont remplacés par les termes « bénéficiaires
de l’encadrement différencié ».

Art. 29

Dans le décret du 14 juin 2001 visant à l’insertion
des élèves primo-arrivants dans l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française, la mo-
dification suivante est apportée : à l’article 5, alinéa 3,
les termes « et sur proposition motivée de la Commis-
sion des discriminations positives, » sont supprimés.

Art. 30

Dans le décret du 20 décembre 2001 relatif à la pro-
motion de la santé à l’école, la modification suivante est
apportée : à l’article 21, § 2, alinéa 2, les termes « visée
à l’article 4 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à
tous les élèves des chances égales d’émancipation sociale

notamment par la mise en oeuvre de discriminations po-
sitives » sont remplacés par les termes « visée à l’article
3 du décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadre-
ment différencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque élève
des chances égales d’émancipation sociale dans un envi-
ronnement pédagogique de qualité ».

Art. 31

Dans le décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage
du système éducatif, la modification suivante est appor-
tée : à l’article 3, il est ajouté un dernier alinéa rédigé
comme suit : « 14. D’observer, de suivre et d’évaluer
le dispositif d’encadrement différencié tel qu’établi par
le décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de la
Communauté française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un environ-
nement pédagogique de qualité. Dans l’exercice de cette
mission, la Commission de pilotage mobilise les moyens
logistiques dont elle dispose et procède à toutes les ex-
pertises et auditions utiles, dont celles de chefs d’établis-
sement et de membres d’équipes éducatives de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement secondaire
bénéficiaires de l’encadrement différencié, de pouvoirs
organisateurs de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire, de membres du Service général
de l’Inspection, d’experts universitaires. Sur la base de
ses observations, la Commission de pilotage rédige tous
les trois ans un rapport à l’adresse du Gouvernement,
dont le premier est toutefois établi au plus tard le 1er
juin 2011. Ce rapport évalue notamment si les objectifs
d’assurer à chaque élève des chances égales d’émanci-
pation sociale dans un environnement pédagogique de
qualité et de promouvoir, dans les implantations béné-
ficiaires de l’encadrement différencié, des actions péda-
gogiques destinées à atteindre les objectifs visés aux ar-
ticles 6, en particulier le 4o, 10, 11, 12, 24 et 34 du dé-
cret missions sont atteints et dans quelle mesure. Le rap-
port contient les propositions qui, le cas échéant, per-
mettraient de mieux atteindre ou de parfaire ceux-ci. »

Art. 32

Dans le décret du 28 avril 2004 relatif à la diffé-
renciation du financement des établissements d’ensei-
gnement fondamental et secondaire, les modifications
suivantes sont apportées :

1o A l’article 11, § 2, alinéa 2, les termes « conformé-
ment à l’article 4, § 2, du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives » sont rempla-
cés par les termes « conformément aux articles 3 et 4
du décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadre-
ment différencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer à chaque
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élève des chances égales d’émancipation sociale dans
un environnement pédagogique de qualité » ;

2o A l’article 11, § 2, alinéa 3, les termes « conformé-
ment à l’article 4, § 1er, du décret du 30 juin 1998
précité » sont remplacés par les termes « conformé-
ment aux articles 3 et 4 du décret du JJ/MM/AAAA
précité ».

Art. 33

Dans le décret du 24 mars 2006 relatif à la mise
en oeuvre, la promotion et le renforcement des colla-
borations entre la culture et l’enseignement, la modifi-
cation suivante est apportée : à l’article 6, les termes
« aux écoles en discriminations positives au sens du dé-
cret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en œuvre de discriminations positives »
sont remplacés par les termes « aux implantations bé-
néficiaires de l’encadrement différencié conformément
au décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de la
Communauté française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un environ-
nement pédagogique de qualité».

Art. 34

Dans le décret du 20 juillet 2006 relatif à la concer-
tation des organes de représentation et de coordina-
tion des Pouvoirs organisateurs de l’enseignement et des
Centres P.M.S. subventionnés, la modification suivante
est apportée : à l’article 4, k), il est ajouté les termes « et
la politique d’encadrement différencié » après les termes
« La politique de discrimination positive ».

Art. 35

Dans le décret du 2 février 2007 fixant le statut des
directeurs, les modifications suivantes sont apportées :
à l’article 15, alinéa 1er et alinéa 4, les termes « les dis-
criminations positives » sont remplacés par les termes
« l’encadrement différencié ».

Art. 36

Dans le décret du 8 mars 2007 relatif au service gé-
néral de l’inspection, au service de conseil et de soutien
pédagogiques de l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, aux cellules de conseil et de sou-
tien pédagogiques de l’enseignement subventionné par
la Communauté française et au statut des membres
du personnel du service général de l’inspection et des
conseillers pédagogiques, les modifications suivantes
sont apportées :

1o A l’article 6, § 1er, 2o, g), les termes « de discri-
minations positives visés aux articles 8, 9, 10, 11
et 12 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer

à tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en oeuvre de discri-
minations positive » sont remplacés par les termes
« d’encadrement différencié visés dans le décret du
JJ/MM/AAAA organisant un encadrement différen-
cié au sein des établissements scolaires de la Com-
munauté française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un envi-
ronnement pédagogique de qualité ».

2o A l’article 9, § 1er, 2o, f), les termes « de discrimina-
tions positives visés aux articles 8, 9, 10, 11 et 12 du
décret du 30 juin 1998 précité » sont remplacés par
les termes « d’encadrement différencié visés dans le
décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadrement
différencié au sein des établissements scolaires de la
Communauté française afin d’assurer à chaque élève
des chances égales d’émancipation sociale dans un
environnement pédagogique de qualité ».

3o A l’article 50, § 1er, 2o, alinéas 3, 4 et 5, il est ajouté
les termes « l’encadrement différencié et » avant les
termes « les discriminations positives ».

Art. 37

Dans le décret du 26 avril 2007 garantissant l’équi-
pement pédagogique de l’enseignement qualifiant, la
modification suivante est apportée : à l’article 3, 1o, f),
les termes « et aux établissements en discrimination po-
sitive » sont remplacés par les termes « et aux implanta-
tions bénéficiaires de l’encadrement différencié de classe
1, 2 ou 3 conformément au décret du JJ/MM/AAAA
organisant un encadrement différencié au sein des éta-
blissements scolaires de la Communauté française afin
d’assurer à chaque élève des chances égales d’émanci-
pation sociale dans un environnement pédagogique de
qualité ».

Art. 38

Dans le décret du 16 novembre 2007 relatif au pro-
gramme prioritaire de travaux en faveur des bâtiments
scolaires de l’enseignement fondamental ordinaire et
spécialisé, de l’enseignement secondaire ordinaire, spé-
cialisé et de promotion sociale, de l’enseignement ar-
tistique à horaire réduit, des centres psycho-médico-
sociaux ainsi que des internats de l’enseignement fon-
damental et secondaire, ordinaire et spécialisé, organi-
sés ou subventionnés par la Communauté française, les
modifications suivantes sont apportées :

1o A l’article 6, § 2, les termes, « d’être admise aux
subventions prévues dans le cadre de l’application
de l’article 4, § 4, du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en oeuvre
de discriminations positives » sont remplacés par les
termes « d’être bénéficiaire de l’encadrement diffé-
rencié de classe 1, 2 ou 3 conformément au décret
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au décret du JJ/MM/AAAA organisant un encadre-
ment différencié au sein des établissements scolaires
de la Communauté française afin d’assurer à chaque
élève des chances égales d’émancipation sociale dans
un environnement pédagogique de qualité ».

2o A l’article 8, § 1er, alinéa 2, les termes « de discrimi-
nations positives en vertu du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives » sont rempla-
cés par les termes « de l’encadrement différencié
de classe 1, 2 ou 3 conformément au décret du
JJ/MM/AAAA organisant un encadrement différen-
cié au sein des établissements scolaires de la Com-
munauté française afin d’assurer à chaque élève des
chances égales d’émancipation sociale dans un envi-
ronnement pédagogique de qualité ».

Art. 39

Dans le décret du JJ/MM/AAAA organisant le ren-
forcement différencié du cadre du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux, la modification sui-
vante est apportée : à l’article 2, 10o, les termes « tel
qu’établi conformément à l’article 4, §§ 1er et 2 du dé-
cret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en oeuvre de discriminations positives » sont
remplacés par les termes : « tel qu’établi conformément
aux articles 3 et 4 du décret du JJ/MM/AAA organisant
un encadrement différencié au sein des établissements
scolaires de la Communauté française afin d’assurer à
chaque élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité ».

Art. 40

Sont abrogés à la date où sont adoptés les arrêtés
visés à l’article 4 du présent décret :

1o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 20 juillet 2005 approuvant le choix des
variables et la formule de calcul de l’indice socio-
économique de chaque secteur statistique en appli-
cation de l’article 4, § 1er, du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives

2o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 30 septembre 2005 établissant, dans l’en-
seignement secondaire, la liste des établissements ou
implantations bénéficiaires de discriminations posi-
tives et des établissements ou implantations priori-
taires, en application de l’article 4, § 4, du décret du
30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment
par la mise en œuvre de discriminations positives.

3o L’arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 30 septembre 2005 établissant, dans l’en-
seignement fondamental, la liste des implantations
bénéficiaires de discriminations positives, en appli-
cation de l’article 4, § 4, du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
œuvre de discriminations positives.

CHAPITRE VII

Dispositions transitoires

Art. 41

Aussi longtemps que n’ont pas été adoptés les arrê-
tés visés à l’article 4 du présent décret, sont considérés
comme bénéficiaires de l’encadrement différencié :

1o Dans l’enseignement fondamental ordinaire, les im-
plantations d’enseignement fondamental, primaire
et maternel, déterminées en application de l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du
30 septembre 2005 établissant, dans l’enseignement
fondamental, la liste des implantations bénéficiaires
de discriminations positives, en application de l’ar-
ticle 4, § 4, du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’émanci-
pation sociale, notamment par la mise en œuvre de
discriminations positives. Dans ce cadre, ces implan-
tations sont réputées appartenir aux classes 1, 2 et 3
de l’encadrement différencié.

2o Dans l’enseignement secondaire ordinaire, les éta-
blissements et implantations déterminés en applica-
tion de l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 30 septembre 2005 établissant,
dans l’enseignement secondaire, la liste des établis-
sements ou implantations bénéficiaires de discrimi-
nations positives et des établissements ou implanta-
tions prioritaires, en application de l’article 4, § 4,
du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation sociale,
notamment par la mise en œuvre de discriminations
positives. Dans ce cadre, les établissements ou im-
plantations prioritaires sont réputés appartenir à la
classe 1 de l’encadrement différencié, les autres aux
classes 2 et 3.

Art. 42

§ 1er. Dans l’enseignement fondamental, pour l’an-
née scolaire 2009-2010, des périodes et des crédits sup-
plémentaires sont octroyés complémentairement et ex-
clusivement aux implantations déterminées en applica-
tion de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 30 septembre 2005 établissant, dans l’en-
seignement fondamental, la liste des implantations bé-
néficiaires de discriminations positives, en application
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de l’article 4, § 4, du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en œuvre de discrimina-
tions positives.

Pour l’année scolaire 2009-2010, les implantations
visées à l’alinéa précédent se voient attribuer les mêmes
moyens humains et moyens de fonctionnement complé-
mentaires que ceux attribués dans le cadre des discrimi-
nations positives pour l’année scolaire 2008-2009, as-
sortis de la majoration visée au présent article.

Cette majoration et l’ensemble des moyens humains
et moyens de fonctionnement complémentaires doivent
s’inscrire dans la prolongation et l’amplification du pro-
jet d’action de discriminations positives en cours dans
l’implantation sur la base du décret du 30 juin 1998 pré-
cité. Le cas échéant, ils peuvent également s’inscrirent
dans la prévision et la mise en œuvre progressive d’un
futur Projet général d’action d’encadrement différencié
(PGAED) au sein de l’implantation.

§ 2. 4.293 périodes supplémentaires sont affec-
tées directement par les Services du Gouvernement aux
implantations visées au § 1er sous forme de capital-
périodes pour l’obtention des moyens humains visés à
l’article 8, § 3, du décret du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en mul-
tipliant les périodes visées à l’alinéa précédent par une
fraction dont le numérateur est le nombre d’élèves régu-
lièrement inscrits le 15 janvier dans l’implantation pour
laquelle la part est calculée et dont le dénominateur est
le nombre d’élèves régulièrement inscrits au 15 janvier
dans l’ensemble des implantations visées au § 1er.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un montant
de un million cinq cent mille euros (1.500.000 EUR)
sont affectés directement par les Services du Gouverne-
ment aux implantations visées au § 1er sous forme de
moyens de fonctionnement visés à l’article 8, § 3, du
décret du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les moyens de fonctionnement visés à l’ali-
néa précédent par une fraction dont le numérateur est
le nombre d’élèves régulièrement inscrits le 15 janvier
dans l’implantation pour laquelle la part est calculée et
dont le dénominateur est le nombre d’élèves régulière-
ment inscrits au 15 janvier dans l’ensemble des implan-
tations visées au § 1er.

§ 4. Avant le 30 juin 2009, les Services du Gou-
vernement informent les chefs d’établissement concer-
nés pour l’enseignement organisé par la Communauté
française ainsi que les pouvoirs organisateurs concernés
pour l’enseignement subventionné par la Communauté
française, chacun pour ce qui le concerne, de la réparti-
tion de la majoration visée au présent article.

Art. 43

§ 1er. Dans l’enseignement secondaire, pour l’an-
née scolaire 2009-2010, des périodes et des crédits sup-
plémentaires sont octroyés complémentairement et ex-
clusivement aux implantations déterminées en applica-
tion de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 30 septembre 2005 établissant, dans l’en-
seignement secondaire, la liste des établissements ou
des implantations bénéficiaires de discriminations posi-
tives, en application de l’article 4, § 4, du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives.

Pour l’année scolaire 2009-2010, les implantations
visées à l’alinéa précédent se voient attribuer les mêmes
moyens humains et moyens de fonctionnement complé-
mentaires que ceux attribués dans le cadre des discrimi-
nations positives pour l’année scolaire 2008-2009, as-
sortis de la majoration visée au présent article.

Cette majoration et l’ensemble des moyens humains
et moyens de fonctionnement complémentaires doivent
s’inscrire dans la prolongation et l’amplification du pro-
jet d’action de discriminations positives en cours dans
l’implantation sur la base du décret du 30 juin 1998
précité. Le cas échéant, ils peuvent également s’inscrire
dans la prévision et la mise en œuvre progressive d’un
futur Projet général d’action d’encadrement différencié
(PGAED) au sein de l’implantation.

§ 2. 3.668 périodes supplémentaires sont affectées
directement par les Services du Gouvernement aux im-
plantations visées au § 1er sous forme de périodes-
professeurs pour l’obtention des moyens humains visés
à l’article 11 du décret du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en mul-
tipliant les périodes visées à l’alinéa précédent par une
fraction dont le numérateur est le nombre d’élèves régu-
lièrement inscrits le 15 janvier dans l’implantation pour
laquelle la part est calculée et dont le dénominateur est
le nombre d’élèves régulièrement inscrits au 15 janvier
dans l’ensemble des implantations visées au § 1er.

§ 3. Des crédits supplémentaires pour un montant
de un million cinq cent mille euros (1.500.000 EUR)
sont affectés directement par les Services du Gouverne-
ment aux implantations visées au § 1er sous forme de
moyens de fonctionnement visés à l’article 12 du décret
du 30 juin 1998 précité.

La part de chaque implantation est obtenue en
multipliant les moyens de fonctionnement visés à l’ali-
néa précédent par une fraction dont le numérateur est
le nombre d’élèves régulièrement inscrits le 15 janvier
dans l’implantation pour laquelle la part est calculée et
dont le dénominateur est le nombre d’élèves régulière-
ment inscrits au 15 janvier dans l’ensemble des implan-
tations visées au § 1er.
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§ 4. Avant le 30 juin 2009, les Services du Gou-
vernement informent les chefs d’établissement concer-
nés pour l’enseignement organisé par la Communauté
française ainsi que les pouvoirs organisateurs concernés
pour l’enseignement subventionné par la Communauté
française, chacun pour ce qui le concerne, de la réparti-
tion de la majoration visée au présent article.

Art. 44

Dans l’enseignement fondamental et dans l’ensei-
gnement secondaire, s’il s’avère que des implantations
visées dans les arrêtés du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 30 septembre 2005 précités ne sont
pas visées, lors de leur adoption, par les arrêtés visés
à l’article 4 du présent décret, celles-ci sont réputées
sortantes et, pour l’année scolaire 2010-2011, bénéfi-
cient de 50,00 % (cinquante pour cent) des périodes et
des moyens de fonctionnement qui leur ont été accor-
dés l’année scolaire précédente et, pour l’année scolaire
2011-2012, de 25,00 % (vingt-cinq pour cent) des pé-
riodes et des moyens de fonctionnement qui leur ont été
accordés deux ans auparavant. La part de chaque im-
plantation sortante est arrondie à l’unité inférieure et ne
peut être inférieure à moins de 6 périodes.

Dans l’enseignement fondamental et dans l’ensei-
gnement secondaire, s’il s’avère que des implantations
visées dans les arrêtés du Gouvernement de la Com-
munauté française du 30 septembre 2005 précités sont
également visées, lors de leur adoption, par les arrêtés
visés à l’article 4 du présent décret et appartiennent aux
classes 1 à 3, mais ne bénéficieraient pas, par ce biais,
d’au moins autant de périodes et de moyens de fonc-
tionnement complémentaires que ceux accordés pour
l’année scolaire 2008-2009 par le biais des discrimina-
tions positives, ces implantations voient, pour les an-
nées scolaires 2010-2011 et 2011-2012, leurs périodes
et moyens de fonctionnement complémentaires être por-
tés au même niveau que ceux octroyés pour l’année sco-
laire 2008-2009.

Le deuxième alinéa du présent article ne s’applique
pas ou plus aux implantations y visées qui, entre le 15
janvier 2009 et le 15 janvier 2010 ou entre le 15 janvier
2009 et le 15 janvier 2011, connaissent une variation à
la baisse de leur population scolaire de l’ordre de plus
de 10 %.

CHAPITRE VIII

Entrée en vigueur

Art. 45

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2009.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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